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2. — Ordre du jour p . 1728.

PRESIDENCE DE M . ALAIN CHENARD,

vice-président.

La séance csl ou verte a yu nn' heures.
M . ie président . La séance e-1 ouverte.

_ 1 _

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Suite de la discussion, après déclaration d 'urgence,
d ' un projet de loi.

M . le président . ( .'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion, après declaration d'urgence, du projet de loi sur l'enseigne-
ment supi e rieu un" 1400 15091.

Ce matin . l'Assemblée a poursuivi l'e>:cnmen des articles et
s ' est arrêtée dans l'article 12, à l 'amendement n" 854.

Article 12 ieeitel.

M. le président. Je rappelle les termes de l'article 12.
« Art . 12 . — Le premier cycle a pour but :

-- d'offrir à l'étudiant la possibilité d'approfondir et de
diversifier ses connaissances clans des disciplines fondamentales
co r respondant à un grand secteur d'activité, d ' acquérir des
méthodes de travail et de se sensibiliser à la recherche ; il met
ainsi l'étudiant en mesure d'evaluer ses capacités d'assimilation
des bases scientifi ques requises pour chaque niveau et type de
formation et de réunir les (déments d'un choix professionnel:

de permettre l'orientation de l'étudiant en le préparant
soit aux formations qu ' il se propose de sul .rc clans le deuxième
cycle . soit à l'entrée dans la vie active par l'acquisition d'une
qualification.

Le premier cycle est ouvert à tous les titulaires du bacca-
lauréat et à ceux qui ont obtenu l'équivalence ou la dispense de ce
grade en justifiant d ' une qualification ou J ' une expérience jugées
suffisantes.

« En fonction des fo r matons existantes, tout candidat doit
pouvoir être inscrit dans un établissement ayant son siège clans
le ressort de l'académie où i' a obtenu le baccalauréat ou son
équivalent ou, en cas de dispense du baccalauréat, dans l'acadé-
mie où est située sa résidence . Lorsque l'effectif des candidatures
excède les capacités d'accueil d'un établissement, constatées
par l'autorité administrative, les inscriptions sont prononcées
par le recteur chancelier, selon la réglementation établie par le
ministre de l'éducation nationale. en fonction du domicile, de
la situation de famille du candidat et des préférences exprimées
par celui-ci.

« Les dispositions relatives ; la répartition entr e les établisse-
ments et les for mations excluent toute sélection . Toutefois, une
sélection petit être opérée, selon des modalités fixées par le
ministre de l'éducation nationale, pour l'accès aux sections de
techniciens supérieurs, institut-:, écoles et préparations à celles-ci,
grands établissements au sens de la présente loi, et tous établis-
sements où l'admission est subordonnée à un concours malle

nal ou à un concours de recrutement (le la fonction publique.
En outre, le nombre des étudiants admis, pendant le premier

_se

cycle, à poursuivre des études médicales, odontologiques ou
pharmaceutiques, est fixé, chaque année . compte tenu des besoins
de la population, de la nécessité de remédier aux Inégalités
géographiques et des capacitis de formation des établissements
concernés, par le ministre de la santé et le ministre de l ' édu-
cation nationale.

« La préparation aux écoles est assurée dans les classes
préparatoires des lycées et dans les établissements publics à
caractère scientifique . culturel et professionnel dans des condi-
tions fixées tsar décret.

s Les étudiants des enseignements technologiques courts sont
mis en mesure de poursuivre leurs études en second cycle et
les autres étudiants peuvent être orientés vers les cycles techno-
logiques courts clans des conditions fixées par voie réglementaire.

Des compléments de formation professionnelle sont organi-
sés à l'intention des étudiants qui ne poursuivent p as leurs
études dan s un deuxième cycle.

M. Gilbert Gantier a présenté l'amendement n" 854 ainsi
rédigé :

i Dans le septième alinéa de l'article 12, après le mot
écoles ,, insérer les mots : , telles qu'elles sont définies

à l'article 32

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Compte tenu des explications fournies ce
matin par M. le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème posé par cet amendement, je le retire.

M. le président . L'amendement n" 854 est retiré.
Je suis saisi tic huit amendements, n"' 422 . 19, 266 . 856,

857, 370, 858 et 855, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n" 422 présenté par M . Fuchs, est ainsi rédigé

«Dans le septième alinéa de l ' article 12, substituer au
mot : lycees a, les mots : «établissements prives et des
établissements publics .

Les quatre amendements suivants sont identiques.
L'amendement n" 19 est présenté par M . Jean- ! g uis Masson:

l'amendement n' 266 est présenté par M . Rigaud ec M . François
d ' Aubert : l 'amendement n' 856 est présenté par M . Gen:emwin
et M. Delfosse : l'amendement n" 857 est présenté par M11 . Galley,
Bourg-Broc . Foyer et les ienib : es du groupe du rassemblement
pour la République.

Ces amendements s unt ainsi rédigés:
s Dans le septième alinéa de l'article 12, après les mots:

des lycées

	

insérer les mots :

	

publics ou privés . inté-
grés ou non

L'amendement n" 370, présenté par M . Alain Madelin, est
ainsi rédigé:

Dans le septième alinéa de l'article 12. après les mots:
les classes préparatoires des lycées», insérer les mots:

. privés ou publics ,.
L'amendement n" 858, présenté par MM . Galley, Bourg-Broc,

Foyer et les membres du groupe du rassemblement pour la
République, est ainsi rédigé :

s Dans le septième alinéa de l'article 12 . substituer au
mot : « publics . les mots :

	

privés et publics».
L'amendement n" 855, présenté par MM . Foyer . Bourg-Broc,

Jean-Louis Masson, Robert Galley, Pinte et les membres du
groupe du rassemblement pour la République, est ainsi rédigé:

Dans le septième alinéa de l'article 12 . après les mots:
« des lycées

	

insérer les nuits : « dans les écoles libres s .
La parole est à M . Ilamel, pour soutenir l'amendement n " 422.
A . Emmanuel Hamel . Compte tenu des précisions fournies ce

matin par M . le ministre de l'éducation nationale, je crois pou-
voir nie dispenser d'insister sur ;es motivations de M . Fuchs
en déposant cet amendement.

En effet, tel qu ' il était rédigé, c ' est-à-dire sans mention tics
établissements privés préparant aux grandes écoles, le projet
n ' impliquait il pas leur suppression •' ( " était la raison des inquié-
tudes de notre collègue hucha:

Mais le ministr e de l 'éducation nationale a laissé entendre de
nianiére extrémement précise que le texte, dans sa rédaction
actuelle, et compte tenu du refus opposé aux amendements
défendus, maintenait la possibilité pour les étahtissenients privés
de préparer aux grandes écoles.

de pense donc que si M . F' uclis avait éle à tienne de ,t,tlenir
son amendement, aujourd'hui . il ne aurait, en définitive, pas
maintenu.

M . le président . L'amendement n" 422 'rat retiré.
La parole est à SI . Bourg-Broc, pour soutenir l ' entendement

n" 19.
M . Bourg-Broc . Pour les nièmes raisons que vient d'exposer

M . Hamel, nous retirons cet amendement.
M . le président . L'amendement n' 19 est retiré.
La parole est à M . Alain Madelin, pour soutenir l'amende-

ment n" 266 .
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	M. Alain Madelin . Monsieur le président . je parlerai à la fois de

	

M . François d ' Aubert . Non . chers collègues, contrairement à ce

	

l 'amendement n" 266, de 11 . Rigaud et de 11, François d'Aubert,

	

qu ' une lecture trop iftive pour rait laisser penser
et de l ' amendement n - 856, de M . Gengentvi : et de M . Delfosse .

	

Nous entendons affirmer d ' abord, l ' autonomie des établissements

	

Monsieur le ministre . nous avons cherché . avec une certaine

	

public•. . un principe auquel nets sommes :titach •s et dont nous

	

insistmme . à obtenir des précisions au sujet des grandes écoles

	

entendons tirer toutes les cemséquenres . («da signifie que . si

	

et de la préparation à l ' entrée dans cules-ci . Nous souhaitons

	

des classes pri•paraloires pourront ( r ire essnrces sinus des idsblis-

	

seulenmat . croyez-le bien, qu ' un grand nombre de garanties., le

	

sentent ., t)nbli .s . il ne s ' ado ra pa is d'une obligation pour ce u :,-ci.

	

plus pessii)Ie . soient In•uites dans la lui . Vous avez indique,

	

il ne doit p ifs être ci ii .son que le ntinist('re impose auluri-

	

en priscntant votre projet que cette lei prescrit peu et permet

	

DM-ciment à des tl l)lisscntents publics l ' organisation de telle ou

	

boaucuup . C ' er,t précisément parce qu ' elle permet beaucoup, et

	

telle pri. paratiun.

	

due l 'un peut en faire plusieurs lectures -- une Relune lion-

	

Il est vrai . monsieur le ministre, que nue, éprouvons quelque

	

bouline ou une lecture plus ra, .licale -- que nue-, nous attachons

	

défiance à l')_;and . sun pas du ministère de l 'c,lucatiun nationale
Si vieettreuscmcnt à Oblcuir I .r maximum de garanties .

	

en déni e ral . mais (!e, hi ;re :ux de ce ministère . Nous en coutais-

	

Si vous-n éine, ou les leaders de la nf ::juriti. de cette asembl('e,

	

sons les pratiques . et nues sac uns ee que putti représenter la
a~.iez solennellement déclaré : ., Nues avons rune ., au service i

	

eiintsiilisatiun vue par le ntinislere de l ' i. ducalion nationale . Il ne

	

pshlie unique et bic de l'éducation irises .ssr les buscs des

	

s' agit d ' ailleurs pas, en l ' ncc•urrett, d 'un piMeimt rte politique:

	

snci~r,atcs et des euetrrr'!ni3lCS1 et à tous nus propos concernent

	

c ' est un phemmnène coin :dilemme hnresurratique L'esprit de
I'Intigralion des grandes écules dans les uniscrsitts

	

vous

	

centralisation qui caractétist• ce ministère engendre une sorte

	

auriez fait tomber notre méfiance . cela va de soi . et, du même

	

de réflexe J 'a,st :tmtce dans tes milieux de I ' educatiun natiunale-

	

coup . bon nombre de nos arguments, et sans doute provoqué le

	

Qu ' une question sr• pose et . immédiatement, on demande au minis-
n'irail de pas niai de nos amendements .

	

tete) de trancher i

	

Puisque vous n ' avez pris aucun engaccnu'nt sur ce point . qu ' il

	

Niais souhaitons que des habitudes de ce type se perdent pro-

	

s ' agisse du service public unique et laie de l 'enseignement supé-

	

gl ieeSil emi nt ut que les i tsblissemimts ,l ' enseignement public

	

rieur ou du degré d'autunonde que vous voudrez bien laisser

	

non seulement soient automenes, mais se coe .sidérent eux

	

aux grandes écoles . nous avons été contraints . c'est vrai . au moyen

	

menu, connue autonomes et agissent comme tel . . ("est pourquoi,

	

d ' amendements tels que ces deux-ci ou d 'autres encore, à

	

pour le cas de creatirnt oit d'organisation ( r une classe prépara-

	

essayer d ' inscrire un minimum de garanties dans le texte de la

	

luire . il faut préciser dans la lui que ceux qui dirigent ou Ami-
loi .

	

nistrent les établissements publics (uivent choisir eue-mi•mes.

	

'l'el était l 'esprit de ces amendements . dont je souhaite qu ' ils

	

De plus la faculté d ' el damser des classes pré p aratoires doit

	

aient été bien compris . dans cet hémicycle et au-delà . Mais je

	

être u1IV( te à tout le monde . ("e I reprendre uu débat que nous
les retire .

	

considérons, connue essentiel . celui qui porte sur la liberté de

	

M . le président. Les amendements n ' 266 et 856 sont retirés .

	

l ' cnsciguenu'nt.

	

Monsieur Alain Al :ulelin, vos observations valaient, je suppose,

	

Lors de l ' examen de t ' articte 1 e ,

	

e nous avons ri•affirnté notre
également pour l'amendement n° 857 ?

	

position de principe en faveur de la liberté de l 'enseignement.
M. Alain Madelin . Oui, monsieur le président .

	

Nous voulions préciser que l'enseignement supérieur est libre.
M . le président . L'amendement n 857 est donc retiré

	

Or, sur celte question te prmctpe . cous ne nous avez pas repli

	

En ce qui concerne l 'amendement n` 670, mêmes observations,

	

lement fourni tous les apaisement, souhaitables dans une période
monsieur Madelin ' '

	

où des menaces U tes graves planent sur la liberté de l'enseigne-

M. Alain Madelin . Exactement, monsieur le président .

	

ment, en particulier sur l'eneeignenent secondaire privé . Nous
n ' avons pas eu tort de dupes, des amendements tendant à pt•o-M. le président . L'amendement n" 370 est retiré

	

figer la Iiherte de l'enseignement au aébul de ce texte.

	

Nous en arrivons à l ' amendement n" 858, monsieur Bourg-Broc .

	

Fin 1 ' occu°renee . il s ' agit de l 'ensciemmnenl secondaire

	

pro-M. Bruno Bourg-Broc . Je le retire, monsieur le président .

	

longé

	

des classes préparatoires . Nous quitt .)ns le terrain duM. le président . L ' amendement n' 858 est retiré .
principe, pour en venir au contenu, à la ré :!ilé . que nous tom

	

La parole est à M. Bourg-Broc pour soutenir l'amendement

	

thons vraiment du doigt, de la liberté de l'enseigncmer.t Si des8'5

	

M. Bruno Bourg-Broc . Nous pensons que cet amendement se

	

sements publics souhaitent ot ganiser des crasses prt'parat tires,

	

justifie par son texte même . Il s ' agit d ' ajouter dans le septième

	

il faut qu ' As puissent ucn . . n tuute libertéalinéa de l ' article 12 . les mots : a dans les écoles libres

	

après

	

Tout à l ' heure . monsieur le ministre . vous nous avez à demiles mots < des lycées

	

rassurés sur l 'existence des classes préparatoires . Mais le pro-L ' autre jour . M. Chouat a qualifié d' «abusif

	

l'usage du

	

blême que je pose maintenant est un peu différent . Ils s 'iigit de

	

mut « libre quand le ternie est appliqué à l ' enseignement privé

	

prendre une iutiative, de ("leur des classes de se type Vous
et à ses établissements .

	

avr. également reconnu que vues aviez refusé . et c ' est un pro-
M . Jean-Yves Le Drian . Exact !

	

blême tris voisin de celui qui nous préoccupe, l ' ouverture de

	

M. Bruno Bourg-Broc . Notre collègue est allé ainsi à l ' encon-

	

classes (le ii T . S . à des r'lahliseements privés ..

	

tre de principes exprimés dans des textes fondamentaux pouf'

	

M . le ministre de l ' éducation nationale . . . . et publics'
nous, à commencer par la Déclaration des droits de l 'homme .

	

M . François d ' Aubert . San s doute : Mais dans quelles propor-

	

La liberté de l'enseignement est un principe fondamental

	

tiens

	

auquel le Président (le la République s 'est référé d ' ailleurs

	

En ce qui concerne tes établissements privés, nuits as tins des

	

depuis toujours, notamment au début de sa carrière politique,

	

chiffres, que je vais vous citer de nténtnire . Sur trente demandes

	

en 1946, et ce principe tient au cœur d'une très large majorité

	

d'ouverture de classes de B . 'l' S . adressées l'année dernier,. par
des Français .

	

l ' enseignement privé, sept ou huit seulenu'nt ont élu' accep-

	

En permettant aux écoles libres d'assurer la préparation aux

	

fées, ce qui met en évidence des restrictions nolablcs . Je serais

	

grandes écoles, nous entendons affirmer le maintien du principe

	

d ' ailleurs curieux de cunnailre le r umhrc des demandes de

	

de l 'existence d ' un secteur privé clans le service public de l 'ensei-

	

B .T .S . qui ont ('té refusées aux ;Lrbluscvnenls publics' .le ne
gncment supérieur.

	

sais pas si l'on retrouverait eeaclemenl les mènes proportions !
M . Alain Madelin . Très bien .

	

L ' année dernière, des considération ; bndgélaires pouvaient <Ire

	

M . le président . La parole <st à M le rapporteur de la corn-

	

invoquées . Nous souhaitons qu'il ne s ' agisse que de cela!

	

mission des affaires culturel,es, fautiliales et sociales, pour

	

M . le président . Monsieur ( ' Aubert, je vous prierais (le

	

donner son avis sur l'am endement n' 855, le seul des huit

	

cnncltner

	

amendements soumis à discussion cuntntunc qui soit maintenu .

	

M . François d ' Aubert . Noms avons des inquiéludes en ce qui
M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Avis défavorable .

	

concerne les demandes qui seront déposées par des etablissrmunls

	

M . le président . La parole est à M. le ninistrc de i'cdueation

	

privés en vue d ' ouvrir des classes préparatoires . Nous snuhai-
nationale .

	

tons que le système ait de la souplesse et de la nu)bililé.

	

M . Alain Savary, 'sinistr e de l 'r'rinentiur nationale . .le me suis

	

Quo des Masses prép .uatnires soient errées uu disparaissent
déjà expliqué sur ce point .

	

suit . mais aux établissements d ' en décider
Avis défavorable .

	

M . le président . Quel est l ' avis de la con elission't
M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 855 .

	

M . Jean-Claude Cassaing, rupl,ort 'tu . ( ' entre r
U, ' anierole,rrent n ' est. pas adopté .!

	

M . le président . Quel est l ' avis du GnuvNnemcnt ?

	

M . le président . MM . Franeuis d ' Aubert, Charles 1lillun et

	

M. le ministre de l 'éducation nationale . Défavor-ihle
Clément ont présenté un amendement n' 859 ainsi rédigé :

	

M . le président . die nuls aux voix l ' amecdentent n' 859.

	

Dans le septième alinéa de l'article 12, après le mot :

	

(L 'amendement n 'est puis adopté .)
., lycée

	

substituer ait mol : « et

	

lus mots

	

. Elle

	

M . le président. Je suis saisi de cieux amendements identiques,
pour ra être assurée

	

n ' ' '273 et 423.
La parole est à M . François d ' Aubert_

	

1 .',niendenent n•' 273 est présenté par MM . l'émut Barrot,

	

Plusieurs députés socialistes. C'est le même amendement que

	

Chimies Millon, Proriol ; l'amendement n" 423 est présenté par
les précédents !

	

M . Barrot et M. Fuchs.

n

	

établissements denseienenten supérieur autres que les établis-
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Ces amendements sont ainsi rédigés :
Dans le septième alinéa de l'article 12, après les

mots : établissements publics inserer les nuits ; o. et
privés s.

La parole est à M . Hamel, pour soutenir l'amendement n 273.

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le président . monsieur le
ministre, l'attachennent bien connu de notre eolle.;ue ferret
ainsi que de MM . Barrot . Charles Milton et Proriol au principe
de la liberté de l ' enseignement me conduit à penser qu'ils ne
souhaiteraient pas que leur : amendements soient retirés.

Certes . le ministre de l'éducation nationale nous a ce matin
affirmé, rl ' une manière q te toits c•nnsid . r,m< comme solennelle
— rions estimons qu'il a pris un engagement solennel — que
l 'entrre aux raides r4oli's pourrait étire p'ré•' . . :ée, n,m seu-
lement d .tu . de .; établissements publics . mais d :salement dette des
établissements privés à e raetere scientifique . culturel et profes-
sionnel.

Nous acons en mémoire cet engagement solennel . Si nous insis-
tont tellement . monsieur le ministre . c ' est que — nil''c collègue
d ' Aubert le déclarait à juste titre tout à l ' heure, et je vous
demande de comprendre son affirmation non comme un souci
délibéré de retarder le : débats, mais comme l ' expression toute
naturelle d ' une inquiétude - il est possible de procéder à plu-
sieurs lectures d'un niéme texte.

Ainsi . des mots : ,. La préparation aux écoles est assurée dans
les classes préparatoires de, lycées . . . . est-il permis de déduire.
dans une interprétation stricte, que sont exclues toutes autres
classe ; préparatoires que celles des lycées o q des établissements
publics à caractère sc• t entifique, culturel et professionnel . C'est la
raison pour laquelle rocs avons été nennbreux à insister ce matin,
et en ce nnnment encore, pour vous demander des éclaicissemenls.

Vous avez bien affirmé que les classes préparatoires aux
grandes écoles ne seraient pas uniquement celles des lycées ou
des établissements publics à caractère scientifique, culturel et
profe .:sionnel, mais également celles des écoles privées . Cette
réponse s'inscrit d'ailleurs dans le sens de l'histoire, car qui ne
se souvient que c'est à Saint-Sigisbert que le maréchal Foch a
préparé son entrée à l ' école Polytechnique, que c ' est à Stanislas
que le général de Gaulle a préparé son admission à Saint-Cyr
(mouvements divers sur les bancs des socialistes) . ..

M. Guy Ducoloni . Et alors ?
M. Emmanuel Hamel . . . .et que M . Leprince-Ringuet, comme

nombre de nos grands savants, a également préparé dans un
collège privé son entrée à l'Ecole polytechnique à la sortie de
laquelle il a pu faire cette carrière qui a tant honoré la science
française ?

M . François d'Aubert . Tries bien !
M . Emmanuel Hamel . ,le vous remercie donc d'avoir confirmé

que c'est dans !i poursuite de cette longue tradition que vous
vous engagez.

M. Georges Hage . Sophisme : ils auraient été encore plus
savants s'ils avaient préparé leur concours d'ent r ée ailleurs!
(Rires sur les bancs des communistes .)

M . Bruno Bourg-Broc . Quel aveu !
M. Emmanuel Hamel . Ils n'auraient pas eu la même culture

et le niéme culte de la patrie.
M. Guy Ducoloné . Et combien de fils d'ouvriers aur aient pu

taire les mêmes études ?
M. Emmanuel Hamel . Cela n'emp ehe tien !
M. Guy Ducoloné. Ils n'avaient pas d'argent!

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . J'invite notre collègue
M. Hemel à rciire très exactement, lorsqu'elles paraîtront au
Journal officiel, les réponses du ministre et à ne pas faire à
lui seul Ls questions et !es réponses selon son cœur ou son
esprit . Par ailleurs, nous avons répondu, depuis hier soir à
ce problème des établissements publics et privés.

Say l'amendement, avis défavorable.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement
M. le ministre de l 'éducation nationale . Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote le, amen-
dements n"' 273 et 423.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)
M. le président. Je suis saisi de deux amendements irt entiques,

n"• 860 et 861.
L'amendement n" 860 est présenté par MM . Bourg-Broc, Foyer

et le, membres du groupe du rassemblement pour la République ;
l'amendement n" 861 est présenté par M . François d'Aubert.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
A la fin du septième alinéa de l'article 12, supprimer

les mots : «dans des conditions fixées par décret
La parole est à M. Bourg-Broc, pour soutenir l'amendement

n" 860 .

M. Bruno Bourg-Broc . La procédure prévue nous semble bien
lourde . Un arrêté suffirait.

M. le président . La parole est à M . François d'Aubert, peur
soutenir l'amendement n" 861.

M. François d'Aubert . J'indique en toute amitié à notre cama-
rade Bourg-Brcc . ..

Un député socialiste .

	

Camarade i . ?
M . le président . M . d'Aubert a voulu dire : . collègue

	

!
M. François d 'Aubert . . . .que si nous proposons de supprim r

la référence aux . conditions fixées par décret c'est que nous
préférerions que Id . le ministre nous fournisse des garanties sur
l'organisation de la préparation aux grandes écoles . Notas dénon-
çons une procédure réglementaire qui nous parait inutilement
autoritaire . En effet, le Gouvernement pourra faire par décret
à peu prés ce qu ' il voudra.

Or vous n'avez absolument pas tracé, monsieu r le ministre,
les grandes lignes de votre nouvelle approche — pour employer
un bien vilain ternie — des classes préparatoires . None savons
seulement que les classes préparatoires pourront étte ouvertes
dans des universités . En dehors de cela . et en dépit des ques-
tions qui ont été posées, y compris sur les bancs de la majorité,
sur les contenus pédagogiques et l'organisation des études que
vous souhaitez apporter aux grandes écoles . vous êtes resté muet.

Il nous paraîtrait tout à fait dommageable pour l'avenir de
ces classes préparateires et de l'enseignement supérieur que les
questions pédagogiques soient confiées uniquement à l'étude
des spécialistes . Il est vrai qu ' il leur appartient d ' apporter les
éléments de choix qui permettent d'affiner les textes dans les
détails, mais il nous parait curieux que vous refusiez à l'Assem-
blée nationale de fournir des explications sur les changements
que vous souhaitez introduire.

Des reproches sont adressés à ces classes préparatoires . Nous
les connaissons Sur certains, nous sommes d'accord.

Monsieur le ministre, pouvez-vous exposer — très rapidement,
je ne vous demande pas un exposé exhaustif — votre pnilosophie
sur le contenu pédagogique des futures classes préparatoires
de votre système ?

S'il s'agit simplement d'affirmer que les universités pourront
organiser des classes préparatoires comme celles qui existent
actuellement dans les lycées, le changement n'a rien de fonda-
mental . Ce qui doit changer, c'est précisément le contenu (le
l'enseignement et la pédagogie . Si vous avez des idées à ce
sujet monsieur le ministre, c'est le moment d'en parler.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . La commission n'a pas

retenu cet amendement.
M . le président . Quel es : l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l 'éducation nationale . Avis défavorable.
M . le président . La parure est à M . Santrot.
M. Jacques Santrot . Il faut admirer la constance avec laquelle

M. d'Aubert et ses collègues nous répètent depuis ce matin,
pour la dixième ou quinzième fais, le niéme discours sur les classes
prépa r atoires en refusant de lire ce qu'il y a dans le texte.

M . Guy Ducoloné . Et avec des arguments contradictoires.
M. Emmanuel Hamel . Il faut respecter la logique de l'histoire.
M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-

dements n"' 860 et 861.
(Ces amendements ne sont pas adoptés .)
M . le président . M . Gilbert Gantier a présenté un amendement,

n" 862, ainsi rédigé:
s Compléter le septième alinéa de l'article 12 par les

mots : s après avis du conseil national de l'enseignement
supérieur et de la recherche r.

La ',virole est à M . Gilbert Gantier.
M . Gilbert Gantier . Ce projet de loi — et le reproche vous

en a été adressé dès le début de la discussion générale —
prévoit un très grand nombre de décrets d'application.

Un journaliste, qui en parlait ce matin sur une radio péri-
phérique - c'est un jour naliste de gauche . ..

M. Jacques Santrot . Toujours t . ..
M. Georges Hage . il est tout de gauche ?
M . Alain Madelin . La gauche intelligente est contre vous,

messieu rs de la majorité !
M . Guy Ducoloné. M . Gantier est à gauche de la droite.
M. François d ' Aubert. C ' est la gauche godillot qui est pour vous.
M . Gilbert Gantier . Cela vous ennuie, peut êt r m que je cite un

journaliste de gauche, messieurs de la majorité?
M . le président. Monsieur Gantier, veuillez poursuivre.
M . Gilbert Gantier . Ce journaliste de gauche, et de la gauche

intelligente, disait :
M . Guy Ducoloné. Ce n ' est pas vous, alors ?
M . Gilbert Gantier . . . . que vous aviez voulut faire, nrmsieur le

ministre, une véritable constitution de l'enseignement supérieur,
ajoutant que, comme toujours en France, on veut recommencer
la Constitution.
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Naturellement, cunune il est difficile de le faire constam-
ment, vous avez prévu une constitution qui est déjà extrême-
ment complexe . Nous avons . a de multiples rer.nses, souligne
les petits détails dans lesquels ce texte se perd et . comme
cela ne vous semble pas suffire, vous ajoutez fréquemment la
référence à de très nombreux décrets . car, sitôt embarrassé,
vois renvoyez à un décret.

Nous avons très longuement parlé ce matin de cette prépa-
ration aux écoles . qui e s t . vous le savez, monsieur le ministre,
un des éléments fundainentaux de la culture de haut niveau
en France . ('est pourquoi culte discusion valait ta peine d ' élue
entreprise.

Nous arrivons mainte : , nt à la fin de cet alinéa . Mes collègues
ont proposé d ' en supprimer les mots : «dans des conditions
fixées par décret Je crois qu ' ils n ' usaient pas tort . Mais je
pense aussi qu ' une autre solution est possible ' c 'est de prendre
l ' avis d ' une autorité rontpél(nte en la matière . LL . je me
réfère à l'article 63 du projet que nous avons dejà plusieurs
fois évoqué et qui vise à instituer le conseil national de l ' ensei-
gnement supérieur et de la recherche.

Vous mates dit la nuit dernière, monsieur le min astre, que
vous cous étonniez de mon enthousiasme pour ce conseil puis-
que, d ' après vous, il sera essentiellement syndical.

M . Guy Ducoloné . C ' est vous qui l ' avez dit
M. Jacques Santrot . Quelle malhonnctete ( " est tut scandale!
M . Georges Hage . M . le minist re n ' a pas dit cela !
M . Guy Ducoloné. (`est cous . monsieur Gantier, qui l'avez

dit
M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Vous falsifiez les propos

na ., . :ni .stre
M . Jean Giovannelli, Oui . falsification
M . Gilbert Gantier . Ce conseil devrait, au cuntr•.ire, être

représentatif des forces vives de la nation . d ' une part, et de
l'enseignement supérieur, d ' aut re part . ("est pourquoi je pro-
poserai . quand nous en serons à la discussion de l ' article 63 . ..

Plusieurs députés socialistes . Bientôt
M . le président . Nous en snnunes, polar l ' instant, monsieur

Gantier . à l'article 12.
M . Gilbert Gantier, . . .que la comp••sition du conseil national

de l ' enseignement supérieur soit ri-visée de façon il' étui véri-
tablemen t démocratique . ce qui

	

est pas le cas dans le projet.
M . Jean Proveux . Parteren

	

Mine Saunier Saité
M, Gilbert Gantier, Il poilerait alors jouer un rêne extraie-

ment utile, l'une de ses f ne-tions étant préc• .senumt d ' examiner
les conditions dans les .i ueltes vous arrêteriez par décret des
dispositions sur les pu s parafions aux grandes écoles.

("est la raison cour laquelle j ' ai proposé cet amendement
car

	

vous

	

seriez a i n s i ,

	

monsieur

	

l e

	

nl i n i s t r e,

	

éclairé . ..
M . Louis Odr,j . ( ' e' n ' est pas coin' cas :
M . Gilbert Gantier . . . . par un organe compétent pour orienter

la politique de la Franc, dans le domaine de l ' enseignement
superieur

M . le président . Quel est ravis de la ronlniission "
M . .lean-Claude Cassaing, rapporteur . Avis ctéfavortibie.
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement :'
M . le ministre de l ' éducation nationale . Si je comprends bien

vos propos . monsieur Gantier . cet organisme n ' est pas démocrati-
que parce que siègent en son sein des représentants syndicaux

M . Gilbert Gantier . Je n 'ai pas dit exactement cela!
M . Jacques Santrot . Vous ne' savez pas ce que vous voulez

dire !
M . Louis Odru, Mettes les pa roliers dedans . ce sera tiento-

erattquc
M . le ministre de l 'éducation nationale . Deuxième point : sa

saisine est de droit . On ne peut pas (ruer de modifications dans
les enseignements des établissements publics supérieurs sans
consultation du C . N . E S . E . R . on peut le rappeler à chaque
fois, niais alors, c ' est de la bureaucratie que de vouloir inciser
ce qui est implicite clans la loi . Toute habilitation est soumise
au C . N . E . S . E . R . Perniettez-nuli de vous le' rappeler, nu de
vous l ' apprendre.

M . Guy Ducoloné . Il a beaucoup it apprendre . l ' honore du
pétrole, il ne connaît rien !

M. le président . Je vais mettre aux voix l'amendement u" 862.
M. Gilbert Gantier. Je demande la parole.
M. le président. Non, nutnsieui ' Gantier, je ne pm ix pas vous

la donner . car la nuise aux voix est commencée.
M. Alain Madelin. Mais, monsieur le président, M . Gantier

voulait vous annoncer qu ' Il allait retirer son amendement.
M. le président. L ' amendement n'' 862 e st donc retiré.
M . Gilbert Gantier a présenté un anenderrtent, n' 1163, ainsi

rédige '
«Compléter le septième alinéa c!

	

l ' article 12 par la
phrase suivante :

«Au terme de cette préparation . l'admissibilité au
concours d ' une de ces écoles équivaut au diplôme de fin
d'études du premier cycle universitaire .«

I, :• parole est à M . Gilbert Gantier.
M. Gilbert Gantier . Monsieur le président . j 'observe que vous

ne m'avez pas donné la parole alors que je voulais répondre
à M. le ministre.

M . le „,,résident. Monsieur Gantier. vous pouvez présenter votre
obser vation en mente temps que vous soutenez cet amenderont.

Plusieurs députés socialistes . Non

	

Non:
M. Guy Ducoloné . On cannait
M. Louis Odru . Il n ' a droit qu 'à trois minutes'
M . Emmanuel Hamel . Laissez parler M . Gantier Il faut pro-

,resser dans la connaissance . monsieur Ducoloné
M. Guy Ducoloné . Oh . monsieur Ilanlel s 'il vous plait : •.'ois

devriez eue à l,vun, vous le savez bien : (Rires sur les bancs (les
ealllb(liii'ste's

	

ut des soi' i 'i'i .'te .s .l
M . le président . Me nsicur Dueoloné, vous a : présidez pas la

Séance
M. Guy Ducoloné . Pas aujourd ' hui
M . le président . Monsieur Gantier, pou rsuivez . Vous êtes en

train de prendre sur votre temps de parole.
M . GilFert Gantier . Ah monsieur le president. je suie

interrompu par M Du. , loné : (Rires sur les Mmes (les commu-
nistes)

M . le président . Vous y avez mis quelque complaisance!
M . Gilbert Cantier . Cet amendement nie parait très fav orable

aux étudiants et aux étudiantes . Il se justifie par son texte
mé'me- et surtout par sa logique . car il vise à éviter des pertes
de t .nlp, . Nous en avons donné de multiples exentpies, non seule-
ment pour' les l'Iodes de droit . niais d' aulnes encore . ( " est
bien là une des critiques que nous avons adressées à l ' )rgani-
sation du premier cycle, de différer de deux années la possibilité
d ' accéder au deuxiénle cycle . ( " est pour quoi il cool iendrait de
préciser dans la loi que lorsqu ' un étudiant ou une étudiante qui
a suivi les cour s préparatoires à une école a été déclaré admissi-
ble au concours d 'entre-e . cette admissibilité équivaut au diplôme
de fin d'étle- du premier cycle universitaire.

M . Jacques Santrot . ( ' . est ça : Votes bradez les diplinnes !
M . Gilbert Gantier . Mon s ieur Sanirut . vous m ' interrompez

continuellement parce que \s us ne camprencz noème pas ce que
je dis

M . Jacques Santrot . Vois affirmez le contr aire de ce que vous
déclariez ce matin Vous faites de la démagogie:

M . Gilbert Gantier, Monsieur S ;ultrol . vins nous faites perdre
du temps . Vous faites de !obstruction

M . le président, Monsieur Gantier, ne eau ; laissez pas dis-
traire . Je vous prie de conclure

M . Guy Ducoloné. Il perd le hl de sun idée . nlnnsieur le pré-
sident :

M . Louis Odru . C ' est un démagogue :
M . le président . Ica parole est a M. Gilbert Gantier et à lui

seul.
M. Gilbert Gantier, ,Ie cous remercie . monsieu' le président.
Faisons . si vous le (utiles bien . une canl ;uauaisien avec les

ittxlit meurscurs qui est un (urbi nous su :lunes tr i és profon-
deiuenr attache_.

M . Louis Odru . Tu p .u'Ies :
M . Gilbert Gantier . _ . parte qu ' il constitue la base mutine' de

la nation.
Je panse qu ' un ctud!ant qui a été admissible et un toncaurs

d ' entrée dans une grande écale a l' équivalence d'un D . E . t ' . G ..
qui est exige put' les instituteurs, par exemple . t 'e' serait un
gain poli' la nation que de reeonnailre l 'équivalence.

M . Jean Proveux . N ' importe quoi : ( " est affal,int
M . le président . Ica parole est ri M . 'l' usernier . contre l ' amende-

nient.
M . Yves Tavernier, M . Gsnticr prc'sente un ,lm+•ndement qui

nt ' élannu', pin u' qn il se reflétai eu un alinéa qu ' il n ' a pas lu.
C ' est évident t

M . Gilbert Gantier . .\aparav ;utt . \uns prétendiez nté•nie' que je
n'avais pas lu le projet de lui, alors : . ..

M . Yves Tavernier . Vous venez de proposer, nnntsmnr (i :utlirr.
que des i•tiuli,inL, admissibles au emu'our's d'erilree à une grande
écule, c 'est .1 dire . si jo volis ai bien compris ayant etr• refusa
à l ' oral, obtiennent une équivalence

Mais' ci' n 'est pas l'nhjet de l ' allnra auquel unis cons referez:
pont' présenter cul 'o' amendement . Celui ei poule linlgnenlent
sur la prépar ;ctinn :wx grondas 1,Y0les, min SU, le> résultats
aux caneours d ' cnt . e.

\Inn, 1111 peu de rohér :'nre eI pré s entez des amendements
en naptu e't avec I ' ;u'ti 'le' de referencé '

M . Alain Madelin . Parue qu ' il n ' y a pax de enherence dans
son propos”

M . Gilbert Gantier . lteiti :o 'ilue absurde
M . Yves Tavernier, :\aluni d ,ibsurdile et viorne.
S1a deuxiénle remarque . messieurs de l 'opposition . c ' est que

vous nagez dans l 'iu'nhé•rv ., la plus totale En effet, depuis
le commencement (le (o débat . vous affirmez, et nous vous
approuvons . qu'il c•onsient de privilégier la dnei•sité — et je
dirai — l ' autonomie . . .
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M . Alain Madelin . Oui !
M . Yves Tavernier. .. . des grandes écoles et de Il niversité.
Or vous nous proposez maintenant une équivalence :automa-

tique . ..

M. François d ' Aubert . Ce n ' est pas cela.
M. Yves Tavernier . . . . quilles que soient la qualité des grandes

écoles et de la pri•parat!on à leur concours d 'entrée dans les
lvct.'es nit lis untvcrsite ;.

M. Jacques Santrot . '/rée bien !
M . Yves Tavernier. (','tte aulumaticite est tolale,nent contraire

à la philosophie --. si tant est qu ' on puisse utiliser ce terme à
propos de vus di',taratinns — des amrndemcnls que vous pré-
sentez.

M. Gilbert Gantier . C'est absurde
M . Yves Tavernier . lncohéreice totale . absence lutait' tic loge

que ' ioilt . numsicur.Gantier . ce que t•eticte cuire amendement !
(,Ipolainlrssetr+er~ts to i' les Oasis des socialistes et des interne ,-
rr is + es .l

M . Alain Madelin . Nuits, nous faisons confiance à la préparation
des grandes écoles . pas vous

M. le président. Quel est l'avis de la commission
M . Jean-Claude Cassaing, tel, ; trrvitï . Utfavorabte.
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement
M . le ministre de l 'éducation nationale . Monsieur Gilbert Gan-

tier . je crois que ce texte est pour le 'noies improvisé . iliums sur
les barris des s .,cra!tstes et ries camiturttsies .)

M . Louis Odru . Ce n ' est même pas lui qui l ' a rédigé '
M . le ministre de l ' éducation nationale . Il y a environ cent

soixante écoles homologuées qui ont rapport avec les ministères.
Il y en a beaucoup d ' autres : /'écule du Louvre . pin' exemple . ..

M . Emmanuel Hamel . Ecolc de tres haut niveau.

M . le ministre de l ' éducation nationale . . . . ne peut donner à ses
diplômés cette assimilation immédiate au 1) EX G . Le texte
de l ' amendement est donc vague . juridiquement.

Deuxièmement . Il y a l ' autonienie des universités.
M . François d ' Aubert . Oh' l ' as vous '
M . le ministre de l ' éducation nationale . Alors, respectons là.

Ce serait une benne chose que de retirer cet amendement . ..

M . Jacques Santrot . Non '
M. le ministre de l 'éducation nationale . . . . qu ' il me semble

difficile d ' intégrer dates le texte de l 'article.
M. Louis Odru . Non! M. Gantier devrait demander un scrutin

public !
M . Jacques Santrot . Il faut que cet amendement demeu r e, et

que toutes les universités le ci meaissent.
M . !e président . Monsieur Gilbert Gantier . voulez vous indiquer

brièvement -- car vous venez de vous exprimer pendant cinq
minutes — .,t vues maintenez cet amendement ?

M . Guy Ducolone . II a intérét à le retirer !

M . Jacques Santrot . Surtout pas ! Qu'il reste : il passera à la
postérité !

M. Gilbert Gantier . .le réponds à l ' invitation du mini s tre et je
retire 'ton amendement . (E .rrtautatrous sur les lieurs des soriu-
listes et des in mirait n isl e .e .)

M . Guy Ducoloné. Evideniment !
M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Alors, il ne fallait pas

le déposer ! C' est totalement incohérent !
M. Gilbert Gantier . Vous êtes d ' une intolérance et d 'une par-

tialité invraisembiables, tout de niène ' Le ministre . lui . a montré
qu'il comprenait .

M . Louis Odru . Mais vous . vous n'axes rien compris !
M . Jacques Santrot. Vous m ' avez pas compris son humour !
M. le président . Monsieur le député . depuis ce matin que je

préside la séance . j ' ai veillé à ce que l ' équilibre entre la majo-
rité et l ' oppo s ition soit respecté-

M . Gilbert Gantier. Je cous en rends hommage, monsieur le
président.

M . le président . .\lors ne parlez pas de déséquilibre et de
partialité : cous cou » rende', servic e colleclivmmmnt.

M. Gilbert Gantier . 'tlonsieur le président . je ne taus mets
nullement en cau s e . bien au contraire . .le Itou'(' die vous pré
sidez avec une Totale impartialité. Mais le problenu' que -j ' ai

soulevé n ' est pas sans intérêt . et la meilleure preuve est que le
ministre vient de nous répondre.

M . Guy Ducoloné . Mais la partialité , bent do la droite !
M. Alain Madelin . E1 l'inluléranre rio la +orbe '
M. Louis Odru . Plus exactement la partialité vient tic l'extrénu'-

droitc' '
M . Gilbert Gantier. Je prétends qu ' un candidat à l'olyleehni

que nu à Centrale, qui a suivi deux années preparaloires, qui
s'est présenté au concours et qui a été admissible sans et''t'
reçu . doit obtenir l ' équivalence d ' un premier cycle de l'enseigne .
nient supérieur . Le ministre lira d'ailleurs impli c itement suivi
sur ce peint.

M . Guy Ducoloné . Ce n'est pas le texte iie votre amendement !
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M . Gilbert Gantier . Sioilticn ent . les (voles n 'ont pas toutes le
même niveau . Par conséquent - vous avez eu raison de le sou-
ligner . utnnsieu :' le ministre — ce sunt les universites qui devront
faire droit on non, selon les circonstances, à l ' idée que ,j ' ai sug-
gérée . Encore faut-il leur en donner la lut itude.

.le constate dune que l ' intervention de M. Tavernier .'Lait
totalement injustifiée . Elle prouve qu ' il ne lit rien, ni le imite
ni les amendements, et qu ' il ne comprend rien art débat . !E .r_!n-
orUtiOUS s- .r les b-tries des soi-lalielc's et dis ronnr~tn ;isti, .)

M . le président. Monsieur Gantier . je vous ai accordé quel lies
instants pour expliquer le retrait de autre amendem e nt . N 'en
profitez pas pour relancer la pulemique.

M . Louis Odru. Mais il n ' a aucun sens . cet amendement .
M . Guy DucolGné . M. Gantier ne le connaissait n rie pas !

Ce n 'est pas tut qui l ' a ri'di_té '
M . le président . La parole est à M . Santrot . qui . je prie aussi

d ' être bref.

M . Jacques Santrot. 1I . Gantier accuse 11 Tavernier de n ' avoir
rien compris . ,le pense qu ' il devrait . avant de les difendre . lire
les amendements que ses services

	

préparent.
M . Guy Ducoloné . ' li res bien !
M . le président . l .' anteniiemenl n' 863 est retiré.

M. Gilbert Gantier a présenté tin amendement n 86 .1 ainsi
rédigé :

Après le serin uiie alinéa de l ' article 12 . insérer l ' alinéa
suivant :

L ' application des am'sures rusées à l ' alinéa précédent sera
réalisée dans la limite des crédits inscrits spécifiquement
à rot effet chaque :uunec dans la loi de finances Ces crédits
seront récapitulés dans le document prévu à l 'article 69

Retirez-vous également cet amendement, monsieur Gantier ?
M . Guy Ducoloné. Regardez : il n'a pas eu le temps de le lire !
M . Gilbert Gantier . tien . pas celui-ci . monsieur le président,

parc(' que c'est un amendement d'ordre financier.
Mais je serai Inès bref sur cette proposition parce que M . le

ministre la cannait . (''est un amendement commission ries finan-
ces qui . en cas d'augmenteiion des dépenses, prévoit la récapi-
tulation des dépenses nouvelles dans le document prévu par
l'ordonnance organique de 1959 . Je ne le défendrai pas plus lon-
guement puisque le ministre a déjà entendu mes arguments, niais
il pose un probleme sérieux sur lequel il faudrait se pencher.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Avis défavorable . Je

signale à M. Gantier qu'il n'existe pas d'article 69 dans le projet
de loi, mais ce .n est qu ' une petite erreur.

M . Guy Ducoloné . Quel sérieux, monsieur Gantier!
M . Yves Tavernier. Pour un membre de la commission des

finances !
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l ' éducation nationale . Je suis défavorable

à cette obsession !
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 864.
(L'amendement it ' e .et pas adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements identiques,
n " 865 et 866.

L'amendement n" 865 est présenté par MM . François d'Aubert,
Charles Millon et Clément ; l'amendement n" 866 est présenté
par MM . Foyer, Bourg-Broc . Jean-Louis Masson . Robert Galles',
Pinte et les nn'ntbres dit groupe du rassemblement pour la
République.

Ces amendements sunt ainsi rédigés
Supprimer l ' avant-dernier alinéa de l'article 12.

La parole est à M . François d'Aubert, pour soutenir l'amen-
dement n" 865

M . François d ' Aubert . ( . ' avant-dernier alinéa de l ' article 12
attrait pu cunstitucr un article a lui seul . Il concerne le Premier
cycle consacré a des fornnat'nns technologiques courtes . dis-
pensées dans les S T . S ., les 1 . U . T . ou minai dans le cadre
des universités .

Par rapport a la n'alite actuelle . le dispositut propose nous
p :uail Mulet uutlrle

Mans sa première partie, il indique que

	

lue cludianls des
cnsei~ncrncnt

	

Iec!tnelegigm e s cotirls sunt ION , n n mesure dé
pou r suivre leurs ('Indes en second made . Cela existe Ir !.
Très fram•henu•nl, monsieur Ir ministre, je ne suis pas
qu ' il 'ail nicess:ure de le répcler . à menus rlur tous n ci t'/

des (belli, ri co SU]et.
Le prntilcmr ilmueu plus planiei ipani u la t'ai te l ' alinéa,

oit il est ecril q!te les autres i•t :id! .inls prucenl elfe ui'i'iOis
''ers les cycles loch mIrrelques (merls dans des eondirimns fixées
per voie réalenunlahe

	

l7 ' ahurrt, celle redacltoit ea impie• .

croc .

	

Lem autres élude :utts

	

. à quai cela corriu ponit

	

:' Ili

ne le sait pas . Ensuite, l ' orientation sera urg:utisit• dis
conddions prévues p :u' voie régimentaire Est ce une voie

autoritaire d 'urient :+lion vers des csrles cour ts?
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Enfin . je lien : a pre.enter deux nb,crvNiott ..
I,a pranti01e porte sur le paradoxe qua truc quitte si'Icctiun

soit ureani .rc a 1 ,•turc,•

	

tut .', L's eicfr . ti ('lI tlo,tqurs intu'Is
- ou S T S - nuls qu ' il n e en ail aucune à I'entree
de> prruut•l' : ryrl, . d'rns, t,n,ntenl Inn•_ Ue i,un, ('[r» nuit
panions . (Mi CUnn ;1'sent 111,1 le monde untVersttatte et les

b, '.,(uts de la bran,, en fo rnt :tttun, tc . her.elucs . csttuu•nl qur ce
devrait litre l'Intense l', sunt iaturables a nue s,•Iicliicn pour
l 'ett .i' tncntrni !on Inm so'.ih ;ulent, patin' Ions, ;nc!!tint court,
une -s'iml!un nanti, ri,o ;n'(uso quo cille ,lui •>:i>te situent .

1110111 dans leu titras 1 l T . uu dan . certaine, S . ' l ' S.
\1a deuxü'nu' oha'rta t nit ceuuant,' les 1 l '1' l'ami les rares

engagements enlltre, t!_ .lt' .Ini au I\ 1';.n . on It'unvt• La neiis
site de dnuhler le no!nbre dis places ofl,t u s par ],s 1 1 ' ' 1

Pil a, vert .hues forlt .tliuns . Sur qm . :les t .,rulattnns teihnulu
tique, atri tort . !'ur~ .•nl'nn . nton-t,nr 10 il ih't s ,' .Iti hi t1' porter
votre (lforl ( ' e duuldrnu•nt a-t-11 ,Ion!!•• II,(t a une evaltaliun
ft t .tn .iere

M. le président. Quel est l ' ans de la commission sur ces
amendements de suo'ressu,i "

	

M . Jean-Claude Cassaing, r ;Il ;tort, n

	

1t is dcf :norable

M. le président . Iluel t•'. I I ' .nts du Gntnernin!ent

M. le ministre de l'éducation nationale . \lou-tt•ttt' d' .1ilbett.
ia vals von, rt'pnndre parc( nui- tut,, uttert,nit(ot drntunlrc
vint 111e11 t' nU, ales 111,01tagtte

	

sa, !, : h(I rrF r .,

	

<er41i lS , eg
Cl rte .: cur•r5'IIIt .(esJ

Nous souhaitons que Ii, étudiants lie•s etsci,nitnenl, leelitu-
lugtqtis courts puiSSe11 plus faedentent puurnnitre !l'uns Made,
en second eyeli l ' t•Ict existe niais, à i„ (n sens . c'est insuffisant ;

8 à 1(1 p . 10h seulement usent de cule pnssihildu yui . dans
certaines nnitersiti•s, te leur est uut0rte qui d( falun tris
restreinte II cutrit•nt clone que les etat,irssenients d ' enseigne-
Ment supérieur s'uttertssenl flat 'usai a ces (tudi :unis de I 'en-

sei ncnu'nt techniclue court AM , . R ' tt•ttlent la d(-'uocratis :Iti .,n
eI l enrichissement professtnnnel et lechnolog -Ise de notre
pays

S ' agissant dis étudiants de l ' enseignement long . l 'article 1 2
prit IL qu ' ils

	

pcutenl l'Ire

	

orie ntes ',airs les cy :les lechnu
logiques courts Le verbe

	

pouvoir

	

exclut bien 'tideninient
toute orientation autoritaire . :1clu(II(nu nt, il n 'existe pas de
passerelle . Un i'tuiliant qui continence un D E l .' (i de phy-
sique et qui, au huit d ' un an . pour une raison quelconque.

souhaite passer à l ' enseignement technique, ne le peut pas.
Et ,ibntends encore \L Galley souhaiter la création de passe-
relles plus nombreuses dans l ' enseignement supérieur.

( ' es mesures sont donc Iiburales : elles ont pour but d'inter
des échecs et de cruor des ouvertures

( ' ela dit . monsieur d ' .ubert, vous auriez pu faire l ' économie
de ces explications . Je rie les adresserai dune pas seulement
a titis, niais à tous ceux qui sont attentifs à ces problenaes

M. Emmanuel Hamel . Nous vous en ritto•it-ions !

M. le ministre de l ' éducation nationale . Vous m ' ave, cnslnle

demande d'énumérer . filiere pat' Mien' . les formations que
nous développerons durant les quatre années à venir . pet -iode
sur laquelle le Premier ministre a décidé le doublement des
capat•iles d 'accueil dis cnseIgnements techniques courts des
1 (' T ('e n'est pas sérieux' Je rte tais pas dresser ici finitn
taire de ces dipllmes .I ai cité quelque . Idiome ., lima SI tuas
(an1naissi't la :Isle des demandes des Oahhssmnents
d'onsc iRnenu•n supi•rteur, des regiun, . des départt•utents et des
niunic!palili', . von .

	

rrnv que Muas aurons l ' embarras du choix.
Nous acons (n,,,e ( t es dtscussinns aire les eolleetititus terri

lori :des . dans le aire e u e l 'anauna,t'n tet .l du torrituire t' est en
finition - je ' ut - pr(,nnneir un (nul qui tous énerve parfois
— de la plan tieutiun nationale et dams le cadre des Mande
cations re_ti( .ialeS qui unit, doterons le . rc,itmn . lis départe-
ruent, Olt luis cumtnun( de cos inslrtnn(nt . (!i d(tiluppunt(nl
tiehnine ; dont elles ont hi•oin

	

1•:I :Iht . j'ai rappelé au moins Irai, ruts

	

et lu Iluatin!e
sera vraiment la dl'I'M e re épi( tilt-. atnm : d('ja Minage les

moJyet, néet•ssairt' s à e( détiloppe11u-nt dans le budget de
1983 Lis postes bud'_ola,rus existent (Mn,' et ils .amolli affecte;
ale naaniero à i-rét•r de, elepart(uu'tat . unu'.ea t\ dans Lus 11

	

' l '
ou 11(1•1ttt• à tIilirtr vie t'

	

-u-tu ts I l' 'l '

	

( ' t

	

turn_r :uunu' s( peur
unr:a dtrts las Irais :innées ;i tenir . (It folti -tft1 à la futs dis

Litsouts ,énéranx du p ;ns (I de noir( l . .911111' d 'atlnllller les
ilt .l,arilt's ré iun ;tl(•s

An nt( suis tin peit altardi•, utrs-ii-nn . luour tons Inunlr(r qui
co putiet toi ne priant ,tin à la Ii' .•ere et gu'il ne tsnnpurrle
anenne dt•.pnniltun 111a0110u•11ttnnttee II est .rrirnx t I innfuruu•
à l ' Intéri't national

	

.'tt

	

1i, heuae .s de .s soe' nit .
1,>ii's

	

tti .s i(,rrtnt'ts nft'sJ

M . le président . S'11haile, cou, suntenir titre :uu,ndt'nteMl
u SGf ;, naensieur Buurg Broc '!
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M . Bruno Bourg-Broc . Monsieur le ministre . tons avec ruppete
qui' M . Gallo . . au nom de notre' groupe . avait souhaite une
nuiltipltcaliun de, passerelles à l'issue du premier cycle, en
particulier do . cycle . Iocluutln,!yu, iutnts Vers le, enSei,ne
tuent . longs . Nam- [,retins acte de los deelat'atiuns à eel mitard

Ni'anmlins . [Ions pensons .1110 l 'at ;uit dernier x110 -LI de
l ' at'Ltcic est .uperlet :duire, Cians la mesure' tut les elttttat ;ls des
ensui ncntent . Iechtutlu_t,lues rnarl . prutinl (kid pour .uiVre
leur . élude. en .(coud crack• dans la nu'.ine aussi nit sa
rédaction est ire . autoritaire N„us cou . art propus('ici us une
autre qui nous payait nantis p'n'tnptnire.

huant au un'nthri' de phrase :

	

dans des contliliun, fixées
par tiic ri,IcnuvHt :u ri

	

il :e, pelle des

	

nutn s icur
le

	

ut ilt'.	t'
M . Jacques Santrot . \ j ais toit t'! lus'

	

les passerelles ,tan, la
lut

	

\' lus titi t-,-. tr ;unu•nl il'iutpurlc gnni '
M . Guy Ducoloné . Il raid lire les Iexles et lis cuntpt(ndt'e.

at ont de parler . tutu-leur il,tur ; rasa . '
M . Gilbert Gantier . \i .u n ü pas de .uuliaeaut . Il :etn .ieur

Ltutolune '
M . le président . La parole esl à 11 Giutannelli.
M . Jean Giov :,,nelli . \lon,t,ur el ' \uhrrt - jc trouve que le

mttustre rot preate di' hrauenup de sait,-froid et de patience.
csar je Ise sali conth!en de fui . Il a du .e répéter . SI issus '(Viia
pris soin de Itre' le . d(teluppemeiris du rapport tic M . l ' assaing
consacres à l ' article 12 pages :iii a Ill - ainsi que la duc•la-
ration liutin :ure du ntiiistre et le conillte rendu analt(que de
ces quatre dernier, 'Inn' ., tua . ;1111'10 . pli tan, l'ecunontie de
cuire question

M . François d 'Aubert . Il faut rrUtre ' fille c ' ctau ante bonne
question puisque le n11ttta e

	

rependu
M. Jean Giovannelli . _ . sur les cnlilittnns d ' accès aux S . 'l' . S.

et aux I 1. .T . . a Liquette Il a e(e répondu a plusieurs reprise ;.
M . Guy Ducoloné . \1 d ' Aubert s ' en 'toque '
M . le président . Je nets aux tnix par un seul cote les amen-

dements n - 865 et 866

	

ut,i,'rtrlirrtents cru' sort(

	

ions .111(1 tirs-I
M . le président . I .a parole est a \t 'Madelin
M. Alain Made :in . :\u Mun du groupe Union pour la

il 'ou t-natte tramails, je dt•tnaud( une suspension de ',comics
Il y a bcaueoup de Iensiun dans celle assmnblee collègues

(le l ' opposition qui di'lendenl clés antendetncnls se Irotn'ent à
chaque instant en butte aux nttctrves de la majorlti IF;.rtlurria-
t ;nrrs SIC' le s Mme . des socia listes et ait' .,' t'nnt`nlrtislPS .)

M . Guy Ducoloné . Les pauvres'
M . le président . \le•nsieur Madelin . je n ' ai pas t'tu ce Senti-

ment depuis cc malin . L ' opposition a largement eu droit à la
parole

M. Alain Madelin . Je demande dune une suspension de dix
minutes

M . Guy Ducoloné . il fallait mieux mobiliser les vôtres
M . 'Yves Tavernier . Il, sont quatre, juste assai pote' une

belote '
M . le président . La suspension est de droit.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président Le seant•c• est suspendue.
l .a saur' e , SOSI,eadae el (MOI

	

est
repris, ii .sel,' Irrl+r .'S dtu

M . le président . Lu séance est reprise
La parole est a

	

S' affilait
M . Jacques Santrot . \Innsletn'

	

pre .tdint . M . Madelin a
d(tute11cti tune suspensin11 de suant-e

	

':11e i•l :nt de droit . niais à
rundttion qu 'elle ait flint :utdt•e pal' un pr0stdanl de ,mute
poli' (e'''' ielut tu . et erl aaetltt cas puni

	

Itdre tut1111el' la
I,ttst„n dan : I .\ .,eniblee

	

Li prt :,nie^n de sé :un•e, seul . a à
appl'ecier cet lu' ('I

M . Roland Dumas . ' lies bien '

M . Jacques Santrot . V .tis si 101 .l(tn il y a . l ' oppost(tun (loil
ree'onrt :utrc quille Il)

	

•sl ln,T pour 1'1 .•11.
Ce matin . p o u , u ntple

	

\I

	

Gantier s ' est

	

pi ,nits d ,arr(I .eH '
nitr( (o!ir u1' Gurt .uuu•Ili de I,•n :r tics I,u onnent(nL p1'tntaire•s.

M . Emmanuel Hamel . Ut . n t• .I pas des!tunuratal d rire• primaire

M. François d ' Aubert. I .a Im•tllettre 111,11 e l'Il est l'en .eItm•
tuent

	

maniait, .

M . Jacques Santrot . Ses prolo . elaienl pu,n't :utl i,It :nun•ah!es
l ' ouillante fui . . l ' „ppn:.!luut a demande des explialinns sur le

.ert!ce

	

publie

	

et

	

Ir

	

se •tt•ur

	

public

	

I uirquanit'

	

fois, elle

	

a
(,,tondu (lui' le' u!int,lre I . ' ;n .ul

	

pst ., ripou 11 . silo(

	

(l ;i tl f .t,,ul
delà fait (tupi!! . lnn',lentps.

M . Alain Madelin . (' u -1 faux'

M . Jacques Santrot . Il itt a oie (le 'Heine :tu sillet du
terme

	

1 ;neile

	

el des ( .ondilmns dansés ('l d( '
ututis 1•a je pourrais tunlllplter les exemples.

('ela dure depuis ca' mat, . .
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Dans ces conditions . il est parfaitement naturel que le ton
monte un peu Mais nous ne devons pais laisser penser à I c'xtc-
rieur de cette maison, en particulier vis-a-t ris des universitai re;
qui suivert nus travaux, que ce sont les membres de la majorité
qui sont les fauteurs de troubles et qui créent la tension dans
cette assemblée.

M . Emmanuel Hamel . Il n ' y a ni trouble ni tension : il y a un
débat démocratique approfondi'

M . le président . 1,a paro l e est a M . Alain Madelin . sans passion
je vous prie

M . Alain Madelin . Personne n 'est tige des raisons pour les-
quelles notre groupe a demande cette suspension . IIiiterrulrtions
sur les henrys des socialistes et tle' .s ensuit tut ste s .t

M . Jacques Santrot . C ' est tons qui Vase/ (hl'
M . Alain Madelin, .l ' ai dit que personne n'était juge. Je suuhai-

ter' :cs . nnessu'urs, que vous fesslei preuve d un minimum de
toléram•e vis-a-vis de mes propos.

de voulais . au moten de cette suspension -- pour répondre
à une interrogation li'gjume venant de certains bancs - - que
nous puissions examiner . ..

Plusieurs députés socialistes . . . . à la htitette . .Utres Brrr, les
btrne., des s ..rrultste .a et des ro ui rrunrr,et r's .l

M. Alain Madelin . . . .dans quel esprit nous allions aborder les
quelques amendements restant en discussion a l ' article 12.

On ne peut nous adresser le reproche d ' abuser des suspensions
de séance . .le n ' ai pas le suutenjr que nous en ayons demandé
une aulunrd ' hui . La seule suspension demandée aujourd ' hui l' a
été par l e Gouvernement Il i i ' a donc pas d'abus de notre
part

S ' agissant des amendement-s, chaque fois que nous le pouvons
et si l'argumentatitin est identique . nous nous arrangeons pour

éviter les repi'tilions inutiles.
M . le président . .I'y vell!erai.

Rappel au règlement.

M. Jean Foyer. Je demande la parole pour un rappel au règle-
ment

M. le président . La parole est a M . Foyer . fou r un rappel au

règlement.
M. Alain Vivien . li vient seulement d 'a'r'iser, monsieu r le

président '
M . Emmanuel Hamel . \I . Faner a ele pri'scnt toute la ratatinée

et il clair la au dchul de la séance de cet après midi.
M . Jean Foyer . Monsieur Vivien . j ' étais, a l ' Instant . en train

de proc•edcr ,t une recher'•lit• à la bibliotitique.
Monsieur le président, l'article 58, alinéa 3 . du rt.' ;,lement

	

-
c 'est un ver'ttable rappel au reglenicnt que je lais dispose que
la suspension de séance est de Bruit lorsqu ' elle est demandée
par un président de groupe oit par son (,Ti r so'' pote' une réunion
de groupe.

Cela ,lit . lorsque le pn ..idrot ou sun delegui• indique qu ' il
souhaite une suspension pour n'unir son _roupe . qu ' il peut
réunir dans une quelconque salle du Palais.

M. Jean-Yves Le Drian . .\ la buvette'
M. Jean Foyer . .. .ou inéi n' dans la salle des >fiances si son

groupe est rcpr'i-senti' par peu de per'sinnes . il n'a, dans ce cas,
pas à Indiquer l ' ordre du jour de la réunion en question el . en
tout cas . l'Assemblée n 'a pas a s'en fair e juge

Plusieurs députés socialistes . Mais M . Madelin l ' a précisé'
M. le président. Monsu'ur Fo! er . l' :\ssenihlee peut i'tre consul-

tée sur une demande de suspension de séance.
M . Jean Foyer . l'as dans ce cas la . monsieur le président'
M . le président . Monsieur Foyer . une demande de suspension

de séance pour reuniun de uranite est etc droit . ..
M . Jean Foyer . Uni'
M . le président . nues vil sommes d ' accord . \lais M . Madelin

n ' a pas demandé la suspension lite séance pour reunlr un groupe.
Cependant . clans le souci de ne pas aggraver les tensions dans
l ' Assemblée . .j ' ai accepté . Qu ' ut ne nie le reproche pas' Sinon.
je serai nhli',e de :n ' en tenir désormais an reglenn'nl . que vous
bien.

M. le président . La parole est a M I)iccaloni'.
M. Guy Ducoloné . I .a suspr'usion a eu heu fr ;trce que M . le

président a 'te très gi'nereu\ et on peut l 'en ',mercier . Nt Made-
lin n'a . en effet, pas demandé la suspension de séance pour
réunir son groupe . tE .rrlunirilrons sent les hunes de purir
la de'urueratie françai se' et élu rassemblement pour !il Repnhl,0ur .t

M . Emmanuel Hamel . Mais si '
M . Guy Ducoloné . l'ermollez' Il pouvait le' faire sans suspen

sion de séance. il n ' est pas besoin d ' une grandi . salle pour le
réunir . (Rires sur les huons (les roiurninnsles et des .socialistes .)

M . Louis Odru . La preuve
M . Guy Ducoloné . il l ' a demandé pute' calmer les esprits dans

l'Assemblée . mais cela n'était pas néc'essaire . 'l'ont au plus lier
tains députés étaient-ils quelque peu énervés par les répétitions
incessante, de l 'opposition .

Je suis heureux . numsleur le président . dette a mon banc
aujourd'hui . car st retins a cuire place, le ne pourrai, tenu'
exactement le ., no r mes propos' Iller . j ' ai ucrupe le fauteuil
présidentiel pendant unie heures et demie ..

M . Gilbert Gantier. Nous aussi . nous a'.nns passé onze heures
et demie dans cet henucvcle '

M . Guy Ducoloné . . . .id j ai dit entendre des dizaines de foin
les niémes arguments et leur contraire . exposés par les gens de
vus bancs . messieurs de la droite

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Cela s' appelle de 1 i 'rbs-
t'uct fort'

M . François d ' Aubert . Et le devujr de reser1e d'un président,
monsieur l)ucc!lotu•

M . Guy Ducoloné . En réalité . si nous n 'en suui :nes aujourd ' hui
qu 'a l 'article 12 . c ' est bien aux gens (le la droite que nous le
dei uns.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . C 'est vrai'
M . Guy Ducoloné. Puisqu ' on a beaucoup pa r lé hier de cohé-

rence et de cohésion Il y a bien une cohérence dans votre
attitude — vous voulez faire trainer les t'ébats — et une
e tension de la droite contre tin texte qui donnera aux gens du
peuple un plus large acees au savoir.

M . Jean Foyer . Mais non'
M . Guy Ducoloné . tir cela . vous ne le voulez pas' I .-lpplaudis-

serur'rt .e sur les hunes des communistes et (les socialistes.)

Suspension et reprise de la séance.

M . Claude Labbé . .le demande la parole, monsieur le president.
(Errlu,,,atruns sur les malles rira snrruli .cics et des communistes .)

Plusieurs députés socialistes et communistes . 11 vient d'arriver !
M . Georges Nage . Quel bon vent vous aune . . . monsieu r Labbe'
M. Louis Odru . Il ne sait pas de quoi l ' un parle '
M. le président . Mussuetir Labbé . je vais aceeder à coi re

demande . mals je sis, :halte que votre intervention contribue à
rainent, le • saine dans mette asseniblec et non à réveiller les
passions.

\ ' UIIS

	

la partr!e
M. Claude Labbé . \1,m—leur le prt'sirient . il semble que vous

ne piétiez qu ' aux riches ill . du moins, que vous accréditiez une
certaine réputation dont je m' souhaite pas qu ' elle nie suit
faite . .le ne suis pas Ici tl rrlqu ' un qui vient_

Plusieurs députés socialistes . A l ' instant
M. Claude Labbé	 comme cous avez l 'air de l ' insinuer,

réveiller les passions.
Plusieurs députés socialistes . t'n peu de décence . monsieur

1,ahhé'
M. Claude Labbé . .)c t tins au contraire les calmer, en d : man-

dant une suspension de séance d 'environ trente minutes . f'rotes-
ln ;tous sr~r ie .a hautes rie, Sotialislrs et t,•s corrunruristcs 1

M . Jean-Claude Cassaing, rapportera' Obstruction i
M . Guy Ducoloné . Trente minutes, cela fait dix minutes pour

chacun d ' e ;lx ' Ils .ont trois
M . Claude Labbé . Monsieur Dueolune . cela suffit
M. le président . Monsieur Labbé . complu tenu du dehat . puis je

voit, demander s'il s ' agit bien d ' une suspension de séance pour
réunir votre groupe

M. Guy Ducoloné . Il faut qu ' il ri•Ilechisst'
M. Alain Madelin . Monsieur le président, les propos des repré-

sentants de la m .!loruo sunt intolérables
M . Claude Labbé . .le souhaite, nuursieur président . que vous

drnhtndiez à M I)ucolun^ de' se' ('alunir . car lui, il ;ait preuve
de passion el . en ;élus . de nidtnati. gela . ( " est son habitude.

M . Bernard Derosier,

	

:1'r prrsirlenl tir lu tutur,usstn,r . Qui
cherche à perturber le deb :ll '

M. Claude Labbé . Cela dit . j 'ai elleclitenit•nl detn,nulo cette
suspension pour reunlr lis membres de nuit groupe qui sunt
pr,•se'nls aujourd ' hui . et eu dans le temps le plus bref possible'

M . Guy Ducoloné . P . tint se réunir dur, une cabine teltt phie
nique'

M . Bernard Derosier, rit,',n' a l,•ut de lu commission Qui
acrnrdez. que eiml 11111110es . nu,nsn'ur Ir prrsirlenl '

M . le président . l'us! utt

	

te lenips le plus bref possible à
quinte tuinuto .s.

M . Guy Ducoloné . 'li re, bien '
M. le président . La s nuire est suspendue
Il .0 ;ratite, su+ln•,rtlrie ii

	

e' bruit, i i 1'r i i , 1'•t ri loe ss a sri r

M. le président . La ,eUltt• est reprise.

M . Gilbert Gantier a pr'sentr un ;tluenrl,•mrni . n

	

81i7 . ainsi
libelle

Rein . er ainsi l'av : :nt dernier alinéa de l ' art tilt' 12

Les i'tudtaut, des uns( ;gnetnrnls lerhnulogIque, mi..
peuvent puursnn r )ous études e'u sit p oil eyele canne les
autres étudiants .
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La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier, Avant les suspensions de séance . M. le
ministre a parlé de passerelles.

( ' et amen Ienuvnt tend ireciseruent à créer une passerelle
pour cparuner du temps aux ouillants des enseignement, tcchno-
luLLigeres court :.

M . le ministre a précisé que 10 p . 100 environ . ..
M. le ministre de l ' éducation nationale. 15 p . 100:
M . Gilbert Gantier . . . . des étudiants des cnseigncuu'nts teehno-

logiqaes courts Snivent en tin de compte des études en second
cycle- :(tin ilencour'atger Une telle évolution, il serait clone
soulraitaiblc d ' in-('rire dans le projet de loi que cette fac'alté leur
cri offerte-

( 'cli élit . ie Sera : ; prit à re''tifier !non amendement Ut à en
ridierr ainsi le début :

	

Après L ' avant-Dernier alinéa de Casu-
el :' 12, insérer le nouvel alinéa suivant : Cela éviterait de sup-
primer un certain nombre d ' el'nn'nts sur lesquels M . le ministre
s ' est explique.

M. le président . Quel est l ' avis de la connuiesinn :'
M . Jean-Claude Cassaing, Iul,l,orte-ir . liefavcrablc
M. le pr ;sident . Quel est l 'avis sin Gouvernement :'
M . le ministre de l ' éducation na t ionale. Monsieur Gantier, je

veux, sur ce point . aller jusqu ' au bout.
I ' ('re,teticz-mni de vous dire que votre amendement témoigne

d'une miconnrri' lance de la réalité . ('e sont les universites . les
U . F'. H ., qui déterminent les conditions dans lesquelles on peut
passer de l'enseignement technologique cour t au second c'yc'le.
Si nous voulons respecter l ' autonomie des établissements . nous
n'avons pas le droit — et je ne le souhaite pas — d'imposer
ce passaee autoinotique, d ' autant plus que la ranime dos ensei-
gnements technologiques est telle qu'il n'y a pas de raccord
possible dans toutes les universités . et méme au niveau inter-
régional, entre les I . U . T . -- pour simplifier les choses -- ou
les S . T . S . et les seconds cycles. ('e texte serait tris mal reçu
par les universitaires, toutes tendances confondues . .le m'y
oppose donc.

M . le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.
M . Gilbert Gantier . Compte tenu de l'explication donnée

par M. le ministre et que je souhaitais entendre, je relire mon
suiendetnent.

M . Jacques Santrot. Très bien !
M . Louis Odru . Que de temps perdu !
M . Gilbert Gantier . Chaque fois que le Gouvernement insistera

sur l'autonomie des universités, je retirerai les amendements
qui ont précisément pour objet de rappeler la nécessité de
cette autonomie.

M. le président . L'amendement n" 867 rectifié est retiré.

MM . Foyer, Bourg-Broc et les membres du groupe du rassem-
blement pour la République ont présenté un amendement . n" 868.
ainsi libellé :

Rédiger ainsi le début de l'avant-dernier alinéa de
l'article 12 :

Les établissements d'enseignement supérieur fixent les
conditions dans lesquelles les étudiants. . . . (le reste sans
changement).

La parole est à M . Bourg-Broc.
M . Bruno Bourg-Broc. Compte tenu des explications que

vient de donner M . le ministre, sans cloute sera-l-il d'accord
poco' accepter cet amendement qui tend à préciser que ce sont
les établissements d'enseignement supérieur qui fixent les
conditions dans lesquelles les étudiants des enseignements
technologiques courts sont misa en mesure de poursuivre leurs
études en second cycle. Cette précision conforte vos propos,
monsieur le ministre.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?
M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Défavorable !
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l ' éducation nationale . Vous : nlonvez une

porte ouverte, monsieur Bourg-Broc! Avis défavorable t
M. Guy Ducoloné . ('e n'est pas la première
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 868.
MM . Guy Ducoloné et Louis Odru . Personne n 'est d ' ibis de

l'adopter'
(L'amende io nt n ' est pas adopié .)

M . le président . MM. Bourg-Broc, Foyer et les membres ilu
groupe du rassemblement pour la République ont présenté
un amendement, n" 869, ainsi rédigé

s Dans l ' avant-dernier alinéa de t 'article 12, substituer
aux mots provint étire orientes les mots : peuvent
s ' orienter ..

La parole est à M . Bourg-Broc.
M . Bruno Bourg-Broc . L'expression . peuvent être orientes

parait assez. autoritaire . Cet autoritarisme appair ait d ' ailleurs
à plusieu rs reprises clans les dispositions de ce projet de loi .

Aucune liberté de choix ne semble éh'e laissée u ces etu,liants
qu ' on oriente vers les cycles technologiques co .n'Is_ Sur quel
critère '.«)n ne le précise pas . Nous proposons donc (l'écrire 1
a peuvent s ' orient,'r

M . le président. Quel est lavis de la conuuissian
M. Jean-Claude Cassaing, eappn, r, sirs Avis rli''i 'urablc r
M . le président . Quel est l ' avis du t .nuverm'numt
M . le ministre de l'éducation nationale . Avis dLiai 'rable
M. le president . .Te mets aux vol\ l ' amendement n 869.
(L ',:

	

iii i i ' ,

	

'rit

	

n ' ,'st lias ,1,I0,11i' i

M . le président . Je suis saisi d, deux annendemcnts . rn ' 371
et 870, p IL(iuit mire soumis a ur.e dis ;ussinn c'unnuOne.

1 .' amcn .1'M'ni n

	

371 . lit.

	

e psi- M. _liais Madelin, est
ainsi n•digr

A la

	

fin de l ' avant dr!'nr•'r alinéa

	

lie

	

barb ue

	

12,
uhst!Ia(r aux moly .

	

iii,' reidemenlaire . le mot
s ileum s.

L 'amendement n
ainsi reiliue

A ;a fin de l 'avant des ., alnrea cie Valable 12 . subti-
tuer aux MOIS : ' par v,rre rr,le~,u'niairc , les !rots clans
les conditions tixécs tsar' le consr!l d ' administiatiun de cha-
que etabl issement

ha parole est à M. Alain .liaile :in, pour' soutenir l'amende-
nient n 371

M . Alain Madelin . Il s agit de .s-,vair dans quelles e,•miitions,
aux ternies de cet alinéa . les étudiants dis enseignements techno-
logiques c- torts seront mis en mesure de poursuivre leurs études
en second cycle, et les autres étudiants o r ientés vers les cycles
technidiruiques courts.

Deux voies sont offertes . La première consiste à laisser sur
ce point le maximum d ' autonomie au conseil d'administration
de chaque établissement . C'est l'objet de l'amendement n' 870
que va défendre notre collégne Gilbert Gantier.

Mais si l ' on choisit la voie rég elnentaire, je souhaite intro-
duire une garantie supplémen t aire . En effet . il ;mueraiterat s ' agir
d ' un simple arrêté. Je souhaite don ; préciser que le, conditions
seront fixées par décret.

M . le président. La parole est à M. Gilbert Gantier, pour
défendre l'amendement u" 870.

M . Gilbert Gantier . Je suis d'autant plus heureux de défendre
cet am,mienielri qu ' il va, je crois . tout à fait dans le sens
qu ' a indiqué M . le ministre en r é pondant sur mon amendement
n' 867.

1s . recours à la voie réglementaire risque, monsieur le minis-
tre, de heurter les universitaires. . ;n acceptant mon amende-
ment vous pourriez témoigner de votre souci de respecter l'auto .
norme des universités, et des élablissements d'enseignement
supérieur d ' une façon générale.

En acceptant cet amendement . qui ne modifie en rien la
c'onstructiur, que vous avez Colette . tu,lis est, au contraire . c'onfor -
nie aux propos que vous avez tenus sur l'autonomie des établisse-
ments, vous donnerez, monsieu r le ministre, un tévnnignage de
vos in t entions auquel, je crins pouvoir le dire . nous serons
sensibles.

M . Guy Ducoloné . On voit que )b Gantier est un speciahsle de
la langue française!

M. le président . Quel est lavis de la cunnuission sin' les
deux amendements en discussion '.

M. Jean-Claude Cassaing, rnppmcM,er . Avis défavorable.
M . le président . Qu :zl est l'avis ,lu Gousecnement
M. le ministre de l 'éducation nationale . Ces deux amende -

ments sui t parfaitement con! radüMutes.
M . Louis Odru . Ils n ' en Sont pas a cela pics !
M . le ministre de l 'éducation nationale . L 'un prévoit an décret,

l ' autre indique que les rondilane, seront lixées p :u' le conseil
d'adnri ris!ratinn de chaque établi •t rient.

M. Alain Madelin . Je nie suis exi tique suit ce point . rr,nsieur
le nrin .siut'

M. le ministre de l ' éducation nationale . l'erMelle, . monsieur
'Madelin !

Il faut ,l'abord autoriser, par soie réglementaire . le'- etarblisse-
nrenls à permettre, au cours (lu premier c'S('te, le passage verS
les 11 '' I' _ ce qui n ' est pas possible acluelleiuent Nous rentre-
rons ensuite taris le droit cnnumur, qui est l ' am!un ,nue des
étahli s senienis (l ' enseignement supérieur.

Donc, avis defavorarhlc.

M . Yves Tavernier . Vines rr'ac,•i (munie rien compris, mon-
sieur Gantier!

M. le président . La parole est à .SI Gilbert Gantier.
M . Gilbert Gantier . :Monsieur le !ministre, je ne nuis vraiment

pas, pernrellec'inu! de vous le dire . en quai la lui ne pourrait
pas faire ce que peut un deer,'t, l .a loi, nui semble t rl . peut
au moins aussi bien que le roulement (tonner autnriti• aux
conseils d'administration des établissements.

870 . preser'e pas 11 . Gilbert Gant! :•!', est
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Par conséquent, sur ce point, je ne retire pas mon amen-
dement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 371.
M . Alain Madelin . Je demande la parole.

M. le président . Non ' monsieur Madelin . Les deux amende'
nients étaient en discussion commune . M le ministre a répondu.
Je ne peux pas vous donner 1e parole.

M . Alain Madelin. Je ,lein .indc la parole contre l ' amendement
de M . Gaina :'r.

M . le président . - l ' eut le onde West expnnrt' sur ce sujet.
L'Assenihlce est sutfi .,amnieot ecl :orée.

de rappelle que je mets aux voix l ' amendement n' 371.

(L ' u'!,,', iePo't't 11 t'el pas a,lup . t' .1

M . Alain Madelin . Ce n ' est pas de cette façon ,lie vous g ;,gne .

rez du temps
M . le président . .le mets aux voix 1 'amcndcmen' n 870.
(L ' ll,s(!~JVI n'(t n 'est JIIiS ,!r + „i~•,

M . le président . M . Fuchs e :

	

Barrot ont présenté un amen-
den

	

. n 125 . ainsi rédigé
t- ipprimrr le drrnie ;' alinéa de l 'article 12.

L .t p .irule est à M. Daniel . pour soutenir cet amendement.

M . Emmanuel Hamel . \lunsit'tu' le ndnistre, les méthodes de
travail parlementaire nblieunt parfois . pour obtenir d'un minis-
tre des Trlaircissenients né,' .' < :urex, a proposer la suppression
d'un alunis . Je pense que c'est clans cet esprit que M. Fuchs
a (teps .i' son amendement.

M . Louis Odru . Ce n ' est lias évident
M . Emmanuel Hamel . Au dernier alinéa de l'article 12 . il est

indiqué : I)es compléments de formation professionnelle sont
organises ,t l ' Intention des étudiants qui ne poursuivent pas
leurs études dans un ctenxienu• cycle.

Le rapport de notre collegue Cassaing ne contient aucun
commentaire sur la manière dont est conçue l'application de ce
dernier alinéa . Ces conipli'nients de formation, monsieu r le minis-
tre . comment les concevez-vins :' Sont-ils l ' amorce de la forma-
tion permanente? Durant combien de temps se poursuivront-
ils? Ctu unrnt seront-ils organisés? Seront-ils sanctionnés par
un diplonie :' Par ailleur s . quel est, selon vus prévisions, le
nombre d'étudiants qui demanderont, après avoir décidé de ne
pas poursuivre dans le ,e,'ond cycle . à bénéficier de cette for-
mation profcssiunneIte .'

M. Georges Nage . Vous voulez savoir leur sexe . aussi'
M . Emmanuel Hamel . Nous cous seriun.s reconnaissants de

bien vouloir . sur ces points ,nipurtants, nous apporter des éclair-
cissements

M . Louis Odru . Et le sexe des anges, ne l'oubliez pas
M . le président . Quel est l ' avis de la comini .ssion
M . Jean-Claude Cassaing, ru'purtenr. Avis défavorable.
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?
M . le ministre de l ' éducation nationale . Je regrette l ' absence

de M. Fuchs . En effet, monsieur Ilamet, ce que propose l'amen-
dement que vous venez de soutenir est consternant.

M . Emmanuel Hamel. Les questions ne sont jamais conster-
nantes . Il faut bien que nous sachions

M . le ministre de l'éducation nationale . Vous demandez que
l ' on supprime ce que nous proposons de positif pour compléter
la formation dans le premier c'yc'le!

M . Emmanuel Hamel . J'ai expliqué que l 'esprit de l'amende-
ment était d ' obtenir des précisions.

M . Yves Tavernier . ( " est l 'esprit qui est mauvais!

M . le ministre de l 'éducation nationale . Monsieur Il :unel, per-
mettez-moi de vous répondre'

L 'innovation de ce projet de loi est de permettre — ce que
souhaitent beaucoup d ' étudiants du premier cycle qui ne veulent
pas aller au ternie du second cycle --- d ' acquérir une forma-
tion professionnelle coniptc t nu'ntaire d ' environ un semestre . Nous
répondons ainsi à un désir et à un besoin . Je précise que le
contenu de ce c'ontpt('mnent de formation sera déterminé par les
établissements d ' enseisnement supérieur.

Cela dit, monsieur 11 :unel, j ' ouvre des possibilités . niais je ne
suis pas voyant . Je ne sais pas combien d ' étudiants en profite-

ront. Nous sommes en régime de liberté, et nous n ' allons pas
fixer des quotas obligatoir es pour les étudiants . ils feront ce
qu'ils voudront sur la base des possibilités que nous Icur ,iffrons,
en liaison avec les universités

M . Louis Odru . L'autoritarisme . c 'est M. ilanel !
M . Guy Ducoloné . il a l ' esprit tortueux.!
M . le président. Retirez vous l'amendement, monsieur Il :uncl ?

M . Emmanuel Hamel En règle générale, la liberté n ' exclut
pas la prévision . Ce n ' est pas à un socialiste que j ' apprendrai
que la liberté peut aller de pair avec la planification.

M . Louis Odru . C'est la débandade !
M. Emmanuel Hamel . J'ai précisé l'esprit dans lequel M . Fuchs

avait déposé son amendement : celui d'obtenir des éclaircisse-
ments . Puisque nous en avons obtenu, je retire l'amendement.

M . le président. L'amendement n" 425 est retiré .

2" SE :\NCE DU 29 MAI 1983

M . Français J'Aubert a présenté un amendement, n" 871, ainsi
rédigé :

Dans le dernier alinéa de l ' article 12, après les mots :
formation professionnelle,

	

insérer les mots :

	

d ' une
durée de six mois

La pa''ole est à M . François d'Aubert.

M . François d'Aubert . ( 'et amendement reprend une prnno'sse
que tennis avez faite enrnre à l ' instant . monsieur le nun
en inuliqu .tnt que la durée' du compliment de formation serait
d ' un semestre . il serait ban de l ' inscrire dans la I p i . de façon
que des compléments de formation soient effectivement prévus
et qu ' ils n 'excédent pas une certaine durée . car il faut étir e
raisonnante . Ou alors, c'est que ,UUs uc canez p .: ; à l ' a\Unir
de votre lin!

En effet . le dernier alinéa de l ' article 12 duit normalement
concerner une minorité d ' étudiants . Si la pro ( essionnalisatirm
est réussie dans le premier cycle . si des moyens suffisants sont
donnes aux universités — ce dont nous dotions --- cette for-
mation complémentaire sera inutile.

( ' cla dit, nous pensons que la professionnalisation sera mal-
heureusement loin d 'être parfaite et de préparer à l ' entrée
dans la vie professionnelle au bout de deux ans . Il convient
donc de prévoir cette formation complémentaire. ( '' est un peu
le syndrome d'échec qui apparaît dans le projet de loi par le
biais de cet alinéa.

Le taux d'échecs sera sans doute élevé à la sortie du premier
cycle. Sur le plan du chômage, le résultat de la disposition que
vous proposez sera très clair : des jeunes qui auraient été en
chômage après leu rs études secondaires s'y retrouveront deux
ans plus lard — ce qui justifie notre observation selon laquelle
votre projet de loi vise à aménager des sortes de parkings — à
la différence près que s'ils avaient été mis en chômage à la
fin du secondaire . ils auraient été immédiatement pris en charge
par les Assedic ou par d'autres systèmes d'aide aux chômeurs,
alors que, pendant les deux années universitaires, ils le seront
par les familles!

En réalité, il y aura un transfert de la charge du chômage de
la puissance p ublique sur les familles . C'est donc un système
fondamentalement injuste que vous nous proposez.

M . Guy Ducoloné. Vous êtes odieux !
M . Yves Tavernier . C' est inadmissible, monsieur d ' Aubert

M . Louis Odru . Et il rit !
M . le président . La parole est à M. Tavel nier.

M . Yves Tavernier . Si j ' ai bien compris les propos de M . d ' Au-
bert, il regrette qu'il n'y ait pas plus de chômeurs parmi les
jeunes au sortir de l'enseignement secondaire.

M . Guy Ducoloné . C ' est vrai !
M . François d'Aubert . Ce n'est pas possible d'entendre cela !

M . Yves Tavernier . ("est exactement ce que vous venez de
déclarer, monsieur d'Aubert t

Le Gouvernement et sa majorité, pour leur pa rt, prenant acte
du fait que près de la moitié des étudiants ne parviennent pas
à dépasser les cieux premières années d'enseignement supérieur,
ce qui est très grave pour eux-mêmes, d'abord, pour la collecti-
vité nationale, ensuite, prévoient pou' eux un prolongement de
caractère professionnel leur donnant la possibilité d'une inser-
tion dans un métier et d'une insertion sociale.

M . François d'Aubert. Et la professionnalisation du premier
cycle" Vous avez créé des chômeurs!

M . Yves Tavernier . C 'est cette possibilité qui vous choque!
II convenait que vous le disiez dans les termes où vous l'avez
dit . Notre volonté à nous, c'est de défendre la jeunesse et de
défendre le pays.

M . Emmanuel Hamel. C ' est aussi la nôtre, niais par d ' autres
moyens !

M . le président . Quel est l 'a v is de la commission sur l'amen-
dement n' 871?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Je veux souligner devant
notre assemblée la manière dont est déformé le texte . L'amen-
(Riment n'' 871, qui tend à insérer dans le dernier alinéa de l ttr-
tt :'Ic' 12 les mots : - d 'une durée (le' si xnuiis •, mériterait d' être
discuté . Mais, en le défendant . M François d'Aubert a jugé bon
de mettre en cause les universités parking . Celte mise en cause
est en fait un faux procès contre l ' un des alinéas les plus
intéressants du projet de loi, qui prévoit une possib i lité qui
n ' existait pas jusqu ' à présent, qui ne figurait pas dans la loi
d ' orientation de 19ci8 . ..

M . François d'Aubert . Cela a été tin échec!

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . . . je veux parler des
compléments de formation professionnelle pou' ceux qui ne
poursuivent pas leurs études Ictus un deuxième c'yc'le.

Monsieur d'Aubert, iuus avez tellement l'habitude de défor-
mer le texte du projet de loi que vous déformez mènie vos
propres amendements . Vous n'êtes pas, messieurs, les députés
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de l ' opposition . vous et es les députés de l ' obstruction . et vos
amendements ne sont que des prétextes :I,,I,lu rr rlissernerr(s
sur !es bancs des socialistes et des c(nr! n! ulizte .s .)

M. le président . Quel est lais du Gouvernenu'nt
M . le ministre de l'éducation nationale . Defavorable.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n 871.

f ' urv,'ii i ' er r era 't 'est pose u Copie .)

Rappels au règlement.

M . Claude Labbé. Je demande la parole pour un rappel au
règlement . monsieur ( ' hénard.

MM . Guy Ducoloné, Yves Tavernier et Manuel Escutia . Men-
sieur le président

M. le président . La parole est à M Labbe, pour un rappel au
reglenu'nt.

M . Claude Labbé . Quand M. le président m 'appellera

	

Mon-
sieur le président •, je ferai (le mime . Je reste dans les limites
de la courtoisie en l ' appellent

	

monsieur Chenard - . Après tout.
je suis président de groupe . ..

M . Guy Ducoloné . Mais M. Chenard est vice président de
l'Assemblée nationale!

M . Claude Labbé . _ . et a ce tit re j 'ai autant de droits qu ' un
vice président de l ' .\ssemhlre nationale!

M . Guy Ducoloné. On ne s ' en 'tait pas rendu compte'
M . Claude Labbé . Mon rappel au reniement su fonde sur

l ' article 58, alinea 6 . qui vise les interpellations de député à
député.

Monsieur le président -- je vous donne ce titre . en raison de
le place que cous ece,pez --- je pense que vous devriez faire
cesser les interpellations ennune celles qui viennent d ' avoir
lieu On peut penser ce qu ' on veut des amendements de l 'oppo-

sition . en n ' a pas le droit de dire qu ' un député est odieux.
M . Georges Nage. Ah si
M . Claude L abbé . C ' est une Interpellation fondée sur une

apprecialien personnelle luit à fait subjective . Je vins demande.
monsieur le président, de la sanctionner d ' une manière ou (l ' une
autre.

Nous sonores d : :ns un débat intéressant : je crois que l ' oppo-
sition jnue pleinement son I nde : j'apprécie les réponse, comme
celle que M . le monstre a faite il y a quelques instants, ou
celles que M . le rapporteur . qui est le plus souvent laconiqu e
niais qui de temps en temps veut bien s ' exprimer, accepte
parfois de donner . "fout cela enrichit le débat . En revanche.
les interpellations personneiles — et pourquoi pas, tout à
l ' heure . les insultes -- sont inadmissibles.

Alors . monsieur le président, preside.'z !
M . le président . Monsieur le président, depuis que ce débat

est engacé, nous nions, effectivement, constate quelques écarts
de vocabulaire . Il n ' appartient pas au président de cette séance
de rechercher qui a coinnwnei• eu qui a tenu le p l us de propos
qui s 'écartaient de la courtoisie nécessaire au calme du débat.

Je souhaite clone . nomme cous, que nous puissions garder une
certaine sérénité . Je crois que ce sera possible dans la mesure
oit les mécanismes de la discussion parlementaire seront parfai-
temt'nl respectés . Je m 'efforcerai d ' y veiller . cumule j 'y ai
veille depuis ce matin et comme mes pri'(li'cesseurs au fauteuil
de la présidence l 'uni fait

Dans ces conditions, je ne crois pas que respecter les décisions
de la conférence des présidents soit une deviation de présidence,
bien au contraire . Je souhaite que nos collègues gai ont acrepti'.
après que les présidents de groupe y eurent consenti, de siéger
ce dimanche pour examiner un projet vie loi important, appor-
tent au débat tout le sérieux nécessaire afin que nous puissions
avancer avec le maximum d 'efficac'ité vers le résultat que les
uns et les autres attendent . Ce ntaxinaunu d ' efficacité passe pal.
le respect . ..

M . Emmanuel Hamel . Mutuel
M . le président . . .. de l'Assemblée.
Evitons de l'épeler plusieurs fois les niivnes riboses, i'c!ton .s

de multiplier les incidents . évitons (gaiement - - je suis d ' accord
avec cous - - les interpellations personnelles, et je suis per-
suadé que, d ' ici à ce soir, nous aurons obtenu le meilleur des
résultats.

M . Claude Labbé . Merci.
M . le président . La parole est à M . Odra, pou' un rappel au

règlement.
M . Louis Odru . Monsieur le président, j ' as , isle régulierenuvut

aux travaux de l ' Assemblée sur le projet de loi en discussion,
et je tiens à dire ce que je pense ia M le pri'snlenl du groupe
du rassemblement pou' la République ainsi qu ' aux quatre
députés qui sont, derrière lui et qui représentent aujourd 'hui
l'ensemble (le l ' opposition : ce qui ne les enupéche d ' ailleurs pas
de monopoliser la parole depuis ce matin, et je ne parle pas
d'hier, ni d'avant-hier, ni l'avant avant-hier.

Je siège sans discontinuer depuis vingt et un ans dans celte
assemblée. Je

	

sais ce qu'est le

	

combat

	

parlementaire.
Je sais l'âpreté que l'on petit mett r e les uns contre les autres
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et je nie rappelle certains débat ., que nous acons eus dans
cette assemblée . lorsque gaullistes . chiraquicns, giseardiens
étaient à la direction des affaires et que nous avions en face de
nous le H . P . R , qui s ' appelait autrement, et le P . R , qui lui
aussi puratit un autre non . Il ne s ' est jamais passé ce qui se
produit :nec ce projet de lui . Nues n ' avons jamais eu cette
velouté (le mett re en échec l ' institution parlementaire et, je le
dis cumme je le pense . de c'h'er une situation telle que l ' on
ira a des incidents et à ries affrentemmnts dans le pays et
autour de l ' Assemblée nationale

J ' aimerais que du côté de la droite et de l ' extri me droite on
entende aus_,i ce que nous disons . ,l 'en appelle au respect de
la tradition parlementaire, art respect de nos droits . et mente,
moi qui l ' ai c'nntbattue . au respect de la Constitution.

Monsieur le lirdsident (1u groupe du rassemblement pour la
République . je souhaiterais que les membres de votre groupe,
comme les députes eiscardiens qui sont derrière vous, entendent
cet appel . Il .s 'ait d 'aller de l 'aient dans le domaine de
] ' cnsei,lu'nu'rit supérieur peur lui tlnnner, dans l ' état des
progrès techniques auxquels cous sommes arrivé,. . les mayens
de se développer et pour le derurcratiser . Je voudrais que
cela soit pris en e enupte, et qu 'on ne erre pas les c .uuditions
qui nueneraiunt demain . après-demain . dans trois ou dans quatre
jousr à des affrontements dans le pays' (Applaudissements
sr,r (es boras (les ruurrn'ntts[rs et le, socin'i .etes .l

M . Main Madelin . Je demande la parole.
M . le président . Je souhaite, mess chers collègues . que cette

explication clarifie les choses et permette à l ' Assemblée de
reprendre rapidement ses travaux.

La parole est à Ni Alain Madelin
M . Alain Madelin . :Monsieur ie président, je vous remercie

de cotre appel à la tolérance Sachez que nous y souscrivons
pour notre part et que nous ferons tous les efforts dans cc sens•
tneine si . apparemment, cet appel ru s a pas été entendu par tout
le monde.

Je nue permets de rappeler . a l ' intention de ceux qui nous
observent que . comme l ' a dit M. le ministre . le projet que
nous examinons prescrit peu . niais permet beaucoup . Or comme
!a majorité n ' a pas renoncé au sert nie public unique et laïc
de l ' éducation . ruons s'entes conduits à demander des précisions.
Chaque fois que nuus les obtenons . mals nous efforçuna d accé-
Ierer la discussion . Que l 'on n( !lise pas en dehors d' cet
hénuic n ele que na us faisons svst,'!u'!tiquenuent des nuanu'uct'es
d ' obstruction . Nous cherchons systématiquement à obtenir des
précisions, ce qui est différent

L' obstruction, nous savons ce (pu «.' est . C ' est, par exemple,
en Italie, le di•pJt par les radicaux socialistes de 2S 889 anuen-
rtenu'nts sut' un projet cie

	

de finances.
M . Guy Ducoloné. Vous en avez iteposi' plus de 2 1)00 sur le

texte en discussion!
M . Main Madelin . l . ' ebstructiun . ce serait ici, nues chers cul-

legues, en application de l ' article ail . alinéa 2, de notre
règlement . (Ie demander le quorum en profitant rte la présence
de nos présidents de groupe.

M . Claude Labbé . Je demande la p r o l e.
M . le président . La parole est à M . I .ahhe.
M . Claude Labbé . Je nue félicite de votre intervention, mon-

sieur le président.
A \l . Och•o . je répondrai que , ' il est vrai qu'Il est un parle-

mentai re e•hm:renne je le dis aveu sympathie - - je le suis

également. puisque j ' ai i'lé élu pure' I :: première fois à l'Assem-
blée nationale en 1958. J 'ai donc assisté dans cet hi'nticyc•le

à de nombreux déliais.
Cela dit, il faudrait s :n'nn• quelles ,'anse ., produisent quels

effets, et ne pas renverser les genres . S'il y a des manifestations
dans la rue . re n'est pas paire qu ' un ,léb,a ; se déroule dans celle
enceinte . se-t p;u'ue qu ' il n ' y a pas eu concertation et parce
que le projet de lai que nous examinons a réussi ce miracle,
que nous n 'a ven> jamais connu pendant les vingt trais années
oie la \' liepublique (tait vraiment la V' République . de faire
l ' unaniutile des interesse's cont re lui

M . le ministre de l 'éducation nationale . Non
M. Alain Vivien . L'unanimité du R l' . R . !
M . Guy Hermier. ('e que cous dites est faux, monsieur Labbé !
M. Claude Labbé . C 'est vrai!

M. Yves Tavernier, ( "est faux! \' eus le save'u mieux que
te('sunnt

M. Claude Labbé. ' t r ous les professeurs, tous les étudiants, à
quelques exrepinut .s pre ss sont conte votre projet . ( ' e n ' est pas
nuus qui les encupins dans la one : I ' nrte .vlalrou .c .car ie.e bines
des snutdlistr ; et des r(iennu,ouistes .0

M. René Rouquet . ( " est cous

Mme Paulette Neveux . C ' est le R . t' R .!

M . Claude Labbé . ( 'r n 'est pas nous qui les poussons à mani-
fester ! Ce débat votes gêne.

M . Guy Ducoloné . Mais min! ( "est ions qu ' il géré r
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M . Claude Labbé . Si nous sommes obligés d'intervenir . non

pas avec passion, mais avec méthode, c ' est parce que votre
texte est fondamentalement mauvais.

M . Louis Odru. C 'est vous qui le dites !

M. Claude Labbé . S ' il était bon . nous pourrions y adhérer.

M . Guy Ducoloné . Si vous aviez assisté depuis le début à
nos débats, vous pourriez en juger '

M . Claude Labbé . Ne 'herchez pas les causes ailleurs que là
où elles sont . (Applaudissements sur les bancs du rassemble-

ment pour la Répub l ique et de l ' union pour lu dc'oiocratie

émise .)

M. le président . Monsieur Claude Labbé, j 'ai fait preuve de

beaucoup d'indulgence . niais il y a une chose que je ne pourrai
jamais accepter, c ' est que l ' on reprenne, à l ' occasion d ' incidents,

le débat général qui a ide tes large et qui s ' est déroulé dans
les meilleures conditions.

Mme Paulette Nevoux . M . Labbe n ' était pas présent

M. le président. Nous reprenons l ' examen des amendements.
.Ic suis saisi de deux amendements, r

	

372 et 872, pouvant

être soumis a, une discussion commune.

L 'anncndenient n' 372, présenté par M . Alain Madelin . est ainsi

rédigé .
Dans le dernier alinéa de l'article 12, substituer aux

mots : , sont organises , les mots : .. peuvent être orga-

nisés en premier cycle -

L'ann'ndeunent n" 872 . présenté par MM. loyer, Bourg-Broc
et les membres du groupe du rassemhiement pour la République,
est ainsi rédigé:

Dans le dernier alinéa de l ' article 12 . substituer au

mot

	

sont . . les nuits

	

peuvent êt re

La parole est à M . :Alain Madelin, pour soutenir l 'amende-
ment n 372.

M. Alain Madelin . Je tiens à rappeler, pour le cas oit nous
aurions été anal compris. que nous adhérons profondément à
l'objectif défini au ternie de cet article 12.

S ' il s'ngit d ' ajouter des compléments de fnrniauon profession
nelle, organisés à l ' inicntin des étudiants qui abandonneraient
leurs études, à quelque période que ce soit, il est évident
que toute disposition qui permet de transformer l ' arrêt des
études ou un échec en une professionnalisation ne peut que
rencontrer l 'assentiment de la totalité de celle assemblée et
du pays.

Le problème que pose ce dernier alinéa ne porte pas sur une
question de principe . il porte sur les modalités . Je propose, par
cet amendement n" 372 . d ' ajouter un degré de souplesse . Pour-

quoi? Parce que, s ' agiss'i nt de celte formation professionnelle
complémentaire . nous sommes, là encore . en plein brouillard.
Nous nous interrogeons parce que nous ne savons pas queue sera

l ' organisation du premier cycle . Vous nous avez répondu que
l'on verrait plus tard . que des commissions travaillaient et que
nous connaitrions le résultat de leurs travaux.

En ce qui concerne la formation professionnelle, nous sommes.
là aussi . fondes à souhaiter nhtenir des précisions . Quelle sera
la nature de cette formation professionnelle? Quelle en sera la
durée" Vous nous ave, parlé d ' em'iren un .semestr e . Pouvez-
vous nous le confirmer l Cnmhien d'étudiants seront concernés ?
.Je veux bien croire que c'est difficile à déterminer . Mais nous
pourrions au moins savo n - quels t n pes rte formations profession-
netles peuvent ébat envisagé, El pourquoi cette formation n ' inter-
viendrait-elle qu'au bout de deux ans ' Pourquoi pas . pour
certaines formations . au bout trial an ou môme immédiatement
à l ' issue du baccalauréat

Ce sont là des questions importantes que nous sommes t ees
légitimement fondés à vous poser car vous savez bien . monsieur
le ministre, que si la formation professionnelle est très large-
ment acceptée dans le pays, elle laisse sceptiques gon nnn11)re
d ' esprits, de toutes les tendances politiques, et nour rit beaucoup
d ' interrn-aiions.

Ne vous étonne pas que rions snyuns, a cette occasion, de
nouveau conduits à nous inquiéter du brouillard . du flou qui
entoure une disposition qui . nous acceptons clans son principe.

M. le président . I .a parole est à M . Bo o•g-liroc, pour soutenir
l'amendement n' 872

M. Bruno Bourg-Broc . Not r e amendement se situe dans la
logique du précédent et le complète . En effet, il ne suffi! pas
d ' organiser des formations professionnelle s , encore faut-il savoir
ce qu ' in y mél et comment on les organise . En tout cas, il doit
s 'agir d ' une possibilité et non d ' une obligation, selon nous . car
tout dépend de ce qui se passe au oiseau de chaque établisse-
ment . La encore, respecter l'autonomie des établissements, c ' est
tenir compte des situations particulières à chaque région, voire
à chaque établissement . Organiser des compléments de formation
processionnelle, c'est en quelque so rte recnnnailre l'échec du
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premier cycle ( ' est pourquoi nous proposons de remplacer le
mot s sont, par les mots . peuvent être pour tenir compte,

précisément, .1e la spécifici l e de chacune des situations.

M . le président . Quel est 'l ' avis de la commission"
M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . A plusieurs reprises déjà,

tant lors de la discussion g énérale qu ' à l ' occasion de l ' examen
des articles 3 et 5, un certain nombre d'éléments de réponse
ont été fournis par le Gouvernement.

En ce qui concerne l ' amendement ii' ' 372 . M. Madelin serait
mieux fondé à argumenter comme il le fait s'il n ' y avait pas
réellement obligation, comme le propose le projet . Car s ' il y a
seulement une possibilité . placée clans le champ de l'éventualité,
il n ' est pas nécessaire de donner ces explications . La rédaction
qui implique une obligation . qui fait aux établissements publics
l 'obligation de prévoir et d ' organiser les compléments de for-
mation professionnelle, nous parait apporter une g arantie beau-
coup plus importante que la simple éventualité demandée tant
par M . Madelin que par M . Bourg-Broc.

Avis défavorable sur ces deux amendements.
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement -,
M . le ministre de l ' éducation nationale . Défavorable!
M . le président . .Ie mets aux toux l ' amendement n 372.
uL 'antectdcreuc'ut n ' est pas adopte .'
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 872.
(L'amendement . ' est pas adopté .)
M . le président . M . Alain Madelin a présenté un amendement

n 373 ainsi rédigé:
Dans le dernier alinéa de l ' article 12, substituer aux

mots : poursuivent pas c . les nuits : • souhaitent pas
continuer . -

La parole est a M . Main Madelin.
M. Alain Madelin . Je souhaite rédiger ainsi le dernier alinéa

de l ' article 12 : Les compliment, de formation professionnelle
sont organisés à l ' intention des étudiants qui ne snuhaienl pas
continuer leurs études dans un deuxième cycle.

Je préfère . en effet, l 'expression

	

ne souhaitent pas conti-
nuer . à celle de - ne poursuivent pas Il ne s ' agit pas là
de préciser la rédaction, mais simplement de marquer une
manifestation de la voionte des ctudiants

1 Là aussi . nous nous interrogeons . anticipant très legitimement
sur la discussion de l ' article 13 . En effet, cette for mation profes-

sionnelle, la résercel-vous aux étudiants qui échouent (levant une
selcct'lun que tous avez reportée a l 'entrée du second cycle,
ou aux étudiants qui effectivement — comme je le propose
par cet amendement — ne souhaitent pas continuer leur s etudes

à l ' issue de ces deux premières années de tr onc commun de
formation genérale que vous instituez au premier cycle

Les choses sont très différentes selon que l'on sait qu'il y a
une barrière à l'entrée (lu deuxiente cycle ou que l ' on suppose

que les étudiants pou'suicru,t normalement leur s études dans
le second cycle dés lors qu'ils ont satisfait aux obligations du
contrôle des connaissances, comme vous l ' avez dit, monsieur

le rapporteur ri ales représentants l'étudiants que vous avez

reçus.
Sur ce p .ini ,e me fais l'eut . Je :eux qui s'inquuetcnt du

passage en second cy c le . A ne pas prévoir une orientation sélec-

tive et une ,livet'.sité des tilicrus à l ' ent rée du premier cycle,

n 'est-on pas conduit à reporter celte orientation sélective et ces
filières prnfessiunnelles a l ' entrée du second cycle . ue qui
influerait non seulement sur le nombre des étudiants qui seraient
amenés à suivre ces compléments de formation professionnelle.
mais aussi sur le type et la qualité Je ces formations profes-
sionnelles?

M . le président . duel est l ' ans de la commission "
M . Jean-Claude Cassaing, rctppurteelr . Restons en a l ' art mat 12 ;

nous discuterons tus à l ' heure de ! 'article 13, du moins si

le débat n ' est pas trop ralenti
( ' unau' cela a 'te indiqué à plusieurs reprises. comme le

confirme le texte (le loi . il y aura normalement un cunt•ùl . '
dus ennnaissanccs a le fin des semestr es d 'études lui premier

.yole . Certains étudiants, alors, ne poursuivront

	

pas leurs
utnles, ou bien parce qu ' Ils ne le s.nhaiter .nt pas

	

c ' est le

terme qu 'emploie M Madelin nu bien parce qu ' ils n ' auront
pas subi avec succès le ( . unt•hle des connaissances . .l ' estime

que le texte dit projet de lui est bien nu'illenr pi eu' qu ' il
rend simple des ri'alili'n conuri'Ics qui seront celles clans les-
quelles se tvortoronl les étudiants tu la fin du prenui"r cycle.

Avis de meorahle.
M . le président . Quel est l ' anus du Gonternenu•n!
M . le ministre de l ' éducation nationale . Défavorable
M . le président . Je mets aulx roux l ' amendement n 373
i1,'ituturrde,HPFlt iris( posa ctdolctc .e

M . le président. 31 . !"rancit ; d' .\nhcrl a présenté un amen-
dement. n" 873 ainsi rédigé

Compléter le dernier alinéa de l'article 12 pan' les
triols : - en liaison :nec les autorités régionales rnnnpélentes
en maliere ôte furmalion professionnelle et pernmanente
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La parole est à M . François d ' Aubert.
M . François d'Aubert . Monsieur le rapporteur . vous urne, de

reconnattre que la profcssioun:lisation puutait ctentuellement
deboncher sur une nnut elle selection par remit, . Je constate
que c 'est tres clair dans Mn ,	vesprit et je referme la parenthc;e.

\Ion antendelnent vise a associer les ntuorile, regionales
c'nnrpetentes ntaliérc de formation prufessninnelle e1 perma
((ente . Ce semestre supplémentaire doit bien ('tidcnunent rire
enduise Jans le cadre üe la formation permanente et cela
en respectant

	

une

	

autre

	

,lonnce

	

'utoiul(on. qui est

	

la
decenlraiisati in.

1) après les projets de loi sur la rr'partilion des (innietennrs.
I1 apparaît que la fora( t(nn professionnelle et perlttluteme devait
et re

	

de

	

la

	

lai d	il

	

t'• 1
forai ;alun pei nt fort bien e!re org :ittisee SUI' le plan I'L'gIOnai
et que les (uuorites ri' : ;innaies, les ronseus ri ,ionaus peuvent
atuir des responsubilites importantes e1 efttraics en cette
maiierc

M. le président . Quel est l 'avis de la cortunissinn
M . Jean-Claude Cassaing, rappor'lenr . ( ' et amendement ne rte

parait pas huentcnu dans l a mesure oit . dans le rad re de l ' auto-
nunrie des hlissemrnts . Ucux qui auront a mettre en place
des coniplements de formation professionnelle le feront assu-
rentent en liaison avec les auturites régionales compétentes.
comme le rappelle AI . d ' Aubert.

M . le président. Quel est l ' anis du Gouvernement
M . le ministre de l ' éducation nationale . Defaiorable.
M . le président. Je mets aux tolx l ' aniendennnt n'' 873.
tL ' onienrlrrnent n ' est pas (utopie .)

	M. le président. M. \tain

	

teidn a présenté un amendement
374 ainsi imagé:

Compléter l ' article 12 par l 'alinéa suivant
Les diplômés de premier cycle sont délivrés a l'issue

di. deux années ci ' etudes . Cette durée pou' éli re pariée à
un maximum de trois ans sur décision des jurys d'examen.
:Au cou rs de chaque année, tout étudiant est soumis à des
épreuves de vérification des aptitudes el des connaissances
destinées à confirmer l 'orientation choisie ou à permettre,
le cas échéant, un changement d'Orientation.

La parole est a M. Main :Madelin.
M . Alain Madelin . Cet amendement reprend un certain nombre

de dispositions évoquées, tue semble-l-il, tant par le rapporteur
que par le ministre et que j ' ai souhaité voir incluses clans le
projet de loi.

J ' observe que nous allons faire suivre a un nombre non
déterminé d ' étudiants une formation générale , iiac plus deux
arec dontinanleS pouvant déboucher :Mn des professions dont
nous ne connaissons ni la nature ni le nombre.

Pour l'essentiel, le projet organise l'acmés, sans aucune sélec-
tion, à ces quatre ou cinq troncs communs de formation générale
. bac plus deux Au bout de ce i bac plus deux , s ' il y a eu
succès aux épreuves de contrôle des connaissances . l'étudiant
peut, s'il le souhaite, accéder au second cycle ou, s ' il ne le
souhaite pas, à une formation professionnelle . S ' il y a eu échec.
il peut accéder, au terme de ces deux uns -- mais pourquoi
pas au tout de la première année '' — à une formation profes-
sionnelle de six mois, selon les indications qui nous ont été
données.

Quels ;ont les types de formation prutessionnelle que l'on
peut donner à l'issue de ce ' bac plus ceux . (le formation
générale . auquel s ' ajoutent six mois de formation profession-
nelle '.' 'Voila la traie question . Elle est restée sanas réponse.
et c 'est dommage.

Jusqu ' a présent nous n ' ayons lait que parler de profession-
nalisation sans amorcer le debut de l 'ébauche de son contenu,
ce qui justice nos inquiétudes.

Ainsi donc, au ternie de la discussion de cet articie 12, aucun
éliment de réponse n ' aura ilc apporte par le (Muterncnu•tit
aux interrogations légitimes des milieux profcs ;innntls . des
intellectuels et des universitai r es glu, rappelons Ie, n ' apparuen
nent t'as, pou r la plupart, à l 'opposition.

M . ie président. Quel est l ' ai is de la coninu,sinn
M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . \1 . Madelin vient d :n'gu

mentor sur les pruhlêmes (le complément de formation pnifen
sionnelle . li ;Hait sans cloute oral lu l ' amendement qu ' Il nous
propose.

M . Alain Madelin . La prochaine fois, je ihmutirai 'pelure de
mes amendements!

M . Jean . Claude Cassaing, rapporteur . Que (lit son amendement "
= l .es diplômes de premier cycle sont deli\res a l'issue de
deux années d 'études . Cette durée peut étre portée à un maxintuui
de trois ans sur décision des jurys d'examen . Au cours le
chaque année, tout étudiant est soumis à des épreuves (le vérifi
cation des aptitudes et des connaissances destinées à confirmer
l ' orientation choisie ou à permettre, le cas échéant, un chan
gement d'orientation . ,•

Aussi M . Madelin a parlé pendant Huc' minutes sans défendre
` l ' amendement n 374 . C est une (0idence, il ne defend monte
j

	

pas Si »s at'iunlu u nt.
{

	

Avis défavorable.
M . Louis Odru. lis bien '
M . le président . Quel est l'art, dit Goi((et'nenicnt
M. le ministre de l 'éducation nationale . Je vans éclair à

11 . Madelin la reooflo• que j 'ai fournie aux étudiants et dont
m ' ou! dit qu ' ils Minent satisfait, ( ' t n ' est pas a l't'd ;ut ou

a I' adniinistratjnn venir :do de répondre à celte question . C 'est
à l ' uni\er,aé clans le cadre d'uni . autonoutie pidagugiyue téri-
taidement enrichie et n'nfurrce, et rn Raison duce• les reln'esen-
tanls des forées tjtes de la rueton - plus speci :fientent sans doute,
de cerner ies attentes p'u' sr mettre un situation (Li rep .indre
après :noir i'c :dur les fonuili"n

	

lispen m'es . 1 :un(versde. défi-
tes l' al é ,or ie» de romlai'ments et leur contenu . il lui

q)pa i cnt d ' assurer t ' en--adrentc•nt prd .i u,ique le plus adapté
en faisant le point sur -a c :rpaciic prame et sur la nécessité
de recourir à l ' cxtcrieur dari- .es con .i Lons qu 'elle oléine
dciinira.

En eonseglience, avis defayurable.
M . le président . La parole est a M . Alain Mml i. hn .
M . Alain Madelin . Monsieur le Ill(u stre . je suis tout à fait

d'accord sur tout ce qui peut aller dans la voie de l 'autonomie.
Mais si cous ne savez quels type s de formation professionnelle
peuvent cire donnes au ternie de 'bac plus deux c',nunent
osez-cou :; créer avant cette fnrniat(Il professionnelle un tronc
contnttn de formation générale sans savoir s' il sera utile à cette
formation 'professionnelle? Telle est la question

M . Jean-Claude Cassaing, rapi,ortenr Cc!a n 'a rien à voir
a\ eu l ' amendement n" 374.

M . le président. .le mets aux voix l 'amendement ri" 374.
I L ' antendcrnent n 'est paS adopte r
M . le président. Personne ne (limaille plus la parole :' ..
Je mets aux voix l ' artiete 12 . miidifré par les amendements

adoptés.
(L 'article 12, (ursr modifie est adopte . - - applanlls~ernrrts

Stcr le .c hani•s des soelalt fers
.( (1es rnrrrnr~ntistc .a.

Après l'article 12.

M . le président . Je .suis saisi de sept amendements . pre.,entcs
par M. Alain Madelin, tendant à insérer des articles addition-
nel ; après l ' article 12.

M . Alain Madelin . Je demande la parole
M . le président . La parole est a M Alain Madelin
M . Alain Madelin . Je retire les amendements n 375 a 381.
M . le président . Les amendements n - 375 à 381 de M . Alain

Madelin sont retirés
Je tous renu'rcu', monsieur Madelin.

Article 13.

M . le président. \rl 13. - - la' deuxueiue cycle regroupe
des formations comprenant . a des degrés divers, formation
generale et formation professionnelle

c ( 'es formations permettent aux étudiants de c•umpli'Ier leurs
connaissances et les Initient a la recherche scientifique corres-
pondante Elles sont oi' ianisec ; en vue de la préparation a une
profession au a un ensemble • i ^ professions.

.L ' admission dans le, t .. :'Inatlun ; ,lu rleunente cycle est
ouverte aux titulai r es «es diitImnes ,cochonnant les (males de
premier cycle •+insu qu ' à ceux qui peuvent henetic•ier . dans des
conditions l 'itces par (l(Uret de. (dispositions du trois(i•nu• alinéa
de l 'article 7 . ( ' elle admission dépend des capacité, d ' accueil
de l ' établissement et lient (simple des débouchés prc\isibles.
t roué certaines de ces formation,, elle peut étre subordonnée
am sucrés à 1111 (ane(Ml» nui à l ' l•x :nnen du do ; .ier du (' ui~lidal.

I,a p:u'nle est a M 131ur_-Igor . prenne'. (mineur inscrit sur
t ' triicle.

M. Bruno Bourg-Broc. I .ae'l-cle 13 Indigne que - les formations
du deuxième cycle permettent aux étudiant, de completer leurs
connaissances . Fort bien' Mais quelles conniiissances'' (' clic;
qu ' ils auront acquise ; dans le premier cycle, je suppose, (' 'csl-à-
ilire le, cannaissai(ces date,' los dtsi'ipltm''. fondamenl,les et
l 'acquisiliun (lu methudeds de ti'av il . autrement dit . oit ne trouve
jusqu ' ici mienne trace de la ,pccifieilé M . ch :upu' type d 'i•IUdes.

Heureusement . le projet précis . que lesdites formations . . sont
ni. anisées en vue de la pn. parat j an ;n une profession Il était
temps . Un peu plus et l on ;((irait pu s ' inscrire en faculté de
lettres pour de\eti ; .' magistral ou avocat el en faculté de (Irai
pou' devenir professera' tic mathématiques!

Supposons donc que ce deuxième cycle soit enfin consacré aux
nlatieres spécifiques et prenons l 'exemple des études de droit
En deux ans, il faudra mix étudiants assimiler droit con,titu'
tionnel et droit administratif, droit international et finances,
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grands services publics et relations internationales . droit c•itil
es droit comme rcial, droit du tr avail et droit pénal . et je vous
fais gràce de la science politique, du contentieux administratif,
des libertés publique, . du deuil judiciaire luné, de la science
adntinistratite, etc.

\ ' uns .,su res bien qu ' il n 'y a que deux solutions : ou bien
l ' on fait une maitrisc au rabais et no, juri s tes, pour prendre
l ' exemple des jur iste ;, dans la situation de guerre crunomiquc
que plis personne ne cunleHle aujourd ' hui . cesseront d ' i, l ,'t,
competiti :s par rapport à let''-. roi caties anglais . allemands ou
américains : ou bain l'on :Mone t que et qui et :sit enseigné (leputs
des ceneralinns en quaria .ut, ne peut l ' étre en deus.

Vous faite, en réalité du L'oisii•nte cycle un (•si es de ratt'a
page du Jeuxrcme ryrle Sel non à vrai dire logique lorsqu 'on
a fait du premier cycle tune école (le mise à nile,nt . Elle aboutira
à prolonger la durée des t e ndes . aire lntuv , Ic ; etntsequences
ncfa ;U s etc cela emratnt ra sur le plan (les nrrgalités sociales.

Prendre e risque de de\alnriset• les diptitines serait iragiqut'.
Le dip ;irrne ne devrait-il pas etre le garant d 'un dehuitche profes-
sionnel . ' Supprimer le diplopie ou porter atteinte à sa valeur,
à sa cri•dihiltle, n 'est eu pas permettre aux relations, à la fortune.
à la naissance, de prendre le pas -sur l ' intelligence . le travail et
les mérites?

Je vus, demande de cous post r la question en coascience . nies
chers cnllcuues : ces diplinnes sunt ils si indiscutés que l ' in
puisse sans risque leur porter une lugi'tt atteinte? Beaucoup
d'ent r e sens sont [mures : il, doivent clone• reen ~ier des cununis
Ou des rétlacleurs . Le miennes de commis (nt noyau aux
laires du Ii . E . P . C . ( ' ombles de candidats le réussissent à titre
externe sans vire bacheliers ,' Le concours de rédacteur est ouvert
aux bacheliers . Combien de candidats le réussissent à titre exterre
sans titre titulaires d ' une licence . voire d'une rnaitrise?

Je priserai deux questions relatitcs à l ' admi s sion dans le
deuxd'ii e cycle.

Qui cxerccra la sele,•tiun quantitative urcanisoe . à l ' issu du
premier cycle . par l ' article la .' ' l 'eut porte a croir e . pour repren-
dre l'exemple des faculiés de droit . qu 'i l s 'agira de non- .juris t es.
Peut on prétendre (de ceux oui arriveront à ce stade auront i'aa-
lement eu accès à l'enseignement supérieur?

Enfin . canulent peut on concilier la référence a une sélecliun
lire a la capacité d'accueil ries établissements avec la nature
rein' de- universités . qui se doivent de respecter le principe
repuhlieain d'égal accès it l ' enseignement supérieur et aux
emplws publics'

Le projet de loi encourt sur ce point . monsieur le ministre, le
grief 'l'incnnsliuttiunnalitt est vrai que Huas n ' eut soi nn,es
plus a un grief près . . . ( ' et article, qui est l'un des plus Importants
de ce proies . a été tir s contesté . car il est des plus hypocrites.
Vous ouvrez a tout va le prenner cycle et vous ternies par un
goulet titi ranglemenl It deuxicnu cycle.

3 ' n éminent professeur d'université . René liéntund, vient de
résumer excellemment le drame de l ' engrenage des articles 12
et 13 . Il a déclaré à L 'L .rprr .ss Il y a cieux logiques contradic-
toires dans le projet de loi Savary . qui veut à la fuis profession-
naliser les études et les ouvrir à tous . Or, si l i on veut prures-
sionnaljsr'r . il fats sélectionner : si l ' in ne propnrtirmnc pas
l ' afflux d ' étudiants aux possibilités (le sortie . on fait des chô-
meurs . Dans la réform e actuelle, on généralise le principe des
reçus colles en fin de premier cycle . Après ;noir accompli deux
années d ' études . beaucoup d ' étudiants ne selon( pas admis dans
le deuxième cycle . ('e sys!epu' m'inquiète . Jo peux défit prévoir
la prochaine explosion untser :sitaire . clans trois ans, en 1986.
lorsque 100 000 étudi :inls se rendront compte, pote ' 1 .1 prenllerc
fois, qu'ils sont de, reçus culli's.

L ' article 13 est le deuxième engrenage de tutti machine infer-
nale : nous ...;uns d ur s •tcpose un c'erlain nonln'e d ' ,unc r tdontents
peso défendre l ' lltiver;ilc . I :1trt luart'ssrrnetris sas lis hnrrt-s rire
t•tessernhlc'nrtnt parer lu Flrturhl r 'lur rt rte ! ' rrntnrr pu :rr lu te r nit
crutie j('rnrçot .st .t

M. le président . La parole c-i a M . Sm•ur
M . Jean-Pierre Sueur . .t ' semis appris sur Ils han 's de l l ' ni-

vorsné . natures . que e•e que so rnnçuil bien n'i tour rl :rircntt'rtt.
J ' y avais appris certaines vertus de n :;ueu . . de t'oncisrun

dans l'exprc'ssinn, niais l'observe ont' grande rtiscnr d'inca esse
la natu re qu 'a prise le débat et sin ubjcl (fur do m,iucaises
dissertations pour propédeutique de bas niveau n 'entendruts-
notrs pris ressasser depuis des jours et des pairs

M . Claude Labbé. Et l'article Fi?
M . Jean-Pierre Sueur . M . Bourg-Broc vient de "eprendre une

nouvelle fois les mémos arguments, ut rcmenles par un nouvel
épisode du feuilleton de la revue dr' presse quotidienne . Nous
tenons d'ailleurs à remercier nos collègues de l'uppnsitiun de
nous faire la lecture des quulidiens el dos hebdomadaires . ..

La grande nouveauté du second cycle que nous propose l ' asti
cic lai, c'est de permette de mêler à des degrés divers la fur-
mai (tn générale et la furnuitinn professionnelle . Vous avons déjà
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Inriiqué à de numhrtu,es reprises que . pour nous . ce n ' était
pas contradictoire. mals au contraire complémentaire . Une for-
mation générale qui ne se préoccupe pas des finalises profes-
sionnelles . qui ne cherche pas à préparer les gens à un métier,
est-elle une furnuttititi diane de ce nom? Assurément pas! Cor-
rélativentent, une formation professionnelle qui ne s 'appuierait
pas sur les elénuvtis de l'orrnaliun générale qui lui sunt néces-
saires serait appauvrissante . L'op étroite.

Nous n-herslmns a atteindre le point d 'équilibre dans le second
cycle . Nous voulons l ' atteindre part tut et dans toutes les disci-
plines . Je pense en partirulter au droit . et aux propos que vient
de tenir M . Bourg-Bric a ce -sujet . Nous avons compris que les
orateur., de l'uppucuttutu ont pr i s je relais d'un certain nr,ntbrc
rte doyens p .u'iieulü•renu•nt reartiunnaire: des facultés de droit.

t' ''situ r' os, sur /0 : hurles da ros.eenrhlrrru'rrt turne la
lir•Irrrhüquc et de l ' trirrurt pOlir la dc,r+utrutie française .)

M. Bruno Bourg-Broc . M . Colljard
M. Alain Madelin . \l . Lyon-Caen?
M. Jean-Pierre Sueur. Nous aton- très bien compris qu ' il y a,

dams certains milieux universitaires de droite, un prufnnd refus
de cette ri•furnu• qui vise à mieux pri'par••i- les étudiants à leur
métier.

Nous avons très bien compris que ces gens refissent totale-
ment la pluriniseipl :nar i té . veulent se calfeuter dans leur canton
du savoir . adoptent une atliludc rte protectionnisme rie la connais-
anre . Con -un' s ' ils i-raignarent d ' élre envahis ou infestés par

l ' afflux (les aut r es disciplines ou des autres connaissance,, qui
sunt pourtant nérr'ssau-cs si nous voulons que les é t udiants soient
préparés à lets' métier de demain . l'enseignement continuant
cependant dette organisé autour d ' uns' ou de plusieurs disci-
plines dominantes . ainsi une nous l ' a v ons indiqué à plusieurs
reprises.

Ce second cycle, comme le premier eyc'le, s ' inspire de ces
principes et de ce souci d ' un juste ,'quilibrc : en ce sens, il
représentera un changement prufnnd clans les étude : univar-
silaires.

Pour améliorer cet article, le groupe socialiste a déposé des
amendements qui visent, d'une part i à affirmer le droit à l'accès
au second cycle de tout étudiant titulaire d 'un diplôme du pre-
mier cycle : d ' autre part, à préciser les conditions dans lesquelles
pourra s ' instaurer le recrutement par concours ou par dossier
prévu pour un certain nombre de formations, afin que la loi
soit le plus explicite possible sur ce point.

Enfin, nous préciserons la notion de - dé'bouché's prévisibles
et la notion de

	

besoins de la nation --, en fonction desquels
pourront l'ire mises en place les formations visées à l 'article 13.

M . le président . l .a parole est à M . Gilbert G• . trier.
M. Gilbert Gantier . Avec cet article, nous abordons l ' une tics

idées .miot'esst's de ce projet de loi : la professionnalisation.
Celle ra n'es ; i : ;- lI tant pas originale.

i,a loi de 1968, dont le père est M . Edgar Faure, était parfaite-
ment compatible avec la prof''ssionnalisation . D'ailleur s, l'un de
vus prédécesseurs . monsieur le ministre, a pris, par un g rat té
du 16 janvier 1976, les mesures qui ont engagé l ' Lnivcrsité
française dans celte voie . Je rappelle qu ' à l ' époque l ' en semble
de la gauche . les sieialjsles et les communistes . s ' est renié en
disant que le Gauvcrnetnenl voulait brader l ' Université au profil
du patronat.

Mais les esprits évoluent et vous avers découvert ce thème.
\lalheurcusenu'ni, monsieur le insiste, la professionnaiisaiiun,
cela ne se délecte pas . otdut e par une loi .. . Il faut avoir les
mayens de ses ambitions tir cous ne nous indiquez ni les
innyent ; intellectuels ni les moyens matériels que vous emploierez
pote' atteindre cul itt -'c(ji . au demeurant e<Iri'ntentont tlnu si
l ' in s'en tient à la lettre du prnjel . tel point qu ' on est nhhgé,
n ' en deplarse a M . Sueur . de se reporter à certaines déclarations
parues Cians lt, saurs :tu\, tsotie d ' ointe obtenu ici la tnuintlrc
rup inse

M . Jean-Pier re Sueur. Voilà la revue de presse qui recommence r
M. Gilbert Gantier . four nia pa e l . monsieur le ministre . l 'ai lu

;rite lut plus :'lunule ;01(. 1111011 l'entretien que vous avez ;moniste
à un journal du suis

\ V ous déclare, nntannnont : Le teste indique assez nettement
qu ' il ne faudrait pas di-:tinsuer brutalenu'nl des fidèles a !malin(
profes,iunnelie et d dalles tilleras II tout quo toute les for'ma-
tins, eontprennutl, à des degrés divers, l 'ur'matiun gen,"rale et
formation prote-;siunnelle . Il foui éviter des libéras profession-
nelles trop pointue, Je rte crois pas que les filiales qui ne sont
pas professionnelles risquent u ' l'ule sacriliécs . .le pense seule ,
nient que, normalement pour tontes los filières, les umversiles
devront se prétecuper des débourbe, offerts aux étudiants ( " est
ça, l ' idée fundammntale de la protessionnahsittiun.

Le journaliste n ' a pu s ' enipé :•ler d émettra- une réserve Elle
ne suffit pas à expliquer cnnerelentcnt quelles seront les tjlii'rc .s
professionnelles et sélectives .
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Et vous avez répondu : + Les filière s qui :ont déjà sélectives
le resteront ; celles qui ne le sont pas ne le deviendront pas,
à moins qu'elles ne se transforment.

Bref, nous somuus dans l ' incertitude quant au degré de pro-
fessionnalisation des uiffcreutes filières . Les termes la loi et
vos propos Indiquent. qu ' il s 'agit en quelque sorte d'us,, ,rofes-
sionnalisation à la carte . Les fili(res déjà professionnalisées le
resteront, avez-vous déclaré, et le principe de la sélection y est
acquis.

Pour les autres, la sélection pourra être instaurée, niais la
professionnalisation dépendra de la capacité des universités à
la mettre en oeuvre, ce qui pose, je le répète, la question dos
»pains financiers et relie de l ' adaptation du corps enseignant,
qui est '•udiq' ornent passée nous silence.

Les problenics résultant de l'instaur ation de ce nouveau deu-
xième cycle tiennent, bien entendu, à la ditersité des disciplines.
Pour certaines, la mutation ne sera sans doute pas trou ardue
je pense au droit, à l ' écunoniie, à la gestion, aux langues vivan-
tes . En revanche, elle- est pratiquement impossible pour les disci-
plines fondamentale ; telles que les mathématiques ou les sciences
sociales si l ' on ne veut pas tarir à la source toute politique de
recherche . Ces disciplines risquent donc d'être con pi terrent
marginalisées _d, paradoxalement . d'attirer tous les étudiants qui
n'auront pu accéder aux filières professionnelles . Elles serviront
— je n'hésite pas à employer le mot — de dépotoir et subiront
donc une bai se importante de niveau . ce qui est tout à fait
contraire à l'objectif de démocratisation et de qualité que vous
avez indiqué dans l'entretien que ,j'ai cité.

En fait, vous vous heurtez au problème d'une triple sélection,
par la capacité d'accueil des établissements d'enseignement supé-
rieur, par le nombre d ' emplois disponibles et par les aptitudes,
et ce ne sont pas les amendements du groupe socialiste et du
groupe communiste qui le résnudront

Vous avez prévu le rétablissement d'un concours dont on sait
l ' émotion qu ' il a causée clans les rangs des étudiantes et des
étudiants . Tout cela est d'autant plus grave q'-e le projet est
muet sur l'autorité qui aura le pouvoir de Me-miner les capa-
cités d'accueil et d'analyser les ' débouchés prévisibles c'est
une illustration supplémentaire de l'imprécision et j ' oserai dire
de l'impréparation de votre texte.

M . le président . La parole est à M . François d'Aubert.
M . François d ' Aubert . Avec Parthie 13, nous abordons le pro .

b l ême du second cycle . Je noterai 1'11bord sans malice que la
notion de r débouchés prévisibles . a été supprimée par la
couuni .ssion . Très franchement . monsieur le minist re, je émois
qu ' il aurait été sage de procéder vous, même à cette suppressien,
Nous avions déjà fait remarquer que cette notion était totale ,
ment irréaliste et rappelé les déclarations du P .-D .G . doli la régie
Renault sur la difficulté de : ',révisions en ce domaine.

La commission vois incite en quelque sotte à faire votre
rima esipu . C ' est bien la preuve que votre texte était t" tl préparé
et vous auriez dû vous en apercevoir avant.

L' article 13 prévoit un système de sélection . Nous réputons
que l ' orientation sélective — nous préférons cette expression —
ne devrait pas intervenir à ce moment du cursus universitaire
niais plus tôt . C ' est le plus mauvais des systèmes que de placer
un sens interdit dans une rue alors que certains s'y sont déjà
engagés

Cet article pose un certain nombre de questions ausquctles
vous n ' avez ; a .; répondu . Elfes portent en particulier sur les
formations qui correspundent sua actuelles maitrises d ' informa-
tique appliquée à la gestion des entreprises — les M . 1 . .A . G . E.

aux niailrise s, de sciences et techniques ainsi qu 'à diverses
autres maitrises

Vous avez indiqué à des présidents d ' université que les
M .l A .G E . et les t aiirises de sciences et techniques feraient
l 'objet d ' une orientation sélective . Et les maitrises de gestion

En 1976 . un arrrté du 16 janvier 1970 du ministre dos univer-
sités a anii'nagé le second tipule des études unit madames Il
prévoyait en particulier une ouverture plus la r ge dus seconds
cycles vers les secteurs profession' 's ( ' omnninistes et socialistes
ont alors accuse le Gouverneun ent u• vouloir brader les uniter
si'és ait patronat.

M . Louis Odiu . C ' était vrai t
M. François d ' Aubert . Fur prupo ;ition de notre c•ulli'ut aie :in

Potier, cet arrété a été validé peu' I i loi de 1977 portant réforme
de la profession (Paumât 'lier-cons cun ;ervrr ;Cs dispositions de
cette loi? Que vont devenir les r ,u•nialiuns très nombreuses
auxquelles une habilitat :un a été ae•curdeeY Quelle sera la situa
fion des étudiants qui ont obtenu ces dipl'•nics natiunaus si vous
abrogez l :, s dispositions de l ' arrété du 16 janvier 1976 'i

' .' opposition, mais aussi des centaines n'étudient, attendent
vos réponses à ces questions uon'•mtes

M . le président . 1,a parole est .'i VI Outsider
M . Guy Hermier . \Innsieur le ministre, cet article a été au

coeur de bien dus (lébaits, sur tout dans la mesure uu il a constitué
le point de cristallisation de la crainte des étudiants de voir se
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perpétuer, sous une forme ou sous une autre, les obstacles et
les procédures d'élimination dont ils sont aujourd'hui les victi-
mes en grand nombre et qu ' ignorent en permanence Ic's repré-
sentants de l ' opposition . Mais avant de revenir sur cette ques-
tion, je tiens à formuler quelques remarques sur les deux
premiers alinéas de l ' article 1 :3, qui définissent la nature et les
objectifs du deuxième cycle.

Cet enseignement doit être or anise en vue de la préparation
à une profession ou à un ensemble de processions et doit
regrouper, selon les cas, dc.s part; plus ou moins grandes de
formation .morale et professionnelle . Compte tenu de la situa-
tion actuelle, une telle réforme roulante aussi bien dus décloi-
sonnements et des regroupements que le renforcement des
contenus scientifiques . dans la plupart dos cas.

Sous peine d'étre rapidement inadaptée et inefficace . la quali-
fication protessionnello nécessaire à chaque étudiant duit, en
effet, reposer sur une solide base scientifique . Il convient donc
de rénover profondément les ac'tue'ls contenus des deuxièmes
cycles, qui répondent souvent rial à cette double exigence.

Pour ne prendre qu ' un exemple . il nous parait que l'élévation
de la formation de tous les mitres exige que sa durée soit
portée à cinq ans après le baccalaudat avec acquisition d 'une
maîtrise et d'une vraie formation professionnelle . aucune des
maitrises actuelles ne pouvant y convenir, il faut dune bâtir
des maîtrises profondément réorganisées et rénovées.

Quant aux actuelles maîtrises de science et technologie . dont
Mme Saunier-Sc'ite et M. Barre .rvaienl brutalement bloqué
l ' expansion au mépris des projets souvent remarquable ; déposés
par lus universités, il convient de les développer rapidement.
Dans de nombreux cas, elles devraient, sans doute avec une
année supplémentaire, déboucher sur un titre d'ingi nicur.

C'est là, je le souligne, une raison de ddm c-ratiscr et de
désenclaver la commission du titre d'ingénieur, qui a jusqu ' à
preseni lait presque totalement écran à l' accès à ce titre par
le biais des maitrises de science et technologie et par les univer-
sités, puisque seules cinq d 'entre elles le dispensent.

Le troisième alinéa de cet article définit les modalités d'accès
au deuxième cycle . Pour notre part, nous estimons que tout
étudiant titulaire d ' un diplinnt de premier cycle, ou de l ' expé-
rience jutée équivalente . doit pouvoir accéder à un dcuxieme
cycle . ('ela nécessite, en premier lieu, l'amélioration des méca-
nismes d'information et d'orientation, gràce à des moyens budgé-
taires et humains qui soient à la hauteur . (Uns channe etahlis-
sement.

Mais pl :u encore, face aux nnuu'nses besoins du pa n s et aux
aspirations des étudiants, toute solution — lus dispositions du
projet constituent une base de di- .eussion convenable — doit
se situer clairement clans un cadre et une perspective de déve-
loppement . C ' est oui point capital C ' est pourquoi nous avons
exprime des réserves son' les notions de c•apac•itc d ' accueil et
de débouches prévisibles dont le projet propose de faire dépendre
l ' adntissiun . dans certaines formations.

Nos réserves sont encore plus grandes à l ' égard de la propo-
sition de la conuris s:ion qui supprime purement et sinil,lemcnt
toute rc"férence à l'évolution des besoins.

Les capa :ités d ' accueil no sunt lis en effet immuables . Notes
estimions qu ' il faut recenser celles qui existent, tus-errer leur
utili .sati'm optimale -- ce qui n 'est pais toujours Io cas -- et
promouvoir leur développement selon l ' évolution des besoins
et ries moyens.

Quant à la notion de ileiicuuhes previsibics, elle évoque trop
l ' idée d ' une adaptation mécanique des feus airx c•rén,iaux sent-
blant offrir den iii•bouuhi's à court terme.

Nuits estimons que le texte devrait pluti,l faire état, boue la
nuise' en place des formations . de l ' évolution prévisible d es
besoins, et ce en relation avec les impératifs du ! .ocres er oo-
rnjque r' : social et de t ' indepen-l ;un^ nationa l e . sans oublierl 'es lutnn ore,isil,le des qualitirrit Mus qu ' arvi-lcrenl le di velop-
penient scientifique il lertun,lo .,iquc et l ' eniergnntai du [und
elles Munies d ' organisatiur du Ira,ail.
Ces bosuins . qui suent en moncenient . devraient donner lieu

à une évaluation réguliire . d, mr,c•ratiquement cunduile . aux
plans lima], ré ;ionat et national axer le eoneours do foules les
inst i tution, et de tous los partenaires concernés.

C'est ainsi seulement que l ' on permettra à l ' enseignement
supérieur d ' assurer au mieux se ., missions nouvelles, en e•enju-
gauit cificaeit(', justice sociale et démot•aItsuitioh . et rn ne se
rrsienaunt ru à l'euh, . nnrisuf . ni ans dipliunes sain debouchi"s,
ni au étolien criant en cadres bien Intimes dans les bra nehes
nr ' ccssair'e, au drvelnppemr'nt national . 1 :1 t ' est le sens de notre
amendement n' 772.

Nous avons souhaite . dans la discussion générale . que tette
preurculsuion centrale sol puise en mentit' . Nues Mn, frticj-
tons qu ' un accord ait pu more fina!euu•nt trouvé sur un texte,
comme un le constatera avec los cous amendements n- 2139



1718

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

2' SEANCE DU 29 MAI 1983

et 1215 . Cet accord est de nature à améliorer encore l ' article 13
et doit permettre de définir les conditions d'évolution d'un
deuxième cycle qui est, sans aucun doute, une des pièces cen-
trales du projet de réforme . (Applaudissements s r les bancs
des coc unsnistes et des socialistes .)

M . le président. La parole est à M . Foyer.
M . Jean Foyer . Mes chers collègues, je n'avais pas prévu

d'inlet venir sur cet article, et je ne l'eusse point fait si
M . Sueur . avec une certitude que lui confire l'ignorance qua
a du fonctionnement (les unités d'enseignement et de recherche
juridiques, n'avait pas voulu, une fois encore, nous donner
des leçons en une matière au'il ignore . De plus, il l'a fait en
des termes injustes et inutilement désobligeants à l'égard
d'universitaires taxés du reproche sans doute le plus inexpiable
et le plus irrémissible à ses yeux . celui d'être des réaction-
naires . il•:rrlamatiorts sur les barns des socialistes et des commu-
nistes . )

M . Guy Ducoloné . Et vous l'êtes ! Vous savez de quoi vous
parlez!

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . C 'est intraduisible en
latin!

M. Jean Foyer . Pour l'instant, il n'est pas question de moi,
mes chers collègues, puisque je n'ai jamais eu 1 honneur de
remplir la fonction de doyen.

M . Sueur a tout à l'heure dénoncé les doyens réactionnaires
de droite

M . Jean-Pierre Sueur . Monsieur Foyer, puis-je vous inter-
rompre

M . le président . Monsieur Foyer, je vous rappe l le que le pré-
sident de votre groupe a tout à l'heure souhaité que le débat
puisse se dérouler sans interpellations de collègue à collègue.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Ni de mises en cause
personnelles!

M . Jean Foyer. Monsieur le président, M . Sueur demande
à m'interrompre et j ' accepte qu ' il le fasse.

M . le président . J'ai promis à M . Laebé, ainsi qu'à l ' ensemble
:e l'-\ssenhlée, de veiller à ce que le débat se déroule ainsi.
En conséquence, je vous demande de poursuivre en évitant de
susciter les interpellations.

Cela étant . monsieur Foyer . si vous autoris e z M. Sueur à
vous interrompre, je lui donnerai la parole.

M. Jean Foyer . Je l'y autorise volontiers, monsieur le président.

M . le président . La parole est à M . Sueur, avec l'autorisation
de l'n :'atour.

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur Foyer, depuis quelques jours,
vous avez une lâcheuse tenitanc•e à déformer mes propos . Et si
vous le so'ihaitez, nous pourrons nous reporter au compte rendu
des débats.

J ' ai parlé de certains universitaires appartenant aux disciplines
.juridiques_.

M. Jean Foyer . Vous avez parlé des doyens de droit!
M . Jean-Pierre Sueur . . . . et de c•orteins doyens de droit qui sont

réact ionnaires . Je me souviens tout à fait d ' avoir employé cet
adjc .tit indilini pour montrer que je ne visais pas tous les
juristes, mais certains d ' entre eux, qui ont montré ces dernières
semaines cl' maniere éclatante la justesse (le mon propos . Mais,
monsieur Foyer . je ne vous ai pas visé personnellement.

M. Jean Foyer . Je ne m'étais pas senti visé!
M . Jean-Pierre Sueur . Si vous vous identifiez à ces personnes,

c'est entre problème . Je vous demande seulement de bien vou-
loir me donner acte de mes propos, et de ne pas les déformer
systématiquement . J ' ajoute . monsieur Foyer, que je connais
dev :uitsc' que vous ne semblez le supposer le fonctionnement
des unités d ' enseignement et de recherche à c•aractére juridique
et l'enscicnenent de ces di .isiplines.

M . François d'Aubert . C ' est une ' engeance personnelle, il vous
a , relié

	

à un examen!
M. le président . Monsieur Foyer, veuillez poursuivre votre

intervention.
M. Jean Foyer . Les gralificatifs due peut m'adresser M . Sueur

me sont totalement ic' lifférents et n'ont jamais troublé mon
sommeil.

M. Emmanuel Hamel . Le sommeil du juste!
M. Jean Foyer . Je constate simplement que mon cellégue consi-

dérait hier que je ne savais plus lire et que j'étais devenu (lys-
lexique, et qu'il parait penser aujourd'hui que je suis atteint de
surdité!

Certains universitaires qui enseignent le droit ressentiront
quelque peine quand ils liront clans le Journal officiel les quali-
ficatifs dont M. Sueur les a décorés» . Nous avons entendu ou
lu bien des prises de position, des communiqués, des adresses à
M . le Président de la Itépublinue, et des articles de presse sur la
réforme des études de droit de la part d'un certain nombre
d'universitaires et de membres du barreau de Paris . Or, on a

pu constater que les universitaires les plus sévères dans leur
condamnation de cette réforme ont été précisément ceux qui
appartiennent au parti socialiste et au parti communiste.

M . Guy Hermier . Des noms !
M . Jean Foyer . M . Gicquel, M . Lyon-Caen, M . Colliard et quel-

ques autres n'ont pas été particulièrement tendres pour le
projet de M. Savary. C'est une réalité!

M. Sueur a plaidé la cause de la pluridisciplinarité dans le
deuxième cycle . Mais il faut savoir ce que l'on veut . Dans la
mesure oit l'on souhaite organiser le deuxième cycle de l'ensei-
gnement supérieur à des fins professionnelles, il est évident
qu'il ne peut pas ^t•e totalement pluridisciplinaire dans chacun
de ses secteurs.

Au demeurant, le concept de pluridisciplinarité suscite de nom-
breuses réflexions . Que suppose la pluridisciplinarité? D ' abord
que soient rassemblés . dans la même université, des enseignants
et des chercheurs — puisque c ' est votre terminologie — qui
cultivent des disciplines différentes ; c'est ce qu'essayait de
faire autrefois l'Université . Je constate d 'ailleurs que les univer-
sités . qui sont théoriquement pluridisciplinaires depuis 1968,
sont davaniage cloisonnées que par le passé.

II est certain que des recherches de troisième cycle doivent
associer des spécialistes de domaines différents . Cela dit, si vous
voulez organiser un enseignement en vue de la préparation à une
profession, vous (levez nécessairement lui donner une spécialisa-
tion suffisante.

Actuellement, les études de droit comportent des ouvertures
assez diverses sur d'autres disciplines qui présentent toutes un
intérêt pour les juristes, mais il est indispensable qu'elles conser-
vent leur caractère principalement juridique . C'est une vérité
que personne ne peut contester . L'expérience montre que ;es
grandes entreprises industrielles qui recrutent actuellement
des juristes ne se contentent plus des titulaires de maitrise et
recherchent des docteur . Certains d'entr e nous pourraient témoi-
gner comme mot-même que les e :udia ils en droit, titulaires d'une
maitrise, sont a inutilisables dans l'immédiat dans un cabinet
d'avocat, et qu'ils sont incapables de faire appel d'un jugement
rendu en matière correctionnelle.

Par conséquent, il n'est pas souhaitable de diminuer la spécia-
lisation des études de droit . Au contraire, il serait nécessaire de
la renforcer.

Que se passera-t-il si vous persévérez dans la voie de la spécia-
lisation du deuxième cycle .'

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur. Perseverare diabolicum
est!

M Jean Foyer . Eh bitte, on ajoutera un cycle supplémentaire,
et les citoyens français finiront par passer plus du tiers (le leur
existence clans des établissements d 'enseignement, ce qui est
certainement beaucoup trop!

Je comprends mal votre volonté de noyer le droit dans un
magma et (te diminuer son importance . Quelle en est la raison
exacte? Je me demande si cela ne répond pas au souci de
consacrer une partie du deuxième cycle à endoct r iner les futurs
juristes plutôt que de leur enseigner les techniques juridiques
indispensahies.

M . le président . Veuillez conclure, monsieur Foyer.
M. Jean Foyer . Je conclus, monsieur le président.
Dans le monde actuel qu ' enserre un étroit filet de règles de

choit, nous ne pouvons vivre la conscience en repos que clans
une certaine ignorance . ..

M . Jean Royer . C ' est bien vrai !

M . Yves Tavernier . Cela n ' a rien à voir avec l ' article 13.
M . Jean Foyer . . . .car . à chaque instant, nous :e n uses, sans

le savoir, menacés de commettre un acte illicite.
M . Philippe Bassinet, ronnerieun- pour ae ; . Pourquoi nous

reprocher.-vous cela ?
M . Jean Foyer. Les juristes ont dune un rôle indispensable

à jouc c' : celui (le nous éviter les faux pas et (le défendre nus
libertés.

Par conséquent, il est nécessaire de former des juristes possé-
dant une tes forte culture juridique — ce que nous démont r ent
d ' ailleurs les pals étrrite ers, nutauunent les pays anale saxons
où les hommes (le loi ont une place considérable — mou de
faire . comme cela semble êt re votr e objectif, de beaux esprits
dans la meilleu re des hypothèses, et des juristes de carnaval
dans le pire.

M . Bruno Bourg-Broc . 'niés bien !
M. le président. La parole est à M. Roland Dumas.

M . Roland Dumas . Notre débat est à l'image (lu temps . Les
nuages viennent, les nuages s 'en vont . Ils sunt partis lorsque
M . Madelin a annoncé qu'il retirait ses sept amendements.
ils reviennent sous le souffle puissant (le M . Foyer qui, tel
Wotan à la fin du premier iule de 1 . 'Or (ln Mine les pousse (Fins
notre direction . Je vais profiter d ' une éclaircie pour parler
brièvement de l'article 13.

M. Alain Madelin. C ' était notre quart d ' heure de poésie !
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M . Emmanuel Hamel . l" clait une raie de lumière!

	

L'autr'e. c'est la stratégie de - l 'entonnoir : on adapte un

	

M . Roland Dumas . Il est vrai que des proses ont été faits

	

entonnoir plus ou moins étroit et tout ce qui déborde . on le

	

dans notre discussion .J ' ai entendu avec plaisir I . Bourg-Broc

	

renvoie vers la professionnalisation.

	

dénoncer les différences de situation résultant de la fortune et

	

A la lecture des travaux préparatoires de ce projet . il semble
M . Gantier faire 1 ' éln_c de la loi de 1968 .

	

que la seconde solution ait été retenue Dans ces conditions,

	

M . Gilbert Gantier . Ji n 'en ai pas fait l ' rin,e Je me suis

	

qu ' csl ce qui va jouer le rôle d ' enlonnm
c'um'ule de la citer .

	

A propos du deuxième cycle . Al . T' unlet a explique . en

	

M . Roland Dumas . Le, articles 12 et 13 . notas l ' avons dit et

	

substance, que les capacité . (le formation étaient limitées,
relate

	

toutefois san s en abuser

	

crntslitucnt bien la piété

	

11 a ajouté qu ' il y avait dus citons à faire en ce qui concerne
riitntr,,se

	

prniet _nnsiti &ii tnlal

	

le, i•quipenunts . Io nombre du s enseignants . mai ; qu ' il nu fallait
M . Jean Foyer . ("est bien pour celte r lI - I) que nous un

	

pas ré•ver . La crise est là . :i-1 il déclaré . les moyens seront lignites
cotons nt, . au!ant de soin :

	

dan ; les années (, ;i tiennent - il faudra donc tenir compte des

	

M . Roland Dumas . 1 ' nppnsilion tnudrül Uni sélection à . I ;r

	

capacités d ' accueil et des déhuuch•s . même

	

sont cxi t nie-
I) rtttU

	

pinlosnplur in 'derme, s ' il en est ' Kilo souhaite qu ' une

	

muni difficiles it évaluer . Lc futur premier cycle préprofession-

	

selectiun naturelle slrperu et que l ' un ahand,r,tne sur le bord tlu

	

net gue nuUS allons mettre en place . précise AI .Ie :untet . aidera
chemin cens qui nu peutunt plus cunt ;uuer ,i marcher .

	

le, elu,liants à mieux

	

ffronter cette

	

tenez tous bien! —
M . Alain Madelin . Qui a dit cela"

	

sélection
M . Roland Dumas . \ nu, :

	

Ainsi . selon \I .Jeantet . fun des père . de la réforme, mime

	

M. Alain Madelin . Mais non, c ' est taux : tin va recmntn e n r ', • r '

	

a (n

	

pr( :tI1 ri ntcnl iluigné de .,t pru:;cnilure, il t au,

	

M . Roland Dumas . Pour notre part . nous ,tons tenté . à Ian'

	

bien

	

st'lectinn

	

Ventrée (III second cycle . It ' ailletn's . mon-

	

tiule 12, rle mettre en place . pour le premier cycle . un sysluvue

	

sI LIr le ministre, tua : l ' avez pré(ise tous-nn• :ne . aclucllernent
(liniment rie celui qui ( e n>, actuellement .

	

1Tu(al étudiant; entin•n sont soumis à suleelion Barn, certaines

	

A, eu Ia .ttcli 13, voila que rrhi .ndil la di s cus s imn sur la spi

	

filieres du deuxienm,yole . et sous asez. ajitou que vous entendiez

	

cificlé ,Its clones• mais dsuis le deuxünu cycle . .i tues }eus .

	

levilupper ces fnuu :itinns à déhuuches

	

aranti .s

	

-- j 'aime

	

il s'ait d 'un taux prnhlenic A ' lus m ' accorderez . annnsieur Foyer,

	

beaucoup l ' cuphénti,nu• . En d'autre, ternies, sélectionner un

	

que annn expérience . bien que dilfurenie . saut bien la vôtre

	

pets plus : Ainsi . à l ' avenir . 30090 elud :ants devr ont subir avec

	

et peul oie perinellre de parier égalementnt des clades juridiques

	

suc•ceS lé . epriuvi d ' un

	

aal«,11Lins MI d ' Un examen su dossier

	

11 est exact qu 'un i'tudian( qui suri de la faculté avec sun bagage

	

pntar accéder au dettxiémi eyeli.

	

juridique n ' est pas pour autant apte à s ' engager dans la tic pro

	

Autrement dit . du cule du Goutcrnenunt . qui a préparé ce

	

fessinnnelle, que ce soit dans l ' administration . au barreau ou

	

projet, il semble vue fin raisonne finalement de la manière

	

dans la gestion des intreprises Mais la spéeificilé . qu'ad-elle à

	

sui•;ante : connne in ni peul pas transfé'r'er !out le monde du

	

soir en la ntatiire" En (tout le, études de droit romain uu il'his

	

premier cycle (tans le sec„nit cycle . il va bien falloir trouver

	

taire du drit, par exemple, sunt elles utiles à ceux qui pre

	

une cote und tonte e et essayer n ' instituer une certaine forme
parent une specialite de droit fiscal :'

	

rie selectl in à Ventrée de ci dernier ( o vule . ( "est la crainte

	

1•:n fait . l ' article 13 permettra de répondre à une triple pre

	

gu ' eprouvcnt (rien des étudiants- Je l ' ai exprimée clans ma

	

oct'upnlinn . Jr tais ral,idennenl en examiner la i rinilnsolitue avant

	

motion de renvoi en commission On laisse donc s ' engager des
d ' en étudier le, nuulahtes .

	

jeun e s dans des études supérieures, niais au lieu de placer claire'

	

Empruntant au l uneaee de l'architecture . donruinc qui n'est

	

ment le panneau

	

sen . : interdit

	

dés le début de la voie qu ' ils

	

main, familier quo celui yué j ' évoquais à l ' Instant . je dirai que

	

tint choisie . tin le met tm peu plus Inim au milieu du chemin.

	

le prenne' . cycle est en quelque sorte un sas pourvu (le cieux

	

Pour certains, il est à craindre que ce chemin ne se termine en

	

issues, dcbnuchant l ' une sur la vle professionnelle et l'autre

	

impasse . quilles que soient les

	

professionnalisations que_ tous
sur le deuxième cycle .

	

p~rurIiez prévoir en complément.

	

Dés qu 'un étudiant a terminé ses études de premier cycle

	

Pour me faire mieux comprendre, voici un exemple, celui des

	

et satisfait au iontr,le des connaissances . le principe de la

	

études juridique, .sur lesquelles plusieurs orateurs sont interve-

	

liberté d 'engagement dans le deuxième cycle duit étre la régle .

	

nus . En réalité . dans ce cas . on va faire une sorte de Irone

	

Dans notre esprit, le deu\ieme cycle duit être le cycle

	

commun de M'entier eyele : tronc commun avec une formation

	

de l ' approfondissement des cunuaissances . ne la recherche solen-

	

générale . On parlé d'élaguer uerlaine formations qui ne serrent

	

tifique correspondant à ce, connaissances et ne la préparation à tut

	

à

	

rien, selon certains . On envisa :,e également d'ajouter

	

ensemble de professions, voire à une profession particulière —

	

de la sociologie . des sciences juridiques, et autres éléments

	

a toile de fond devant laquelle doivent se dérouler l es études du

	

nouveaux, en auge entant d 'ailleurs les horaires du premier
deuxième cycle .

	

cycle . Autre ment dit. dans le premier cycle . il n ' y aura pas de

	

Quelles sunt les modalités d ' admission en cletuieme cycle'.

	

formation prnfe .s .siomtelte réellement affirmée, mais on va

	

Le principe, je lai rappelé c'est Ventrée libre, après contrite

	

s'efforcer de I;o.:rrer les enseignements spécialisés de la forma-
des connaissances . 1 . ' ^xee•ption . dont nous aurons à débattre à liun professionnelle dans le second cycle . Or cela n ' est pas

	

propos des amendements propos', par l ' uppn .ilion, la majorité

	

possible . tous les professionnels du droit le .savent.

	

et lu c•nmmi .sien . doit l'ire lintilée compte tenu seulement des

	

Omis ce domaine . que je connais bien . il y a une spécificité
capacité, d'accueil et des débouchés .

	

des études qu ' cxi'e une progression

	

étagée

	

Impossible de

	

A cet égard. le débat devra être insert Il faudra trouver,

	

cloisonner, d ' un cité la formation gi'nérale, de l 'autre cuité la

	

entre le projet gouvernemental, la proposition de la commission

	

formation professionnelle . Le droit eomn ercial ne peut pas être

	

et celle des députés du groupe socialiste une snlutiun moyenne

	

enseigné avant le droit civil, le droit fiscal et administratif avant

	

qui ne remette pas en cause le principe menu• . celui de la

	

le droit conslilutionnel . Une progression est indispensable Il

	

liberté d ' accès au denxiénné cycle ,E-renne rinii .e sir les huiles

	

faut la respecter . ( " est certainement la raison de la grande

	

de l'uiiti pour lu (férernrt , e frnrirni .,e .) Il restera ensuite aux

	

émotion suscitée dans les milieux des professionnels du droit

	

universités, aux ('Iahlisenxvnis d ' enseignement supérieur, clans

	

pal ' un prentier cycle lisp

	

_muralisle

	

rt un deu' . iino' cycle

	

le cadre de leur autonomie et plan , le respéel du texte que

	

de formation générale.

	

nous riderons, à fixer les nuad ;iliti's l :itignrs d'insLdlaliot de

	

Sur c'er'tains bancs de cette as„•nthlee . il semble qu ' oxislo une
e uyc•le .

	

sorte de mépris envers les études juridiques Elle, ne

	

mar-

	

-l'elle est la voie dans laquelle nuls , levrons nous engager .

	

client

	

pas, préIend tin . il faut les réformer prnfundrnnvnt.

	

Nous aussi . nous feront tune prnposirinn soirs la forme d'un

	

M . le président . Veuillez. conclure . monsieur Madelin.amendement, qui sera défendu

	

ulti•rieureineit

	

' :1trlriniuli .e .,e-
i11erls sri

	

sui,üüsh• .r

	

M . Main Madelin .

	

presque lernnine, monsieur li prési

	

M . le président . La parole est à M . \l :nl :•lin . dernier nrtlenn

	

dent.
nscrit

	

j

	

Le droit esl peul être un:' discipline qui ileranae sur eerl aias

	

M . Main Madelin. A' nici nunc le débat rotin ouvert eue I :u'li

	

bancs . Sans ;minut,ité aucune, je dois rappeler ipie lu droit c• 'esl

	

clé 13 : uuteri . en Met . le précédent uraeur Va bien indigne .

	

Brant foui la discipline di la défens(' des l'hurles
A .sun suis l ':ulicle

	

ne cnntpo'taii lis de solution ; il

	

M . Georges Hage, Et des bien, monsieur Madelin . ne I niibhez

	

app.irlenstil a l ' Assennbleo d ' on dégager tune, :ipres l 'examen et

	

pas
la diseussinn des divers annendetncnls déposes .

	

M. Emmanuel Hamel . I• :I de, persmine

	

cher cnllecmc•'

	

Pour le moment . les amendements n' : ;tant pas ide appuie,

	

M . Alain Madelin . Jr ro \nudiste, pas qui . la défense (leslins .;,rintuoe encore d .at,

	

le castre l ' .tne M•,'ars,iuu

	

sir 1,, libertés

	

suit

	

con i,lrrée

	

Iris

	

ci•rl :uiis

	

,,voie'

	

in,•iut .ilt

	

d ' eti'p .ulo,uphie générale du

	

tran .slirl

	

élu prenater eçrlr soi reg t e en cause'si•cnnrl cycle , i'utn. Ir passage d ' un cycle élans l' autre, s,ltein :e
r ntuinnc•nl, dito: solutions s ' offrent . 1 . :

	

premier(' sursoit du

	

M . Georges Haye . Le droit n cet ;1, titré (11,-e :• .,t,t,''
transférer tous ceux gui sortent du Kummer cycle dans lu ~

	

M . Main Madelin . Nous atoius euli•nnu lei des propos loin à
sirnntl c'yc'le . ( " est la solution que nets tuons i•nlendu prnpusea

	

fait sin•prenanls . nt ;n ., je n ' irlerpcller :u tout de mente pas roux
eu• les députés qui siegenl sur le, It :mes de l'exiréme gauche

	

I du mes enllegue, put les g ril tentas
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Monsieur le ministre, vous avez rer'taieenu'nl été gêné en
entendant ces propos . Vous avez certainement pensé : s Mes enne-
mis . je m ' en occupe : Gardez-moi de mes amis ' (I' .rc•lunuuious
sur les bancs des socialistes et des cONiORn1,1SIes .)

M . Yves Tavernier . On l ' a déjà dit
M . Guy Ducoloné . Oui . mais Il n ' y a pas longtemps qu ' il le sait :

M. Emmanuel Hamel . Nor ; ne sommes pas les ennemis du
ministre

M. le président . Terminez, m nsieur Madelin.
M. Alain Madelin . Franchement, taxer de . propos réaction-

naires tous ceux qui ont pris la défense des études juridique s .
pour en préserver la qualité . c ' est une simpl,fimitiun qui ne cous
aura certainement pas ét happe, monsieur le mi'iist'e.

Des professionnels du droit, de bonne foi et !otites tendances
confondues . ont réagi en professionnels : c-ir, que je sache.
M . Colliard . M . Lyon-Caen ou M . Duverer r ne peuvent que
difficilement étre traités de réactionnaires

M . Philippe Bassinet, rup ;s teiie pour n,ve . Ce n ' est pas comme
vous!

M. Alain Madelin . Mensic'ur le ministre, ne cédez pas à la
radicalisation des propos de vos amis.

Je vous en prie nous en avens appelé tout à l'heure à l'esprit
de tolérance.

Ce n ' est pas parce que votre projet est combattu pan' l 'immense
majorité des professionnels . par l'immense majorité de ce pays
que vous devez vous CII ernier dans une sorte de complexe
agressif et imaginer de :, complets Inutiles contre vous derrière
ceux qui manifestent . eu i sais trop quelle force réactionnaire
qui manipulerait toute.; les tribunes de presse et un certain
nombre d'universitaires qui

s'expriment
très librement.

M . le présider( Monsieur Madelin . vous avez dépassé très
iardenic,ii voir : temps de parole . et .j ' ai été tolérant . Veuillez
achever Maintenant.

M. Alain Madelin . En tue phrase . monsieur le président
Franchement . chers collègues . p!utot que d ' avoir cette attitude.

vous devriez voue interroger sur les raisons de cette unanimité!
(Applor.dr :rseureut .e sur les bancs de l ' iodait pour la demeurent'
/'ranct :rst et du rassemblement pote' lu RepuiiItgtte .)

Mme Paulette Nevoux . Vans rie. , i
M . le président. l .a parol e est à M . le rapporteur.
M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Sans revenir sur les

interventions précédentes . je constate qu 'une fois de plus M . Ma-
delin fa sicle Ive propns tee, ici . et oléine Ir tt•etc de l'article 13.

M . Alain Madelin . Pourquoi :'
M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Monsieur Madelin, vous

praiitpuz ,nu l s doute' a It c .•I : : da mixer . car vous mé•lan,rz
un peu tout.

A l ' occasion de t'ai-tuile 13, vous avez encore réussi à entonner
un couplet sur l ' unanimité dos adversaires de ce' projet . un autr e
sur les malheureux professeurs de droit . En tout cas vous avez
prufert

	

uni ;•nntcverit . titi(' le dén .tnr :• plI111i mentent.
M . Alain Madelin, Vouons voir !
M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur. Monsieur Madelin, contrai-

renient à ce due vous prétendez . et vous silves parfaitement que
vous étes clans l ' erreur . ...

M . Alain Madelin . Oh non '

M . Jean-Claude Cassaing, ruitpor'c,rr, . . il n ' y a pi .. lais-
sez nui finir, car voue ne' ;avez pas ce que je vais dire --- de
sélection à rentrée du second cycle.

M. Alain Madelin . Brie il lourde' dit n ' immole durai '
M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Non . monsieu r Madelin.

quand cous parlez de 1 . 000 étudiants qui ont connu plus ou
moins u éloctiun sous uac faims• tint sous ente au re . sur dossier
par exenmle à Ventris , de a•rend (eu] . cou s ,,ul n liez de préciser
que c'est sur un total de 250000.

Vous falsifies aussi les citations• d ' ailleurs de propos dclibere,
cal' votre dessein n ' est nullement rl ' éclairor le texte . de parvenir
à une r'ieilleure funnulutiun

M . Alain Madelin . Blin sin' eu( '
Plusieurs députés de l'union pour la démocratie française et

du rassemblement pour la République . tlais

	

)lais si
M . Jean-Claude Cassaing, rapptir'teur . Votre dessein, monsieur

e1adelin, il est, à partir (Ic prolos pr)\neatt'tn's• do r('lissu à
inquiéter l ' opinion publique.

11 est faux d 'affirmer qu ' il y a une sé'lec'tion à l ' entr ée du
deuxié'me cycle . Le' texte Ir uunt'e' clairement . matis puisque vous
lisez beaucoup et que vous rite'/ suint,' la pries' , yuntidienue.
lisez la miette et lisez t us je' pense yut• Colis aurez lu, aussi
bien dan ., cette presse que dans le' rapp(trt . (full n)' a pas de
sélection ni par concours, ni sur dossier à rentrée du deuximn( ,
cycle.

Monsieur '. : edelin, en n i able vous faites partie des députes
non de l 'opposition niais de' l'obstruction ' ( .Applurulrs .cerue'ut .c
nier les lianes des .soeiuli .ete .s et t'es certweeuste .s . E,ts'tenunton .s
sur les humus rie l ' HerOe pour ln ett'nuMt'tttie It'tnrçutse .)

2' SEAN('E DU 29 MAI 1983

Mine Paulette Nevoux . Très bien!
M. Alain Madelin . Miunieur le président . j ' ai été mis en cause,

et je demande la parole
M. le président . Monsieur Madelin, vous avez déjà eu l ' occasion

de vous expliquer assez largement . dcbordant intime cotre temps
(le parole.

Nous en errivuns a l ' examen des amendements . et vous en
avez de nombreux à nous proposer . Je pense que cous pourrez
alors vous exprimer.

M . Alain Madelin . Nous y reviendrons, et M . le rapporteur
scia alors c•etnfun, l u !

M. le président . 1lunsieur le ministre . souhaitez-vous inter v enir
à ce moment de la disc•ussiun

M . le ministre de l'éducation nationale . Non, monsieur le
président . j ' interviendrai plutett sur un amendement de suppres-
sion . . . . s ' il y en a un ' Isou rires .)

M . le président . MM . François d ' Aubert . Charles Milton, et
Clément ont présent ;' un amendement, n 511, ainsi rédigé:

Supprimer l'article 13.
La parole est à M. François d ' Aubert.

M . François d'Aubert . Avec cet article 13, M . le rapporteur
est pour le moins génie car il est écrit noir sur blanc. , dans
le texte . qu ' il y aur a séle'c'tion : Pour certaines de ces forma-
tiens, l ' admission peut élire subordonnée au succès à un concours
.nt a l'examen du dossier du candidat -

Monsieur le rapporleur, il faut appeler un chat, un chat, et
mie sélection c'est une sélection Que vous soyez gêné, cela se
comprend, parce qu ' un peu partout cous allez affirmant qu ' il
n ' y a pas sélection . En réalité . par une espèce de suprême
réflexe de sur v ie . ueu de bon sens . M. le ministre a tout de
même accepté de mett r e un peu d ' orientation sélective dans sa
loi, et elle se t rouve dans l'article 13, que vous le vouliez ou
non . (E.rchnuuliurrs sur les outres des socialistes .)

Alors . monsieur le rapporteur, lisez mieux votr e article 13.
il y e effectivement sélection, et vous ne parviendrez pas à
démontrer le contraire! Les services de l ' éducation nationale,
le ministre lui-même . admettent un petit peu partout . à droite
et à gauche, d'une part . que là où le sélection existe déjà pour
entrer dans les (Iouxi('ru's tyeles . dans i-ertaines universités,
elle sera maintenue et . d ' autre par' . que dans certaines forma-
tions, une sele•tion sera Insaur'ee . lrunsieur le rapporteur . vous
devriez le >avoir '

.\ cet écard . nous acons quelques queele)ns à poser à M . le
ministre de l ' éducation nationale — qui ne nous a pas encore
répondu . C 'est pourquoi nous demandons la suppression de
cet arlirle . En fait . ce da•reier contient beaucoup trop d'impré-
cisions . De plus . nombre rte difficultés ne sont pas résolue;.

D'abord l'inipréeisien régne ('n ce qui c•onierne les con : :lions
d ' entr ée directe Cane' ir deuxiemt• orle . En effet . partons dit
fameux arreté du 16 janvier 1976, devenu lui ensuite . en 1977,
au sujet duquel . monsieur le ntinislrc . je cous ai déjà inter-
ru i en vain . .l ' ai cru comprendre que cos services étaient
en train de s ' en (rccuper . En tout cas . nous attendons toujours
de savoir si le système -- les formations validées au titre de
l'ar•rcté tr :nnsfnrnl i ('n loi

	

sera ou Inn mainlemu.
L ' :iri dié du I6 tari'. ior 1976 :n'ait mi outr e élargi les condi-

tions (l ' entrée directe en licence sans passer ;rat' le I) . E . l ' .'I.
Les expériences conduites à cet égard, notamment à Paris IV,
serti lt elles pntirsniitt's ' Elles nous paraissent intti r'oss :unle .s.
Nous estimons ne . rs .aire d ' aiuir, non pas terri'mont une st'ue-
Ilre pyramidale de I Iuiicetsité — aces de mm1uhrenx etudiumis
dan- le premier beanuonp Wu, h , deuxième et
encore mains dari, le tritieiénie -- mais une structure clans
laquelle il peul ) seoir pratiqucnun! Jetant (l'élndi :mis dans
le premier e! le den"rente c'yc'les au nmins . Cette structure e',tste
dans bon nombre d ' .ntivei'sités . ('e n ' es nullement une niau-
saise solution quand les étudiants iIIlvonl, non seulenu'nt dl/
lirentier c) c Ir . maris atus.i do l 'e'xli rieur Le xyste me ,uscito do
la mobilité ei de . flu e , nunveaux dans l ' Inicer.iti' Monsieur le
ministre. l ' ut'u''•It du 16 laiiivier 19711 serait il abrupé

Enduite . voit, affirmez que la ,elettiun

	

ou tels e rutilions
l ' admission dan : l e ( 1 , 1 cycle t i e n d r a turent' des Capa-
cités d 'aminci' de l'ourhlissennvil . t u a ne sicnifie pas c.rand-
mhnse . car la vraie uncstion est celle' de la fihere nu rte let Inc .
maton ennsitli•ree Ouest ce que euh' peul faire si dan, tue
université la cuti ire d'ae•rueil est ,iloitalontertt sutti'anlm il
peut s avoir Irop de place dans tes dismiplines littéraires niais
pas assez en inll,rin,,lique ' ('urinent tr•ocedtrez vous pour

décaler

	

pour atlanier la siiti tiuun ans besoins '. l .'e\pr .'ssinn
aparilis d ' acrurtl

	

deu l :elde u é•Irr pré•ri ;i•e
Enfin, qui 'hernies' de-, unsc•ripttnris

	

lm 1, 11 1 1 111 1 ? 1,

	

?
Sur ('e point enenre Io projet u' précise pas

s Foin certaines furnlatinns, l ' adnus .ion ,prit s,iburdunnée an
succès à un concours . . quelles ,ernnl ces furmatiuns '' Je
vous l ' ai demandé tout e l ' heure II faut que je t'eus répété
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ma question pour les fameuses mailt•ises : gestion, M .1 A .G E .,
entr e autres . jusqu ' à ce que cous nous ayez donné une réponse,
d 'autant que . je le sais, vous lacez donnée à d'autres et l'Assem-
blée a le droit d 'être informée.

Enfin, vols allez instaurer :nec ce projet un notnv eau Sys-

te :ne . L ne sorte d ' égalitarisme est uece.saire entre les
diplômes nationaux l ' ancien régime et les diplômes nouveaux
dn n rocou re,une qui . on princ pc, vaudront autant PourLUUt.
ce, d e rniers n ' aiment pas du (eut le ultime contenu ni revue-
!Pen : l Inepte valeur . De fait . il y aura inegelilc . Je crois qu ' il
cuntiendr;ut ce rassurer un peu les étudiants qui ont olnenu
une m .+urise m t une tir•ent•o dans le système ancien . En droit,
pair t.aemple .

	

le deuxuen e cycle dure seulement deux ans.
apri , un nia nier e de qui n aura rien de satisfaisant, selon
lotis les spectitistes du droit . puisque c ; cj .le peut tris bien
iUo rote .orle de prop(•dculiyuc — des étudiants !Mena ot pos-
setier une licence avec tin an seulement de ivette l ' ,r.natiun
juridique . alors qu ' il fallait lutes ans de forination dans le
5ystenie antt•riecr pour obtenir cette licence.

M . le président . Monsieur d ' Auhert . je vous prie de conclure.
M . François d'Aubert. II F astre donc une yerutable inr alii,

de tait i 'eur toutes ces raisr,n :, noué demandons la suppression
de eet ;Irll ie.

M . le p- ésident . Quel est 1 ' at is ale la commission?
M . Jean-Claude Cassaing, r,i!Upurleer . Dcfavoïable.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement
M . le ministre de l 'éducation nationale . Mesdames, oc . ;leurs,

noirs mirons certainement l'occasion de revenir, au cours de ce
débat . star certains des points évoqués, mais je voudrais d 'em-
blée insister sur certains.

Men-Mur d'Aubert, vous avez abordé le problème de la sélec-
tion . Si je considère l'esprit clans lequel vous avez usé dit ternie
pour le ticnnier cycle, il nl ' apparait que vous e(tncevez un
système on, pour entrer . il faut subir un examen ou posséder
les titres requis . Selon votre conception de la sélection, quand
on n 'entre pas clans le système, on se trouve dehors.

Nous . nous affirmons que, dans le second cycle, tel que nous
le proposons, chaque titulaire d'un diplôme de premier cycle
peut et doit entrer . C ' est affirmer qu ' il n ' y a pas de sélection
à l'entrée du second cycle.

Reste le problème de ce que j'ai appelé < l ' orientation sélec-
tive L'assurance que l'on entr e dans le second cycle une fois
donnée, anus devons tenir compte du fait que, dans certaines
tilteres . actuellement, les capacités d'accueil ne permettent pas
d'admettre tous ceux qui le souhaiteraient et qui le pourraient.

L'affaire est très simple . On a rappelé les chiffres : quelque
14000 étudiants sont répartis entre les différentes filières sou-
mises à ce régime, les M .1 A .G .E . . les maitrises de sciences
et techniques, les M .S.T. et filière d 'ingénieurs . Voilà qui
doit répondre clairement à votre question . Nous souhaitons que
ces filières soient développées ; nous ne pouvons pas cependant
adopter un calendrier précis.

M . Jean Foyer . Il dépend du Gouvernement.
M . le ministre de l 'éducation nationale . Certes, monsieur

Foyer, mais aussi des établissements d'enseignement supérieur,
avec lesquels nous entendons poursuivre la discussion et nous
concerter.

Par ailleurs, il faut aussi que des moyens suffisants soient
mis à la disposition de ces établissements.

Pour le reste, le principe est que l'on peut entrer dans le
deuxième cycle si ibn est titulaire d'un I). E . U, G . . d'un diplôme
du premier cycle . ou de son équivalent . L ' un d ' entre vous a
évoqué le probleune des universités dans lesquelles il n'y au rait
pas assez de littéraires ou t r op de candidats pour les furmatiuns
en informatique . II est certain que ces questions doivent éti re
réglées non pas de Paris, mais au niveau de chaque établis-
sement comment", dans le respect de leur autonomie . Aux termes
de la loi de 1968, les unniversilés et les organismes qualifiés
devaient prendre toutes dispositions dans le respect de leurs
missions fnndanientales pote- une adaptation réciproque des
débouchés professionnels et des enseignements universitaires
dispenses . :Ainsi, et parce que nous insistons sur la n,'ee.,sité
d 'aller plus loin, ce qui était licite en 1968 deviendrait atten-
tatoire à l ' enseignei dent supérieur'

M . Bruno Bourg-Broc . Il ne fallait pas changer la lui.
M . le ministre de l ' éducation nationale . Permettez nid ils• voué

dire qu'il y a dans cette affaire une difflu'ent'e (le &Lems Peur
employer un terme que M . Foyer alfectitnne, la coi est un
commandement . J ' aime moins que lui ce dernier terme C ' est
sans doute que je suis moins nulilariste . ISottrir•rs i M a ns C 'est
suc incitation pour les lesponsables de l ' cnseignotuenl supérieur
à aller dans le sens que nets estimons utile à l ' intr'rét général.

Pat• ailleurs, qu ' en est-ii de l ' article 22 de la loi de 19118?
Je cite son premier alinéa .

Le ministre rie l ' éducation nationale et les universités pren-
nent . chacun en ce qui le concerne, toutes dispositions en
liaisma avec les organ i eines nationaux, régionaux et locaux
qualifiés pou r infoniner et conseiller les étudiants sur les
pnssibilites it engiiui et sic carrü•re auxquelles leur, études
peuvent les r•,,nduire.

Ainsi . e e qui apparaissant possible en 1968, Inique ni cula a été
tri .; met ee cule, deviendrait une l ;l,ueficauimt dirigiste e ; rentrai-
guantc -' l,t,, je rions cou_ f .r,re ,,b,erter que cette toi d .• 1968,
certains d ' entre anus . deputes à cette époque, l ' avaient votée ?

1 .' nn

	

parie dan; des ternes que je n ' apptnut :• pas de
l ' arien+ :ruons Je constate que it,n!s i ' cn•toie 21 de cette mime
lui• nnnlili :•e par la loi

	

de

	

I_ )aille ;

	

1971 .

	

ii est

	

pri•,isé :
A l ' issue de ce dernier .

	

e . la dc.'isi,ri d orient :ut .nu : est
ubli atome

	

A Jus

	

Une ,ntvrr2/ dans notre projol aucune q !a!i-
fi(atiu q de cette nature et C 'est pourquoi je rejett e toutes Ics
accu>aliun, ti ti ont clé expri nr ., s.

Je crois avoir rependu à l 'gllerroa,ttinn (le M . d ' \uhcrt sur
les formations profe.sinnnalpeee rio eeond c'yc'le universitaire.
Je preci .' que les m.ritris,'r tt n,c .rtion profeSSloltn,' :le affirmée,
la )l . I . A . G , E . . créée en 19711 . le ; maitrises de sciences tic ges-
tiuu et les luministes de science, et techniques . créées en 1971,
compostent un Volume d 'heures de (murs double de d' un
deuxième cycle traditionnel, une part importante de travaux
pratiques et la participation des professionnels tant à la défi-
nition des programmes qu ' à l ' enseignement, ainsi qu ' un stage
de plusieurs 'lads . Nous souhaitons développer cc type d ' ensei-
gnement tiens l ' esprit que je viens de définir.

M . Foyer a nuis en doute . nie semble-t-il, la pluridisciplinarité,
ou la capacité de l ' appliquer. Co principe, lui aussi, :nuit été
évoque dans la loi de 1968 . Mais nous considérons; qu ' il n ' a
pas etc- suffisanunent applique et nous souhaitons qu ' il le soit
davantage . Monsieur Foyer, j ' ai été très frappé par ce que vous
avez dit l ' autre jour sur vos étudiants, q-ni ne savaient pas qui
était Bismarck . Si vous ouvriez un peu la porte de votre ensei-
gnement à des historiens, la pluridisciplinarité éviterait de
telles lacunes.

M . Alain Madelin. Ce n ' est pas le point de vue rte M . Foyer !
M . Bruno Bourg-Broc . En tort cas, il ne se plaçait pas à ce

niveau.
M . Emmanuel Hamel . De notre temps, c ' est à dix ans que mous

savions qui était Bismarck.
M . François d ' Aubert . Maintenant . arec' votre réforme . ils ne

sauront pas qui était Mitterrand '
M . Jean Foyer . Monsieur le ministre, me permette,: vous de

vous i iterrtenpre ?
M . le ministre de l'éducation nationale. Volontiers.
M . le président- La parole est à M . Foyer, avec l ' autorisation de

M . le ndnist•e.
M . Jean Foyer . Monsieur le ministre . je vous réponds par deux

observations.
La pren10're, c ' est qu ' apprendre à des jeunes qui était Bisooarek

ou Aristote inc semble être plutôt la fonction de l'enseignement
secondaire que celle de l' enseignement supérieur.

M . Alain Madelin . C ' est évident !
M. Jean Foyer . 1 .a deuxième, c ' est que les études juridiques

actuelles comportent des enseignements qui portent non plats
principalement sur le droit roumain - hélas désormais réduit à
une portion t'es . petit êt r e t rop ét le — ou sur l ' histoire du
droit, mais sur l'histoire éconuntique, sur l'histoire des idées poli-
tiques, matières que j ' estime tout à fait nécessaires et que je ne
souhaite donc pas voir disparait r e, bien au contraire

M. le président . Monsieur le ministre, veuillez poursuivre.
M . le ministre de l 'éducation nationale . Monsieur Foyer, à

propos de lacunes des étudiants, vous avez nuis en cause l ' ensei-
gnement secundairc . Les étudiants dent vous parlez elm( . nl Issus
de l ' enseignie eut secondaire d ' avant 1981

M . Jean Foyer . ( "est vrai !
M . le ministre de l ' éducation nationale . Je ne dirai pis que

vous en porl(z l ' entière respnn,atalité, ce serait parfaitement
injuste.

Hais nous avons trouvé note svsti•nte i•decalil en mauvais
état . ;Nous essayons de le réformer . Ne mots rendez pas respon-
sables de ce qui s ' est pa s sa' pendant tune gestion de tinc.l trois
ans !

M . Louis Odru . ' l ' i es bien !
M . le ministre de l'éducation nationale . Je ne dis pas que

vous êtes responsables de tout . Mais en aucune maniere le Gou-
vernement actuel n ' a ta tnninrh'e re,pnosabititi' dans (et étape
fuetueuse que vous avez franche . sans nous

M . Yves Tavernier . ' r' i 'es Idem'
M . le ministre de l 'éducation nationale . Vous aces etoque les

inquiétudes (1,

	

juristes.
Je ne sus pas sur que ceux ci tassent preuve, on rte, urronce.

de tout le sana; froid qu ' il conviendrait pour des homme, d, . leur
qualité . Ils ont, en fait, jugé non pas sur piece .s, unaus d ' alises
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un écho . repris et amplifié . Rien ne permet, à partir de l'ar-
ticle 12 ou de cet article 13 . de porter des jugements comme
ceux que j ' ai lus, plus ou moins nuancés, plus ou moins séveres.
Sans être un juriste de votre qualité . j 'affirme cependant que
c'est un procès sans fiindc oeut.

Pour l 'organisation des premier : cycles . l ' affaire est entre les
mains de cens qui en ont la responsabilité . Dans chaque (listo n

pline, ficu s aborderons la question avec les universitaires et les
professionnels interessi's . avec• tous ceux qui sont concernes.

Où a t-on lu, quand mirais je dis qu ' en telle ou telle di ;ci
pline . il aurait une cal,',olic Marre (Mit . une modification
d ' une telle nature . agressi,'• . qui mettrait en cause la qualité
de ce qui a clé fait clans celte discipline'.' Le 24 mai, monsieur
Foyer, je (lisais ceci : - Si certaines formations e et je réponds
là à des inquiétudes exl,r nues par des juristes - -- ent déjà,
avant la lettre, pris des dispositions que la loi entend encou-
rager, cette anticipation ne sera pas mise en question, ni remise
en chantier Je le souligne put' éviter toute ambi_uite . En défi-
nitive, c ' est une politique incitatrice et non plus autoritaire qui
conduira ',a transformation pcdaeogique du premier cycle , .,

Voilà . monsieur Fuycr, qui devrait vous conduire à faire
litière de ce procès, qui traduit la très grande sensibilité des
juristes . niais également une mauvaise information, car les
propos que je tiens peur le premier cycle sont transposables
au den•icnu' . lequel doit all i er la formation générale à la
formation professionnelle

Ainsi les choses sont mies ramenées à leurs vraies dimen-
sions et je souhaite que ce prccés ne soit pas p,nu-suivi aprè s
ces explications.

Ce projet a été discute pendant un an avec les présidents
d'université, des ,juristes, des médecins, des représentants des
disciplines littéraires ou des sciences dites exactes -- encore
que je n ' accepte pas cette delinition . le droit étant aussi une
science exae le .

	

inalcment . ces présidents d ' université, dans
leur tris grande majorité . ont estimé que ce projet était bon.

M. François d ' Aubert. Quelle était la majorité?

M. le ministre de l 'éducation nationale . Ne m ' interrompez pas
sans arrêt !

Pour être objectif, si l ' un une tel ou tel universitaire qui le
critique . il faut aussi mettre dans la balance le jugement de
responsables élus, et il ne s ' agit pas seulement de ceux de la
nouve l le vague : beaucoup d'entre eux sont d'une cuvée anté-
rieure.

J ' ajoute que de très nm nobreux conseils d'université ou
d' U .E R . ont été consultés, quand les présidents ont jugé
bon qu'ils le soient . Des assemblées générales d'enseignants et
d'étudiants se sont déroulées . L' un de vous a parlé de concer-
tation insuffisante . Je réfute celte accusation : peu de projets
ont été aussi largement discutés que celui-là . Voilà pour apaiser
les inquiétudes de M . Foyer . Je suis persuadé de l'avoir
convaincu, mais nous reprendrons certainement la discussion!

M. Guy Ilermier a insisté sur la nécessité de rénover le
contenu des enseignements du second cycle . Nous sommes
tout à fait d'accord et j'ai indiqué la procédure, la méthode
qui nous permettront d'aller dans ce sens, ce que j'ai dit du
premier cycle étant valable . bien entendu, du deuxième : nous
agirons en liaison avec les responsables des enseignements
supérieurs.

Vous avez aussi insiste, monsieur Hein-nier . sur la nécessité
d'améliorer les conditions d ' information, de prendre en compte
les perspectives de développement sans se contenter d ' une vi-
sion photographique des difficultés du moment et de leurs
conséquences.

II est certain que dans l'appréciation de ce qu'il convient
de porter, il faut se souvenir que la formation générale, la
culture sont indissociables du reste . car elles sont une donnée
permanente de la vie du pays.

Prévoir est difficile et je ne J'ai jamais nié dans mes inter-
ventions . La loi de 1968 a posé les principes . Nous essaierons
d'aller plus loin et de mettre en place les méthodes pour ce
faire . Nous nous efforcerons donc d'évaluer les débouchés et
d'apprécier les besoins, ce qui est encore plus difficile mais
tout aussi nécessaire si l'on veut avoir une vision dyni mique
de notre évolution sociale et économique.

Voilà les idées à partir desquelles nous devons refléchir.
Des discussions ont eu lieu afin de parvenir à un texte qui
trace les directions de l'avenir de façon assez nette pour cal-
mer les inquiétudes et les exploitations tendancieuses de cer-
tains propos.

Noue souhaitons améliorer la formation générale, la culture
et la formation professionnelle des étudiants et, en mime temps,
conformément aux fonctions d'un système éducatif, répondre
aux besoins du pays dans une optique de sortie de la crise
à laquelle ce système doit profondément contribuer même si,
à lai seul, il n'est pas l'élément déterminant .

M . Ruinas, avec beaucoup de compétence, a évoqué les pro-
biemes du droit . Qu 'ajouter à ses propos? M . Foyer en aura
fait son profit ( .sosrires sur les barres des socialistes), comme
moi même et comme nous tous.

Pour en venir pI' t'iscment à cet amendement et à tous ceux
de nténte nature, le Genvernoment y est opposé car cet article 13,
compte tenu des améliorations proposées par la commission
et sur lesquelles je suis pleinement d ' accord . répond à ce que
nous entendons suggérer au système de renseignement stipe-
rieur et aux principes et aux modalités que le Parlement
retiendra, c 'est du moins Ilion snobait . I -1pplanrli,a ;rnu ria sur
!es bruits des socialistes et (les couunrntisle .c .)

M. le président. Je nuls aux voix l ' amendement rt 511.
tl, ' tn, ;eniiemeut n 'est pus n<'opté .)
M . le président . MJI . Bourg-Réac . Foyer . Jean-Louis Masson,

Robert Galley, Pinte et les membres du groupe (id rassemble-
men' pour la République ont présenté un amendement n 760
ainsi rédigé :

Ai,ant le premier alinéa de l ' article 13, insérer l ' alinéa
suivant :

01 .'admission dan:; les form„tiens du deuxiénte cycle est
ouverte aux titulaires des diplômes sanctionnant le premier
cycle.

La parole est à M . Foyer.

M . Jean Foyer . Cet amendement procède à une remise en
ordre des dispositions de l ' article 13. Ses auteurs estiment
qu ' avant (le définir le contenu du deuxième cycle, il conviendrait
de préciser quels étudiants seront admis . Ce qui les a conduits
à mettre en tête de l'article la disposition selon laquelle s' l'ad-
mission dans les formations du deuxième cycle est ouverte aux
titulaires des diplômes sanctionnant le premier cycle s, dispo-
sition qui, quant au fond, et après les déclarations de M . le
ministre de l'éducation nationale, semble de nature à réaliser
une rare unanimité.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission?
M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . De grâce, ne nous livrons

pas à une querelle de taxinomie à propos de la place de tel
ou tel alinéa.

M . Jean Foyer . Vous parlez grec à cette heure-ci, monsieur le
rapporteur I

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Mais il nous semble pré-
férable, monsieur Foyer, de définir le deuxième cycle avant de
préciser comment on y accède car, s ' il n ' est pas défini, à quoi
bon y faire entrer des étudiants ?

Avis défavorable.
M . Jean Foyer . Les étudiants du deuxième cycle sont déjà

évoqués dans un article précédent.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation nationale. Avis défavorable.
Sur l'arrêté du 16 janvier 1976, j ' ai une précision à fournir

à M. d ' Aubert en le priant de m ' excuser de ne pas l'avoir fait
plus tôt . Cet arrêté qui, entre autres, institue la licence et la
maitrise . n'est absolument pas touché par le projet de loi.

M. Emmanuel Hamel. Merci de celte précision !
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 760.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président. MM . Foyer, Bourg-Broc et les membres du

groupe du rassemblement pour la République ont présenté un
amendement n" 762 ainsi rédigé :

n 1. — Avant le premier alinéa de l ' article 13, insérer
l'alinéa suivant :

.1 .e deuxième cycle permet aux étudiants de compléter
leurs connaissances et les initie à la recherche scientifique
correspondante . Il est organisé en vue de !a préparation
à une profession ou à un ensemble de professions.

.11 . — En conséquence, supprimer le deuxidnte alinéa de
cet article . s

1 .a parole est à M. Robert Galley.
M . Robert Galley. La réflexion de M . Cassaing trouve toute

son application dans la rédaction de cet amendement . Nous
considérons en effet qu ' il est plus logique de commencer par
définir les finalités du deuxième cycle avant d'en préciser la
composition . Qu'il s'agisse d'un produit ou (l'un organisme, un
définit d ' abord ce qu ' il est et à quoi il sert, puis comment il
est fabriqué et quelle en est la composition.

C'est pourquoi nous estimons que le deuxüane alinéa devrait
être placé au début dé' l 'article sous la forme suivante : ., I .e
deuxième cycle ponte ; aux étudiants :le compléter leurs connais -
sances et les initie à la recherche scientifique correspondante . ..

Vous constaterez, monsieur le rapporteur, que cette nid ;u lion
se situe dans l 'esprit nténte du texte, ce qui est une approbation
implicite.

Je poursuis :

	

Il est organisé en vue de la préparation à
une profession ou à un ensemble de professions . -• La formule
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o ensemble de profe .,ions reprise du texte du projet . a l'avan-
tage de marquer qu ' il peut y avoir . au cours mente du dcuxicni.
cycle . litterent, orientation,.

A notre avis . cette redactinn rond mieux compte de l'esprit
même dans lequel la ntajurite veut oreaniser le deuxicmc e n cic.

M. le président . Quel est l ' a( is de la commission '

M . Jean-Claude Cassaing, r'apporte'r, . Je comprends les preoc-
cupattuns de M . Galle), niais je c•nnsidere que cet antendentent
rédact unnel ne modifie pratiquement pas le libellé initial . Avis
défavorable

M. le président . Quel est : ' avis du Gouvernement :'

M . le ministre de l'éducation nationale . Je ne méconnais pas
les morales de cette rédaction et n'exclus pas de la proposer a
l'Assemblée à l ' ucrasi,rn dune lecture ulterrcui''.

M . Robert Galley. Je retire l 'amendement n' 762 pour laisser
à M . le ministre la pleine libelle d ' insérer cette elispusitmn.

M . le président. L'amendement rt 762 est retiré.

MM . Foyer . Bourg-Broc et les membres du groupe du ras-em-
blcntent pour la République ont prescrite un amendement n 763
ainsi rédigé

Supprimer le premier alinéa de l'article 13 . n

La parole est à M . Robert Galley.

M . Robert Galley . Cet amendement n ' est pas défendu.

M. le président . L ' amendement n 763 n 'est pas soutenu.

M . Gilbert Gantier a présente un antendentent n" 761 ainsi
rédige

Substituer aux deux ',entiers alinéa ; de l'article 13,
le, dtsposrtinms cuisantes :

Le deuxième c}cle de l 'enseignement superieur a pour
objet de dispenser une formation scientifique de haut
u,icau qui prepare les etudiants a la vie active et à l ' exer-
cice de responsabilités profrssiunndlcs.

Il peut comporter . chaque fois qu ' il est netessatre . des
stages tir-tanises en jonction des besoins propres a la fur-
maUUU iunsjdi'rcc•.

il duit tenir compte des exigences de l ' éducation perma-
nentee en facilitant nntainutent le developpement de la
fin-in : Mun continue et . clans les etablissentents qui l 'organi-
sent, de l 'enseignement par alternance.

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . ( 'et amendement soulee, un petit pro-
blente juridique que M . le ministre résoudra certainement,
puisqu ' Il a précisé a ilion collègue François d ' Aubert que l'arrêté
du 16 janvier 1976 n ' était pas touche par la presente réforme.
Je rappelle que cet arrete a etc ealidc par une lui de 1977.

Or en quoi consiste mon amendement ( ' umme l ' arrêté de
1976 comporté. . notamment dans son article 1 . une définition
du deuxième cycle qui me parait . pardonnes-moi de le dire,
meilleure que celle du projet de loi, je propose de reprendre
cette définition pour la situstituer aux deux premiers alinéas
de i'article 13.

Certes . l 'article 67 abroge la loi de 1968 ainsi que toute, les
dispositions contraire, . Mais Il n'abroge pas la lui de 1977 qui
a repris intégralement l ' arrêté du III janvier 1976 Dans ces
conditions, je me demande ruminent s 'effectuera la coordination
entre l'article 13 et l'arrete validé de 1976 qui garde toute sa
saleur législative.

M . le président. Quel est l ' avis de la c•unnnissiun
M. Jean-Claude Cassaing, r'opport 'ni'. Il s ' agit i•fialcmcul d ' un

amendement rédactionnel et je nue félicite que, comme le
précédent . il entérine, sur le fond, le contenu de l ' article 13.
Mais (omple tenu du fait que nous acon, retenu l ' Ode . pré-
sentes dans l'amendement de M . Halley pour une lecture
ultérieure, nous devons repousser la irrupusitiun de M . Gantier.
On ne peut pas tout mettre dans cet article.

I)e toute façon, ne souhaitant pas établir un classement entre
le, amendements du groupe It P .R . et ceux du groupe U .I) F .,
je considéré que . Jusqu ' à nouvel ordre . nous devons en rester
à la rédaction initiale.

M . le président . Quel est l ' avis du Guuve•rnen ent
M . le ministre de l ' éducation nationale . .Monsieur Gantier.

voilà le type de prnblenm qui eut gagné it titre poil en cnnnn's-
sion . car je ne suis pas a nier& de vous rependre tout de suite
sur le plan juridique.

L'amendement de M . Galley trucide d ' un autre esprit . J ' en
al renvoyé l ' examen pour ne pas intprm Oser Quant au votre,
je vous répondrai dans les pins brefs délais et nous ferons le
point ensemble .

SE :\NCE Dl' 29 FIAI 19133
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M. le président . Retirer-virus cotre amendement . mnns:eur
Gantier .

M . Gilbert Gantier . le le retire . en rappelant à M le' uu iuslre
qu ' en tant que membre de la crrmnu .,,iun den finance, je Mi l lais
pas habilite a partü'iper aux trnuux de la cutnt : ;i .sion des
affaires culturelle, et que mol munie . dit tracailier dans des
conditions difficiles . car le rapi nit n ' a été distribué que tardi-
ycntenl.

M. le président . L'amendement n" 761 est retiré.

1I Alain Madelin a 'n'esenté un amendement n 1912 ainsi
libellé :

Rédiger ainsi le premier alinéa de l ' article 13 :

Le, études de deuxienu' cycle assurent à la fuis une
formation générale et une fnrmatnnt professionnelle.

la parole est M. Alain Madelin.

M. Alain Madelin . Monsieur le ntinsL•r, le nuit < furntation a
n ' a pas le niéine sens selon qu ' il e s t utilisé au singulier ou au
pluriel . En ré :MM . il convient de ''.luire ainsi cet alinéa
de l 'article 13 . le deuxii'nie cycle reermipe des enseignements
comprenant, à des degrés divers . furntation grncraie et forma-
tion professionnelle.

Il y a donc problcnte et c'est puuripun je propose un amen-
dement de substitution ainsi rédigé : a Les études de deuxième
csrle assurent à la fuis une formation générale et une formation
professionnelle . . Formulation qui rie parait correspondre exac-
tement à l ' objectif visé.

Monsieur le président . vous nt ' avei utcite tout à l ' heure a ne
pas repoudre a M . le rapporteur . en disant que j'aurais l'occa-
sion de le faire ultérieurement . Eh bien . M . le rapporteur s'est
livré à une attaque contre les propos que j ' avais tenu,, mais
je les astis tenus eux-manies en fonction des propos de M . le
ministre qui a bien voulu nous rappeler qu'il existait des
filières à n'ouvras clamsas regroupant environ 14000 étudiants,
chiffre qu ' il entendait vraisemblablement porter à 30 01)0.

Cela démontre que l ' intention ministérielle est bien que la
sélection soit l ' exception dans le second cycle tout contrite dans
le premier . Je vous avais dit, nurttsieur le ministre . qu ' il me
semblait que l ' arbitrage n'avait pas encore été rendu . Appa-
remment . ictus doutez aussi de la décision finale puisque tous
avez tenu . par le biais d'amendements de la commission . à vous
garantir sin' le fait que cette sélection serait, contrairement
aux propos de M. Jeantel, étroitement limitée.

Maintenant, nous savons à quoi nous en tenir. Dans le deuxième
cycle connue dans le premier . la non-sélection sera la refile et
la sélection l 'exception . On en contait les conséquences, que
j'ai déjà illustrées par une métaphore : relance de la consom-
mation implique inflation, implique risque (le dévaluation des
diplômes . On c•onnait aussi toutes les conséquences antisociales
d ' une dévaluation des diplômes.

En outre . comme trous ignorons ce que seront les grands
groupes de formation genérate du premier cycle, nuits en sommes
réduits à deviner sur quel type de formation à vocation pro-
fessionnelle de second cycle ils déboucheront . Nous ne savons
pas si un tronc commun de formation ),énérale à telle dominante
du premier cycle permettra — geai, à quelle passerelle? --
cle passer à un second cycle à vncatiun professionnelle n ' ayant
pas forcément la mime dominante . Nous reviendrons certaine-
ment sur l'es interrogations au cours du débat.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?
M . Jean-Claude Cassaing, rappor'terer Defasorable

M . le président . Quel est l ' avis du r iuuvcrneinent

M . le ministre de l ' éducation nationale . Monsieur Madelin . je
n ' ai jamais prononce les ternie ; tle inmierri, clenr .,ns.

M . Alain Madelin . Je vous en donne acte, nuutsieur le ministre.

M . le ministre de l'éducation nationale. Cela dit, je suis défa-
vorable à l 'anendcnu ent parue que les terni e s : s à de ; degrés
divers n y fi_w'ent pile . Dans le lexie de l ' article, cette expres-
sion évite de séparer la formation générale de la formation
professionnelle

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 38'1,.
L 'urrrcrnlrr,ti'rrt n ' r .a pars netoletr t

M . le président . .\1 Alain Madelin a présente un amendement,
n'' 383, ainsi mitage

Dans le premier alinéa do l 'article 13, sushtituer au
min :

	

forurattons . le nul :

	

enseignements e

La parole est à NI

	

François d ' Aubert, pour soutenir cet
amendement.

M . François d'Aubert . Monsieur le ministre, je (nus ai écouté
tees atlentuvenent et je vous remercie pour los précisions que
crus m 'avez apporli•es sur les M . I .G. E ., les nlailrises de ge.s-
li,n . etc .
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Quant à l ' arrêté du 16 janvier 1976, dont vous avez indiqué
qu ' il restait en vigueur, j ' cspére que vous avez bien mesuré
toutes les conséquences de sa validité . En effet, on peut se
demander si, dès lors, la discussion que nous avons sur l'ar-
ticle 13 a encore un sens quelconque.

Cet arrété ne comprend pas moins de 29 arti c les d'une grande
précision . Il réglemente la licence et la maitrise . le système et
la durée d'habilitation : au maximum cinq ans . Le titre II, qui
va de 1 article 7 à l'article 17, est consacré à la licence Il la
définit . il quantifie mime le nombre d' heures d ' enseignement :
s Elle est délivrée aux candidats qui ont satisfait à un contrôle
des aptitudes et des connaissances . correspondant à un ensei-
gnement dont la durée ne peut être inférieure à 350 heures, ni
supérieure à 550 heures . La maitrise est traitée par les articles
18 à 29 et . là encore . avec un très grand luxe de précisions.

Alors- monsieur le ministre, je ne voudrais pas réitérer nia
question puisque vous y avez déjà répondu mais, personnelle-
nient, j'émets les plus grands doutes quant à l'utilité de cette
discussion sur l ' article 13 . dés lors que l 'arrêté du 16 jan-
vier 11176 reste valable.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Puis-je vous interrompre,
monsieur d ' Aubert :'

M . François d'Aubert. Mals certainement.
M. le président . La parole est à M . le rapporteur, avec la

permission de l 'orateur.
M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Pourriez-vous nous expli-

quer en quoi ce développement sur l ' arrêté du 16 janv ier 1976
se rapporte à l ' amendement n' 383 que vous défendez
Ce n'est pas du tout Ironique . Je n'ai pas compris 1a relation
que vous établissez entre une discussion passée et un amende-
ment qui propose de substituer au mot formations s le mot
«enseignements

M . le président . La parole est à M . François d 'Aubert.
M. François d'Aubert . Monsieur le rapporteur . sotie réflexion

est à la fois justifiée et injustifiée . Elle est injustifiée pour
une raison simple, c ' est que je pose la question de savoir si
la discussion que nous avens actuellement sert à quelque chose,
M. le ministre a indique que l ' arrêté de 1976 restait valable.
Or, prec•isi'nient, cet arrête réglemente la matière de l 'article 13.
C ' est un problème de droit . Que souhaite le ministre? Faire
une nui t elle loi ou non :'

Je rr :li .s que ce qu ' a déclaré M . le ministre est absolument
capital et c ' est pourquoi jt• nie permets de mettre l ' accent eut
ce sujet . Kt tout cela dans un seul but : que nous légiférions
dans de bonnes conditions.

Ainsi, monsieur le rapporteur• vous avez raison : du strict
point de vue de l ' amenderaient, je suis hors sujet . Mais le vrai
sujet est de savoir si l 'article 13 conserve encore une valeur
quelconque après les propos du ministre.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission '.'
M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Je constate que certains

amendements sont le pretczte à des développements de diseus
sion ,enerale . L ' amendement de M . Galley ne mettait pas en
doute l ' utilité de notre discussion . Si M. Galley, au nom du
groupe R .P .R ., a déposé un amendement sur l ' article 13 et
nous a expliqué pourquoi il le défendait, c 'est qu ' il estimait
qu ' il y avait bel et bien matière à délibérer.

Sur de tels amendements-prétextes . il n'y a inique pas lieu
de se prononcer.

M. le président . Quel est l ' avi, du Gouvernement ?
M . le ministre de l ' éducation nationale . Monsieur d ' Aubert,

j 'ai déjà précisé que j'examinerai le problenie que vous avez
posé . .Ie souligne cependant que le projet de loi a etê examiné
par le Conseil d'Etat . (ueianisme indépendant et c'ompé'tent.
Or je n ' ai pas le souvenir qu ' il ait présenté la n'oindre remarque
à set égard.

Entre votre avis, très nu,tict" et remarquable . et celui élu
Conseil d'Etat . permettez nlui de garder la préférence pour le
Conseil d'Etat . Mais, je le répété, nous etudierun, la question
S ' il y avait incompatibilité entre l'arreté (le 1976 et l ' article 13,
nous procéderions aux corrections nécessaires à l'occasion d ' une
lecture ultérieure

M. le président . Je 'nets aux voix l ' anu•ndenu•nt n 383.
(L ' unrundeuient n ' est pas adopté .)
M . le président. \l . lochs et M . Barrot ont présenté un amen-

dement, n" 515, ainsi ri'dicé
- Dans le premier alinéa de l ' article 13, substituer au

mut : s générale -, le mot : s approfondie .
La parole est à \i . François d'Aubert, pour ,outenir cet amen-

dement .

M . François d ' Aubert . \Lrnsieur le ministre, j ' en reste au
même sujet . car ii est malheureusement au coeur de la discus-
sion de l ' article 13.

Prem i èrement . lorsque vous avez souniis ce projet au Conseil
d ' Etat, vous n ' avez pas indiqué que cons comptiez maintenir
l ' arrêté de 1976 . Ce qui change tout . c ' est ce que vous avec
déclare il y a un quart d ' heure.

Deuxièmement, vous oubliez que la lui que nous élaborons
n ' aura pas tic' supériorité juridique sur l ' arrêté puisque celui-ci
a été validé par une loi en 1977 . Voilà ou le bàt blesse ; voilà
le fond du problème.

Mais l ' autre raison pour laquelle nous pensons que cet article
n'est pas bon, c'est la concertation . Vous vous êtes référé à
la concertation arec le- prés idents d ' université . Mais . puisque
voué avez néeli4é de le faire . permettez-moi de raconter à
l ' Assemblée continent cette concertation s ' est déroulée . (luter-
ruinions sur les bancs des socialistes et dus rornnnniestes .)

Le 8 jansU'r, VOUS avez réuni les présidents d'université.
M . ,le'antet et vues-munie ate-t présenté un petit exposé sur le
projet de loi, dont le texte avait été remis aux présidents des
universités à peu près une demi-heure avant la séance . Ensuite,
vous avez demandé si quelqu 'un avait des propositions ou des
remarques à formuler . (Mé ii es mourmeents .)

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Soutenez votre emen-
dement et épargnes-nous cette conversation mondaine!

M . le président . Monsieur d'Aubert . M . le ministre sera certai-
nement sensible au compte rendu que tous faites d 'une réunion
qu ' il présidait et à laquelle vous n ' assistiez même pas.

M . le ministre de l'éducation nationale. Compte rendu par-
(alternent inexact '

M . le président . Mais je ne sais pas si nous consentons ainsi
au débat le ton (lue nous étions convenus d'adopter au début de
l ' après-midi.

M . Yves Tavernier . C'est indécent '
M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Discutons des amende-

ments
M. François d 'Aubert . Monsieur le président, mon intervention

se situe dans le cadre de cet amendement, car nous n'aurions
pas besoin d'une discussion aussi longue si une vraie rnreer-
tation avait été urgeni .oe, notamment a,ec les présidents d'uni-
versité . Or chacun sait que la réunion (lu 8 janvier a été une
parodie . (Nourellc,s interruptions Sur les bancs (Ire eoeinlistes
et des conne enosres .)

Une seule réunion . celle-là . a etc organisée et Ics prési-
dents d ' universite n ' ont même pas pu s ' y exprimer . Fina-
lement c ' est \i . Vaudiaux, vive-presi3ent de la conferenre des
universités . qui a pris sur lui, trois jours plus tard, de déclarer
que tout le monde était d'accord, alors qu'en réalité, indivi-
duellement . les présidents n ' avaient pas été interrogés . Voilà
couinent s'est passée la concertation avec les président, d ' uni-
versité!

M. le président . Quel est l 'avis (le la commission
M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . La man ière dont est

menée la discussion sur les amendement est vraiment inconve-
nante . Alors qu ' une discussion sur l ' article 13 nous a retenus
pendant un peu plus d ' une heure -- cela est tout à fait IL'_itinie

- on revient en arrière au lieu de traiter ces amendements et
l ' on rapporte (les ragots que je ne jugerai pas puisque M . le
ministre s ' est inscrit en faux contre eux.

M . Alain Madelin . C'est la ténite
M. Jean-Claude Cassaing, ru pportrn r, \eus no sennes plu, lui

tout clan, le surf .' Le débat au sein IIe l ' Assemblée naiion,rle
n'est ,ras une c•Onversatiun nllrndaiue . Nous ,cu'v'ais suu,re une
procédure qui veut qu'après mue discussion :4utourale suit' un
proie' de loi, nous abordions son examen article par article.
Chaque artiste peut ensuite erre l'objet d ' exposes liminaires et
il faut enfin eue venir a l ' examen des anrcndenuenls . Nous ••n
son n•'•s à ce stade pour I ' :u'licle 13

(h•, nuun,icru' (l ' Aubert . en prétendant que vous dolen ;hez
l'amendenielut n" 515 --- dois le tous prcri,er, ,', .r ilium, ne I :avez
peut ilit' pas lu . qu'il propose de renupl :mer 'e mot

	

,cn .•ral
par le nuit approfondi - iuu, vnll, étés exprimé pen(I :Int dix
minutes sans mous donner le moindre iclairci ccnr nl ,n .e' ,PMI.
S ' il ne s ' agit pas d ' un L'ai :mil d ' obstruction, (le se lunnssmnmit et
de retour en arriéré, qu'est re clone'

N ' ayez crainte, VOUS puurrc, reprendre v,rlre u' ;uluie et
réitérer Io, questions que vous poses a Mu, ailes à
l•uucasmon due autres ai ' t iell s, puisque le piolet cru comporte
soixante sept, et non soixant(e ncui.

M. Alain Madelin . Soixante huit '

M . Jean-Claude Cassaing, rut,),,,rlrrrr, four l 'Instant , lions
devons dise'uler des aniendemonls à Vindicte 13, et plus parti
culièrenient de l ' anu•ndement n" 515 . En nia qualité de rappor-
teur je dem :e :ute donc que la procédure soit r .'>pcctée .
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M . François d'Aubert . Monsieur le président . je demande la
parole

M . le président . Non . monsieur d'Aubert, vous l ' avez eue
pour defen dre votre amendement.

Quel est l'avis de la commission :'

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Ails defa :orable.

M . le président. Quel est l 'unis du Geutern . :cent "

M . le ministre de l ' éducation nationale . Monsieur d ' Aubert . le
ne trouve pas t'i1s ('unccnable la manière ciuut Bous evoyucz la
cunference des présidents d ' université.

Je lite permrt .s (l ' abord de :indien,. que c ' est ana intéressés
qu ' il appartient d ' en parler et non à cuis

Par ailleurs \uus ries tins mal informé ' la iiienicre réunion
de la cunféreYire des présidents d ' université a cu lieu au mois
d'or titre et M . .L'untel n 'y a pas pris la parole . \iéme s ' il l ' avait
fait . cela n 'aurait rien eu d ' anormal . Nous avons en outr e abord;
ces gllestiuils à toutes IV, rennions qui ont suis I.

Il n'est donc pas correct de tr aiter ici ce sujet de cette
manière . .\rani de parler assure?-sous au moins rte la vérac•iti'
de los informations . Ce que cous avez dit est :aux.

M . Yves Tavernier . Pris la main dans le sac, monsieur d'A t-
bcrt.

M . Louis Odru. M . d'Aubert a menti

M . François d 'Aubert . Le R janvier, les présidents d ' université
ne disposaient pas du texte du projet.

M . le président . Je nids aux voix l ' anicndeni :'nt n'' 315.
(L:arueurlement u est pus adopte' .)

M. le président. M . Cassaing, rapporteur, et les commissaires
membre, du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement n " 73 ainsi rédigé :

1 . Compléter le premier alinéa de l'article 13 par la
phrase suivante

Ces formations, organisées notamment en vue de la pré-
paration à une profession ou l: un ensemble de professions,
permettent aux étudiants de compléter leurs connaissances et
les initient à la recherche scientifique correspondante.

• II . En conséquence, supprimer le second alinéa de cet
article . ..

J ' indique à l ' Assemblée que . sur cet amendement, je suis sari
de sept sous-ametidenient .s sur lesquels nous avons déjà été tr ès
largement éclairés par la réponse fournie tout à l'heu r e à
M . Galley sur l ' amendement n 762.

Le sous-amendement n" 2126, présenté par M . Alain Madelin,
est ainsi rédigé :

a Au début du paragraphe 1 de l'amenderaient n" 73 . substi-
tuer aux mots : a ( ' es formations -, les mots : Les études
de deuxième cycle.

Le sous-amendement n" 2125, présenté par M . Alain Madelin,
est ainsi rédigé:

• Dans le paragraphe I de l'amendement n' 73 . substituer
aux mots : a la préparation s, les mots : ' la possibilité
de préparera

Le sous-amendement n" 2131 . présenté par M . Main Madelin,
est ainsi rédigé:

Dans le paragraphe I de l'amendement n" 73, après les
'Bots ' aux étudiants : insérer les mots : a de perfection-
ner leurs méthodes de travail . a.

Le sous-amendement n' 2133, présenté par M. Bourg-Broc.
est ainsi rédigé :

• Dans le paragraphe I de l'amendement n" 73, après les
mots : leurs connaisances , insérer les nits : , d ' appro-
fondir leur culture

Le sousausendement n" 2127, présenté par MM . Noyer, Bourg-
Broc et les membres du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique, est ainsi rédigé :

Dans le paragraphe 1 de l'aniendenient n" 73 . après les
mots :

	

aux étudiants '., insérer les mots :

	

d'approfondir
et

Le sous-amendement n" 2128 présenté par MM . Bourg-Broc,
Foyer et les membres du groupe du rassemblement pour la
République, est ainsi libellé :

a Après les mots : a leurs connaissances

	

rédiger ainsi la
fin de la phrase de l'amenderaient n" 73

de s'initier à la recherche et de se préparer à entr e r
clans la vie active ou à la poursuite de leur s études clans tin
t roisième cycle . u

Le sous-amendement n" 2112, présenté par M . Bourg-Broc, est
ainsi rédigé :
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Dans le paragraphe 1 de l ' amendement n" 73, après les
mot .. : ii aux étudiants insérer les mots . a de se préparer
à entr er dans la vie active ou à la poursuite de leurs (l'Ides
dans un troisième cycle

Le sous-amendement n' 2129, présenté par MM . Foyer, Bourg-
Broc . et les membre, du groupe du rassemblement puni- la Répu-
blique . est ainsi rédigé :

a .A la fin du para4rauhc 1 de l ':nncn,lenicnt h 73 . suppri-
mer les mut-s : ' , scientifique correspondante

La parole est à M. le rapporteur . pour soutenir l ' amendement
n' 73.

M . Jean-Claude Cassaing, rcppnrt,'in- . ( 'et amendement n' 73
rassemble d 'ahnnl les de'ix nenriers alinéas de I 'at'!icie 13 en
un seul, en i :ttru luisant l ' adverbe . notamment L . L'utilisation
.Ie cette clau-u ;u' Ic',t ulative bien Connue permet de souligner
que les formations dispensées au cours du deuxieme cycle ne
sont pas toutes exc•lasiventont organisées en s vie de la prépara-
lion à une profession ou à un ensemble de professions . Cela
nie parait répondre tant ait souci m :cnifesté dans certains sous-
amendements à cet amendement n' 7 :3 qu 'à certaines préoccu-
pations . apparues ici ou là, dans des disciplines davantage
tournées vers la recherche fondamentale à propos de cette défi-
nition plus rapide selon les uns -- ou plus brutale . selon les
autres . qui ne semblait pas prendre en compte le fait que
certaines formations ne debouchert pas 'ruiné lialement sur una
prufessinn.

(' et amendement n 'est lone pas uniquement rédactionnel . car
il permet d ' apporter une précision réaliste qui correspond à la
diversité les formations élu second cycle que nous rencontrons
déjà clans nos établissements publics et privés.

M . le président. Le Gouvernement a déjà indiqué qu ' il était
favorable à l 'amendement n" 73.

La parole est à M Alain Madelin pour défendre le sous-amen-
dement n " 2126.

M. Main Madelin . Il s ' agit d'un sous-amendement rédaction-
nel qui cor respond à l 'esprit que j ' ai déjà évoqué tout à l 'heure.
Au risque d'encourir un rappel -- je n ' ose dire à l'ordre — de
notre rapporteur . je tiens à si aligner . monsieur le niiauslre . que
le problème soulevé par notre collègue François d ' Auberi :'' re-
porte une véritable interrogation sur l'utilité de la discussion
relative à l'article 13 . On semble oublier, en effet . que l'arrêté
du 16 juin 1976 . devenu une loi . dit tout le contraire du texte
que nous examinons . Le fait que vous ne vous en soyez pas
rendu compte ainsi que d'autres - pose un véritable problème.
à moins que vous ne m ' opposiez tin di'numti sur ce point.

Notre collègue Roland Dumas semble avoir une autre opinion
yuc moi sur ce sujet . S ' il le souhaitais, je l ' autoriserais volon-
tiers à m ' interrompre . ce qui nous permettrait de clore la dis-
cussion sur ce point de droit

M . Roland Dumas . Je n ' ai pas demandé à vous interrompre.

M . Alain Madelin . Pardonne,.-nioi
Si vous ne pouvez pas nous répondre maintenant . monsieur

le ministre, vous devriez demander la réserve de l 'article 13
afin d ' avoir le temps d 'étudier la question posée par notre
collègue François d ' Aubert.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporte, . ( 'e sons amendement
n 'apporte absulunumt rien

M . le président . Quel est I as is du Gouvernement .'

M . le ministre de l 'éducation nationale . lutas niable

M. le président . La parole est u M. liuland Duntas.

iA . Roland Dumas . Muutsio'u' le président, je nie permets de
culas demander d 'user de votre autorité.

En effet, la ntanicre dont M . Alain Madelin s ' est exprimé
alors qu ' il avait la parole pour défendre le sous amendement
n" 2126, illustre iule nouvelle bris le déluurnenu'nl de procé-
dure auquel nous assistons depuis plusieurs jours et qui menace
de se poursuivre jusqu 'à (Remi!) matin.

Le sous-amendement a pour objet le régler un pruhlenie do
grammaire ou de rédaction en proposant de remplacer s Ces
formations - par .. Les éludes de deuxième c•yc•le Il s ' agit d'un
problème relaticen ment simple, qui pourrait Ore sanctionné par
tin vote . sans trop d ' explications . Or M . Madel i n a profité de ce
sous-amendement pote' évoquer l 'arrêté du 16 janvier 1976 —
devenu lui -- soue prétexte qu ' il y au r ait contradiction ent re
le débat que nous niellons et le maintien de cette loi.

Qu ' en est-il ''n réalité ... Vidons l 'abcès une fois pour toutes.
Les membres de l'opposition auraient dit lire jusqu'au bout cet
arrêté devenu loi . Il est en effet bien précise au titre I'', sous
la rubrique a Caractères essentiels de la réforme . : a L'arrêté
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du 16 Jans ier 1976 • — c'est bien (le cela dont nous parlons —
e ne définit pas un s'intente mais une procédure s, Par c'onse-
quenl ce texte n ' a pas décidé du contenu -- qui n ' est pas remis
en question par le Gouvernement ; prenons acte de la décla-
ration de M. le ministre — du deuxième cvele dent nous débat-
tons ; il règle une procédure . c ' est-à-dire qu ' il fixe les modalités
d ' exercice (les études du deuxième cycle.

Le problème est don(' réel(' une fuis peur toutes et je ne
comprends pas, monsieur le président . l'cnsis r an'e de certains
de nos collègues à couloir mélanger les débats.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporte rr. lie font de l'ubstrustiun
s'stenwtique '

M. Roland Dumas . ILs ne veulent, de toute évidence, que pro-
l, .o,r la discussion d : :ns un but que nous ,mnaissuns bien
et que je tiens à dénoncer . I .lpp!unrl+ .;r'emertr .; sra• les Doctes des
Secinlusu's et ries cotes eutste .; .I

M . le président . Avant d ' aborder l ' examen de l ' amendement
n 73 et des ,nus-ameurlt'ments qui s'y rattachent . J'ai souhaité
qu ' il soit tenu compte des oie ercaions présentées par M . le minis-
tre lors (le l'examen de l ' amendement n" 762 Mes cher s collègues,
je renon- elle ee von afin que le travail de l '.\ssemble,' sur les
sous-amendements à l'amendement n' 73 soit le plus efficace
possible.

Je nuls aux voix le sous-amendement n 2120.
iLe soir.;-entendement n ' est pus adoptes

M. le président. La parole est à M . :Vain Madelin, put' dé-
fendre le sous amendement n 2125.

M . Alain Madelin . Je veux conclure sur l ' observation qui a
été présentée afin que nous en terminions avec ee débat.

Mes chers collègues . not r e intervention portait sur une question
de dn .il . I ; ne s ' a , sait nullrment pnar nous de :saisir une
occasion de prolonger la (Ilssu .ssion . J ' ai d ' ailleurs défendu Ires
brièvement le sous-amendement n" 2126 et j ' agirai de niéme
pote' celui qui cet en discussion.

Je liens cependant à revenir à ce prubleme de c•ompatibllite
entre l ' arrèlé de 1976, devenu loi, et l ' article 13 de ce projet.

M . liuland Dumas a apporté une réponse, qui nie parait tris
personnelle . et sur laquell e je m'interru, e . Elle me semble
même erronée dans la mesure tin cet arrêté ne prévoit pas
qu'une procédure ; Il concerne également le contenu, ne serait-ce
que pour la durée des horaires cl ' ensei :,nemenl . Or le deuxième
cycle à finalité prufessiunnetle dont nous discutons . sera un
cycle ramassé avec — selon les indications qui ont été fournies —
un accroissement des horaires dont le volume sera alors pro
bablement plus grand que ce qui est prévu dans le cadre de
cet arrêté de 1976. Il se pense donc un riel problème de droit
auquel on avait pu songer avent . de façon à pn'parer la réponse
et à nous la donner en quelques mots, ce qui nous aurait permis
d ' économiser du temps . comme j ' en fais gagner à l'Assemblée en
me bornant à indiquer que le sous-amendement n" 2125 est
soutenu.

M. le président . Quel est l'avis de la commission'

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Défavorable

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement '.

M . le ministre de l 'éducation nationale . Défavorable

M le président . Je mets aux voix le sous-amendement n 2125.
(Le soirs-antendenterrt n ' est pas minptu' .t

M . le président . La parole est à M. Gilbert Gantier pour sou-
tenir le -sous amendement re 2131.

M . Gilbert Gantier . En deuxième cycle . il parait indispensable
de perfectionner les méthodes de travail.

L'amendement est ainsi soutenu.
M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Jean-Claude Cassaing, r'nppur(cnr . Défavorable'

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement .'

M . le ministre de l ' éducation nationale . Défavorable'.

M . le président . l e met s aux ctix le sous amendement n 2 131.
(Le sues antemiutm nrrl rr 'es( pas adopté .)

M. le président. La parole est a M . Robert Galle, pour soutenir
le sous-amendement n " 2133.

M. Robert Galley . Je veux profiter de celle ace;esiun pour affir-
mer que nous ne faisons pas d 'obstruction.

M. Jean-Pierre Sueur . Qu'est-ce que ce .serait

M. Yves Tavernier . (l'est inquiétant
M. Robert Galley . :.i rrsieur le rapporteur, quand vous pro-

poser un amendement (lei peut avoir des vertus, nous nous ingé-
nions a essayer de l ' aenéiinr•er, ce qui est une tur•nie particulière
de considération.

Ce sous-amendement n" 2133 tend à „ déturofessionnaliser
quelque peu le texte vie vot re amendement, monsieur le rap-
porteur . Tel qu'il est, je le trouve en effet, en tant qu'ingénieu r ,
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un peu trop restrictif . En particulier, il ne rend pas compte,
puisqu'il s'agit d'un texte général, de tous les deuxièmes cycles
dans lesquels la culture en général est au moins aussi impor-
tante que les connaissance .e Nous pourrions entrer dans un long
débat en se demandant si connaissances et culture sunt diffé-
rentes . ce que je ends.

.l ' ai donc pense, en réfléchissant à toutes les disciplines qui
rclevent plus spécialement de la culture générale, que l ' on pou-
vait améliorer votre texte en évoquant la nécessité d ' approfon-
dir la culture des étudiants et de les initier à la recherche scien-
tifique currespondantc . Cela durait avoir un effet positif car la
recherche scientifique est plus performante si celui qui la mène
pussi'de une bonne cultu r e.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?
M . Jean-Claude Cassaing, rapportera' . II s ' agit là d ' une défini-

tion implicite du mut cennaissanc•es . Nous acons eu les mêmes
préoccupations que M . Galley.

La commission n 'a pas examiné ce sous-amendement . .A litre
personnel, je suis prêt à l ' accepter.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ':
M . le ministre de l ' éducation nationale . D ' accord
M. le président . .1e mets aux voix le suas-amendement n 2133.
Lc Sons mnuer•teiree'nt e .;! adopte .)

M . le président . La parole est à M. Galley . pour défendre le
sous-amendement n 2127.

M . Robert Galley . Ce sous-amendement tend à préciser qu ' en
matière de connaissances, il ne s ' agit pas simplement de complé-
ter — selon le vucahlc qui figue dans le texte de l'amendement
- - niais d ' approfondir.

Ce n 'est certes pas une question fondamentale et l'un peut
s ' interroger à ce sujet . Nous avons cependant l 'impression
qu'approfondir une connaissance — par exemple dans la disci-
pline des lettres modernes qui est la vm)tre, monsieur le rappor-
teur - -- était autre chose qu'acquérir une connaissance nouvelle
dans une discipline correspondante (tu parallèle.

M . le président . Quel est l'avis de la commission
M . Jean-Claude Cassaing. rapporteur . Défavorable'
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ''
M . le ministre de l'éducation nationale . Défavorable'
M . le président . Je mets aux voix le suus-amendement n' 2127.
ILe .;ores-amendement n ' est pas adopté .)
M . le président . La parole est à M. Galley pour défendre le

sous-amendement n'' 2128.
M . Robert Galley . II ne nous parait pas utile d'operer une

distinction entre les différentes [Mailles complémentaires du
deuxième c,vcle et de rappeler la cont`.nuité rie la formation
entre le deuxième et le tr oisième cycle.

A ce propos je vais rapidement commenter un graphique
très intéressant . II montre que sur 28000 étudiants qui abordent
le premier cycle 12 000 seulement entrent dans le deuxième
cycle, 7 :300 en sortent et 1 500 font une thèse de troisième
cycle.

Cela signifie que 1 500 'entubants seulement sur 28000 vont
au bout du cursus universitaire avec la thèse de spécialité ou la
thèse de docteur ingénieur.

M . Emmanuel Hamel . C ' est très peu.
M . Robert Galley . Pour rendre compte de ce qui est non

seulement la sélection par l'échec• mais aussi l'attrition au cimes
des études, je croies que l 'on améliorerait le texte de l'amende-
ment dans un esprit conforme à celui de la rédaction Initiale en
précisant que si le deuxième cycle a certes pour but (l ' initier
les étudiants à la recherche . il duit aussi leur permettre de se
préparer soit à entrer clans l a vie active — !a prufess j ennali-
satiun -- soit à poursuivre leurs éludes en trnisiéeu'

	

1' e
M . le président. Quel est l'avis de la cununiasiun
M . Jean-Claude Cassaing, ruppur'leur . La commission n'a pats

examiné ee sin, :nuenctcenent n1 ;Iis elle n 'ai ;ut luis retenu LM
amendement n 765 presque identique.

I .e deuxienn' orle est celui de l ' initiation à la recherche,
en seiem•es comme dans d ' autre disciplines . Par eun,égornt . sil
faut en tiffel insister sen• l ' importance du nombre de ceux qui
peuvent accéder au troisième cycle . le ne crois pas, que ' l faille
le préside . es cd art iule 13.

Avis défavorable
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernem e nt "
M . le ministre de l 'éducation nationale . Je pense aussi -lue le

texte de l ' article 13 ne duit pas et, trop charge . !aulne Si les
remarques de M . Galley nué t'dent mitre attention . elle ne jn .li-
fient pas un alourdissement à l 'cet .es (te celle plouc du lexie.

M . le président. Je -nets aux voix le >uns amendement u' 2128.
(Le sarr,e ur enJrrrrrrr! ci rera pas adepte .)
M . le président . I,a parole est à .I Robert ( ;alleu peur soutenir

le sous-amendement n” 2132.
M . Robert Galley . .\ partir du nuement oie cet amendement a

une rédaction analogue au nie n :jrr . niai-, plaroo dtffmvnuuenl . et
que l ' Assemblée n ' a pas retenu celui-ci, le sous amendement
n' 2132 est reti ré,
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M. le président. Le sous-amendement n 2132 est retiré.
La parole est a M. Robert Galle', pour soutenir le sous-

amendement n' 2129.
M. Robert Galley . Cet amendement prend en compte une

réalité évidente, à savoir que toutes les recherches dans les
études de deuxième cycle n ' ont pas forcément un caractère
scientifique.

J'ai déjà eu l'occasion ici de défendre les littéraires, comme
toutes les disciplines (le culture générale . Cependant . pour
reprenl'c l ' exemple ci t é par M . Foyer, je ne considère pas
qu ' une recherche sur la culture platonicienne recèle un caractère
pauliculierenteni scientifique.

?e sais que le souci de M. le ministre est de marquer tris
clairement que le deuxième cycle est une préparation à la vie
milite . à la prc n fessionnalisation des étudiants . Il reste que, dans
un grand nombre de disciplines relevant des sciences humaines.
la recherche n ' a pas systcn(atigttement un caractere scientifique.

Mon amendement a donc pour objet de souligner l ' universalité
de la recherche.

M . le président . Quel est l'avis (le la commission
M . Jean-Claude Cassaing, rolaporte+rr . Mon opposition à ce .sous-

amendement est absolue.
Je ne' mets pas en M'utc la bonne foi (le M . Galles, ratais il

nie permettra (le lui ;aire observer que la recherche dans le
domaine des sciences humaines et sociales, et je pense en
particulier aux études sur les civilisations latine et grecque
ne correspond pas à la description qu ' il en a faite . Toute étude
scientifique est une étude qui met en jeu des méthodes Iris
précises . ll est vrai que le domaine des sciences exactes n 'est
lias le domaine des sciences humaines Mais je pense -- et
M. Foyer, s ' il était encore présent, ne m ' aurait pas contre-
dit — que, bien sou tente les recherches en sciences
humaines, ont aussi, monsieur Galles, l'ambition d ' être scienti-
fiques Antre argumentation ne nue parait donc pas fondée.

M . Robert Galley. M . Foyer est signataire de cet amendement.
C ' est pou rquoi je me suis permis de nie référer à lui.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporte cr . Il l 'aura signé' clans tin
moment d ' inattention

M . le président . Quel est l ' avis élu Gouvernement

M . le ministre de l 'éducation nationale . On nous a assez repro-
ché de mettre tout dans tout, pour s,,uhuiiter que l ' on précise
que l ' initiation a la recherche se situe principalement dans le
domaine des connaissances . :A tracer ., ce domaine des connais-
sances, l ' initiation a la eecherche plis générale pourra se faire.

,ie n ' accepte clone pas ce sous-amendement.
M . le président . Je mets au : : voix le sous-amendement n 2129.
da' ..ores ers eild'', irnt 1l ' e)t pus (uloj t( .t
M . le président. ,Ie mets aux voix l ' amendement n" 73 . modifié

par le sous-ancmlenlent n ' 2133 ,
L ' uru t't' t eut, nlr,si Wod,lie, c,. r adlopt' .)

M. le président . En conséquence, les amendements n - 512 et
384 de M.Alain Madelin, 764 de M . Foyer, 765 de M . Bourg-Broc,
766 et 767 (le M . Foyer, 513 de M . Main Madelin, 760 de M . ltourg-
Broc et 20 de M . Jean-Louis Masson n ' ont plus d ' objet.

MII . ( ' ha r le, Millon, François d ' ;Aubert et Perrin ont présenté
tut mitendcment n' 769 ainsi rédigé:

Supprinu•t' le rlet'niet' alinéa de l'article 1 :3 . -•

La parole est à M François d ' Aubert.
M . François d 'Aubert . Cet amendement a nous objet de sup-

prinicr les s pic( ;ilions prévues pie' le profit' exceptions qui
permettraient à certains d 'entrer dans le deusteinc cycle sans
pos-étier le, diplSmos qui sanctionnent les ('tuiles du prennes
cycle.

Fit j'en reviens ainsi, cal' cela est lie . à ce fameux arrêté du
16 janvier 1976 qui a été validé par une loi en 1977.

Notr e collègue Roland Dumas a lu un pets rapidement cel
arri'tc . Je rappelle qu ' a l ' époque sa pubiication avait prntoqui'
une grève de quatr e mois du syndical national de l 'enseigne nu nt
supérieur et de 11 1 . N . E . F .-Renouve au M . llerntior (luit s ' en
souvenir puisqu ' il était intervenu cintre ciel arrêté et contr e le
minist r e (le l'éducation nationale de l ' époque

Je n ' aurai pas la cruauté de reprendre l ' ensemble du texte.
Je me bornerai à en fournir quelques eléutents.

Premi('rement, nuutsicur le minist r e, si cou; êtes favorable
au maintien de cet arrêté, c ' est que vous élis également favo
table à son article 5 qui précise (pue les habilitation, p oil acenr
iléus pour urne période qui ne peul excéder cinq ans.

Deuxièmement, vous êtes favorable ià son article 7 d 'après
lequel la licence Cid conçtu comme tin déplume terminal - Pinn e
tant, cette disposition avait provoqué les fun tirs du Snestip de
l ' époque.

Troislemmnn•nt . l ' at'tic•Ie 8 prévoit que le, etudianl, titulaires
du dipliunc d ' étude ; untver s itairt•, géneraales défini par une
mention et, le cas i'ché :utt, par une section déterminée ' , peuvent
s'inscrire de plein droit pour l'oblenlion de la ou des licences
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1 à laquelle ou auxquelles ce diplôme donne accès . Cet accès est
fixé . pour chaque licence . par l ' arrêté d ' habilitation. Cela
signifie que le titulaire d 'un 1) .E . l' . G . d ' une certaine catégorie,
lettres par exemple, peut ne pas être autorisé à s ' inscrire dans
un deuxième cycle de droit.

Monsieur le ministre, étant d'accord sur cet arrêté . rte-vous
d ' accord sur tous les article, qui le composent? Par exemple
avec l ' article 9 qui prévoit que tirs devisions individuelles du
président liement permettre t 'inscriptiin d 'étudiants qui ne
rempilaient pas toutes les conditions requises . Celle disposition
avait été cnnsirléri'c comme particulièrement réactionnaire à
l ' époque par ia gauche réunie, avnduluée et politique.

llonaeui' le ministre, je réitère nia question : avez-vous bien
meure toutes les conséquences -- et je vous rends un ,erviee
en vous les signalant — de votre affir mation selon laquelle
l ' arrêté de janvier 1976 continue à être valable' Si votus n ' en
êtes pas encore loalcntenl cons ;uincu, a l ' occasion d'un autre
amendement . je vous déclinera, la .suite de cet arrêté on l ' on
trouvera de nombreux articles qui sont totalement en contra-
diction avec la philosophie que vous voulez traduire dans
l ' article 13.

M . le président . Q••el est l ' avis de !a comnussion °
M . Jean-Claude Cassaing, rappni"rru' . Défavor able '
M . le président . Quel est l ' avis élu Gouvernement ?
M . le ministre de l ' éducation nationale . Je vous remercie de

votre sollicitude . nions) . ar d ' A,thert . S ' il apparait que certaines
dispositions du texte en discussion et de l'arrêté sont contra-
dictoires, nous réexaminerons la question à propos des derniers
articles qui traitent des abrogations.

Je vous ai déjà indiqué tout à l'heure que je rc .servais ma
position de fond . Je reste sur celle tee iti-.tn et vous confirme
que c 'est à la fin du déliai que nous verrons s 'il y a incompa-
tibilité, ce dont je doute encore, ent r e les dispositions du projet
de loi et cet arrêté.

M . le président . Je nuits aux voix l ' amendement n" 769.
(L ' aro'ndeinclut n'est pas ntluplc'-1
M. Je président . Je suis saisi de deux amendements, n"' 776,

et 514, pouvant être soumis à tune diseu,siun commune.

I, 'amendement n' 776. présente par MM . Foyer . Bourg-Broc,
Robert Galley . .li'und1.ouis Masson et les membres du groupe
du rassemblement pour la Ri'publique. est (ainsi libellé :

- Rédiger ainsi le dernier alinéa de l ' article 13 '
Les établissenic•nt,s déterminent les comblions d ' accès

aux formations du deusienu' cycle qu ' ils organisent -

I,' amendentent n

	

514 . pré senté par M. Alain Madelin . est
ainsi libellé -

Rédiger ainsi le dernier Min( .t de l ' article 13 :
1 . ' adntissiun dan, les lorniations de dcuxü•me .vile est

ouverte aux titulaires des dipinnms de fin de grenues c•ye!e
dans les discipline- corre s pondlantes, ainsi qu ' a toute liec-
snnne ;viol sut 5101 à des épreuve ue verification des
aptitude ; et clés eone'ti»antes organisées pas' l ' etahli .<enient
d'accueil

La parole osa à 11 . Robert (;.die> soutenir l ';uncnde .
ment n' 776

M . Robert Galley . ( ' et amendement s ' inspire de noire souci
de préserver ! ' annununiie clos id : biissenients . ceux ci peuvent
se t rouver dans des situalinns I t ticulieres liées . Inn. c',enaple,
à Ieut' capaeile d ' accueil nu aux d .•Itunchi's prévisibles Cela est
prévu par le pro ,tut . liais cc, conditions parliculiere, feulent
aussi exister ;nu niveau (in prenti-•r c,cic . Pour certaine, ïnrnta
(ions, un ne (Irait pas pourvoir autnntaliquemenl tous Ici, postes
Si les conditions da, lesquelles les c ;nulidats sui se pré,onlcnl
ont poursuivi leurs études du premier cycle, ne paraissent pas
devoir leur' permettre d ' entrer dan, le (leusième.

En un iunl . peur préserver l 'autonomie des universités et
dos établissmu'nls, nous eon .idérons que le Iruisieu• alinéa
gagnerait à elri' remplacé par fine l 'nrnude lapidaire qui serait
la suivante Les ilahli,scnn•n1s déh .rnnn( . nl les conditions
d ' acres aux ! 'u s'ouations du dimsiemc cycle qu ' ils or_ ;utisenl ..

M. le président . La parole est iu \l \tain Madelin pour dofem
dre l ' entendement n' 514

M. Alain Madelin . 1 .a v01 :m1inn allt•i'natn'e quo je propose
pour le dernier alinéa de cet article comporte on cerlain noire
bru do nuucentnbs.

!) ' abord, anus mutinée, l'ut a tut tl ' aei-urd nit ouvrir le
deuxième uvule aux titulaires doh dipinnx•s de fin de proue'
cycle vlan, la discipline correspondante . Pion' les dérogations
tu cette condittOc, nous i,rup,osn, , 'tilt' l ' intéressé satisfasse ii,
tune épreuve do viril' icatntu des aptittidr, et des Connaissances ,
orr'auiisée pas' l ' établissement d ' accueil

1?n roven•he . nous ,opprimons deus, épi usons qui tigin'ent
dans le leste tilt projet doh loi . à sas-ir la miros ination de celle
admission aux cap:miles d ' ici u il de l ' etablissrnu•nt et aux
débouchés prévisibles
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Pour la suppression de la subordination aux d ébouchés pré-
visibl es, nous serons suivis par la commission qui a déposé un
amendement en ce sens . Cc qui distingue notre rédaction, c'est
donc la suppression de la condition liée aux capacités (l'accueil
des établissements, non que ce ne soit une raison (le bon sens,
mais parce que, là encore, il nous apparait que, comme vous
refusez l'orientation par les aptitudes, vous en arrivez à une
autre forme (l'orientation, selon des mécanismes mal définis et
qui nous paraissent devoir être coi ibattus.

M . le président . Quel est l'avis te la commission ?

M. Jean-Claude Cassaing, nappe 'sr . Ces deux amendements
sont tout à fait contradictoires.

L ' amendement n" 776 pré-enté par le groupe Rassemblement
pour la République prévoit que les établissements détermineront
eux-ntemes les conditions d'accès au deuxième cycle et auront
donc la ptusibili(é de mettre en place une certaine sélection, s'ils
le désirent . alors que l'amendement n" 714 de M. Madelin
supprime toute sélection.

Monsieur Ga!tey, nous avons indiqué clairement qu'il n'y aurait
pas de ..élection, et nous aurons l'occasion d'y revenir à propos
des amendements de la commission ri°' 74 et 75 . Les étudiants
qui auront subi avec succès le contrèle des connaissances à la
fin du premier cycle pourront entrer dans un deuxième cycle.
Votre amendement est donc une manière de tourner cette dispo-
sition et nous ne pouvons le retenir.

Quant à l'amendement de M . Madelin, je ne le comprends pas
très !rien . Il m'a semblé parfois entendre M . Madelin faire l'éloge
de la si'iecliun.

M. Alain Madelin . Non !

M . Jean-Claude Cassaing, ru ;mtm rterm. Et voici qu'il veut main-
tenant supprimer toute forme de sélection . Il s'éloigne donc de
la situaiin actuelle où existe une certaine sélection pour quelques
formations bien précises que nous avons énumérées tout à l'heure.
Nous sonnnes donc défavorables à l'amendement n" 514.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' éducation nationale . Défavorable, !

M . le président . Je vais mettre aux voix . ..

M . Alain Madelin . Monsieur le président, puisque j ' ai été mis
en contradiction avec l ' amendement de M . Galley, je demande la
parole eonhr cet amendement.

M. le président. La parole cet ii M . Madelin.

M . Main Madelin . .Je tiens à expliquer la raison de cette
contradiction qui n ' est qu ' apparente .

Notre collègue Galley défend un amendement qui se situe
dans la logique de l'autonomie des établissements pour accueillir
maintenant les étudiants du premier cycle, tel qu'il a été défini.

Quant à mon amendement — vous ie sau r iez si vous m'aviez
écouté — il ne se situe pas dans la logique dus tout sélection s
comme vous cherchez à le faire croire . Ce que nous voulons c'est
une orientation, dans la liberté de choix, par les aptitudes, avec
toute une palette d ' établissements offrant une gamme variée de
formules d'entrée dans le deuxième cycle, allant de la non-
sélection à des formes de sélection extrêmement sévères.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Contrairement à ce
qu'affirme M . Madelin, il y a vraiment contradiction. Dans
l'Antiquité . on appelait ceux qui plaidaient une thèse et, cinq
minutes après, le contraire de cette thèse, des soph i stes, mon-
sieur Madelin ! (Très bien ! très bien! sur :es bancs des socia-
listes et des communistes.)

M . Alain Madelin. Et ceux qui n'entendent pas, on les appelle
comment ?

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 776.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 514.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. La mite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .

ORDRE DU JOUR

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, troisième
séance publique:

Suite de la discussion, après décla ration d'urgence, du projet
de loi n" 1400 sur l'enseignement supérieur (rapport n" 1509
de M . Jean-Claude Cassaing, au nom (le la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales).

La séance est levée.
(La séance est levée à der-neuf heures trente-cinq .)

Le Directeur du seri'ire du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN.

(Le compte rendu intégral de la 3' séance de ce jour sera distribué ultérieurement .)

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Demie
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